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LISTE DES DECISIONS, DIRECTIVES ET RECOMMANDATIONS DU CONSEIL 

Situation de l'alimentation et de l'agriculture, 1982 

A demande que l'analyse de l'utilisation des ressources et des facteurs de production 
presentee dans le document CL 82/2 figure desormais regulierement dans la "Situation 
mondiale de l'alimentation et de l'agriculture" (par. 17) 

A accueilli avec satisfaction l'initiative prise par le Directeur general d'entre
prendre une etude complete des politiques des prix agricoles et de leurs relations 
avec la production agricole, la consommation �limentaire et les echanges, plus parti
culierement du point de vue des pays en developpement (par. 18) 

A demande aux pays developpes de continuer a rechercher des moyens plus efficaces 
pour partager leurs experiences et connaissances scientifiques et techniques dans le 
domaine agricole et a souligne la necessite d'une meilleure coordination entre les 
programmes internationaux et nationaux de recherche agronomique (par. 19) 

A recommande que la FAO joue un role accru dans le developpement de la recherche 
agronomique, notamment par ses programmes a moyen terme (par. 19) 

Rapport de la septieme session du Comite de la securite alimentaire mondiale 
(Rome, 31 mars - 7 avril 1982) 

- Mise en oeuvre du plan d'action visant a renforcer la securite alimentaire mondiale

A approuve le rapport de la septieme session du Comite de la securite alimentaire 
mondiale, y compris ses conclusions et recommandations (par. 26) 

A souscrit a l'analyse que le Comite a faite de la situation de la securite alimen
taire mondiale (par:. __ 27) 

A accueilli avec satisfaction la proposition du Directeur general selon laquelle le 
Comite de la securite alimentaire mondiale devrait reexaminer la notion de securite 
alimentaire mondiale et le role du Comite dans le contexte elargi des activites des 
diverses institutions internationales qui s'occupent de l'alimentation (par� 29) 

Est convenu que le Comite offre aux gouvernements un cadre de consultation approprie 
pour analyser tous les aspects du probleme et formuler des recommandations sur la 
securite alimentaire mondiale et a estime que la FAO devrait continuer de jouer le 
role qui lui revient dans la coordination des efforts en matiere de securite alimen
taire (par. 29) 

A note avec satisfaction les mesures speciales prises par le Gouvernement. italien 
pour aider les pays du CILSS a developper leur production alimentaire (par, )2) 

A demande que l'on apporte un soutien accru aux projets de securite alimentaire aussi 
bien par la voie multilaterale, en recourant au Programme d'assistance pour la secu
rite alimentaire (PASA), que par la voie bilaterale (par. 35) 

A ete d'accord avec le Comite pour estimer que le PASA devrait financer en priorite 
les projets d'assistance technique les plus urgents et les projets d'investissement, 
de faible ampleur, tandis que les vastes projets d'investissement devraient etre 
essentiellement du ressort des programmes bilateraux ou des institutions financieres 
multilaterales (par. 35) 

Est·convenu que l'aide alimentaire reste un element important de la securite alimen-. 
taire mondiale jusqu'a ce que les efforts nationaux pour accroitre la production ali
mentaire aient reussi a combler le deficit dans ce domaine ou jusqu'a ce que les 
economies des pays en developpe.ment soient suffisamment fortes pour leur permettre
de faire des achats commerciaux suffisants sur le marche mondial • (par-. 39) 

• • 
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Revision et mise a jour des lignes d'orientation et des objectifs de l'Ajustement 
agricole international 

A decide que le projet de lignes d'orientation devrait etre soumis directernent a la 
Conference a sa vingt-deuxieme session, pour examen et adoption, si elle en decide 
ainsi (par. 45) 

Rapport de la sixieme session du Comite des forets (Rome, 3 - 7 mai 1982) 

A recommande que la FA0 continue de donner la priorite aux etudes concernant les 
forets villageoises, qui devraient servir de base a une meilleure comprehension et a 
des echanges d'experiences (par. 47) 

A enterine la recommandation du C0F0 tendant ace que l'etude FA0/PNUE des ressources 
forestieres tropicales soit regul�erement mise a jour, amelioree et elargie (par. 49) 

A recommande que la FA0 aide a executer des recherches sur les methodes a adopter 
pour remplacer la culture itinerante par des formes d'agriculture plus stables, sur 
l'agrosylviculture et sur les moyens de sensibiliser les communautes locales et de 
les amener a adopter des pratiques permettant de sauvegarder les forets (par. 50) 

A recommande que les problemes des forets tropicales beneficient d'une priorite 
elevee dans le programme du Departement des forets de la FA0; ces travaux devraient 
etre executes en etroite collaboration avec d'autres institutions des Nations Unies 
en particulier le PNUE et l'Unesco. A aussi recommande que le Comite de la mise en 
valeur des forets dans les tropiques soit reorganise de fa�on a pouvoir suivre en 
permanence l'action internationale dans le domaine des forets tropicales (par. 52) 

A appuye la recommandation du C0F0 tendant ace que la FA0 organise des colloques sur 
la question des industries appropriees et a note avec satisfaction que le Gouverne
ment indonesien avait offert d'accueillir un de ces colloques (par. 55) 

A recommande que la FA0, en collaboration avec d'autres institutions internationales, 
prenne l'initiative de developper les liens entre les forets et d'autres disciplines, 
comme l'etude de l'atmosphere et la biotechnologie (par. 56) 

A recommande qu'on continue de s'occuper de l'amenagement, des questions economiques, 
des problemes de prix et de la commercialisation (par. 57) 

A recommande qu'a sa prochaine session le C0F0 procede a une evaluation approfondie 
de la mise en oeuvre de la nouvelle strategie de developpement forestier (par. 58) 

A souscrit aux vues du C0F0 concernant l'importance du choix des priorites dans les 
programmes et a insiste sur la priorite elevee dont le programme forestier devait 
beneficier dans le programme general de la FA0 (par. 58) 

A propose comme themes d'etude supplementaire eventuels, pour le neuvieme Congres 
forestier mondial qui se tiendra a Mexico, la biomasse forestiere - source d'energie 
de remplacement, et les forets - moyen de developpement et de survie (par. 59) 

A approuve le rapport de la sixieme session du Comite des forets (par. 60) 

Progrannne alimentaire mondial 

- Septieme rapport annuel du Comite des politigues et programmes d'aide alimentaire
(CPA) du Progrannne alimentaire mondial 0NU/FA0

A note avec satisfaction la contribution supplementaire annoncee par la Communaute 
economique europeenne, ainsi que les autres promesses faites au cours de la Confe
rence des contributions et ulterieurement, notannnent celles des Etats-Unis d'Amerique, 
du Canada, de la France, de la Norvege, parlant au nom des pays nordiques, et de 
l'Australie (par. 67) 
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S'est vivement felicite des resultats obtenus par la RAIU et a exprime l'espoir que 
le niveau des contributions de 1981 serait maintenu a l'avenir (par. 68) 

- Election de cinq membres du Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire

A_elu cinq pays membres du Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire, 
pour un mandat de trois ans (par. 72) 

Relations et consultations interinstitutions sur des questions d'interets communs 

Faits nouveaux qui sont survenus dans le Systeme des Nations Unies et qui interes
sent la FAQ 

A felicite le Directeur general des mesures qu'il a prises a cet egard et l'a encou
rage a intensifier son effort dans ce domaine (par. 77) 

- Rapports du Corps commun d'inspection (CCI)

A invite le Comite du programme et le Comite financier a examiner a leurs prochaines 
sessions la proposition de soumettre periodiquement au Conseil des rapports sur les 
suites donnees aux recommandations du CCI et a invite ces Comites a soumettre leurs 
recommandations au Conseil (par. 90) 

b) Controle et limitation de la documentation dans les organismes des Nations Unies

A felicite le Directeur general des mesures efficaces qu'il avait appliquees pour 
limiter la longueur de la documentation des reunions et pour l'axer sur les questions 
qui sont dignes d'attention (par. 92) 

c) L'evaluation interne dans les organismes des Nations Unies et deuxieme rapport
sur l'evaluation dans le systeme des Nations Unies

Est convenu que la FAQ devait rester a l'avant-garde et continuer a aller de l'avant 
dans le domaine de l'evaluation interne au sein du systeme des Nations Unies et uti
liser ses ressources pour l'evaluation de fa�on selective et judicieuse, afin de 
maintenir un bon rapport cout/efficacite (par. 93) 

d) Methodes de determination des besoins de personnel

A souscrit a l'opinion de la majorite des membres du Comite du programme et du Comite 
financier selon laquelle des informations supplementaires sur le cout des elements de 
programme et les estimations du volume de travail n'etaient pas necessaires dans le 
programme de travail et budget (par. 95) 

h) Coordination des activites dans le domaine de l'information

A souscrit a l'opinion du CAC selon laquelle "la meilleure fa�on de realiser l'objec
tif commun peut etre d'agir dans la diversite" (par. 100) 

Suites donnees a la CMRADR 

A attire particulierement l'attention sur la necessite d'une aide pour ameliorer la 
formation de haut niveau dans tous les domaines du developpement rural en Afrique, 
conformement aux recommandations formulees a cet egard par la Conference regionale 
de la FAQ pour l'Afrique (Alger, septembre 1982) (par. 110) 

A recommande que la FAQ continue a apporter son soutien technique aux centres regio
naux de reforme agraire et de developpement rural, a demande instamment l'installa
tion prochaine de centres regionaux en Amerique latine et au Proche-Qrient et 
a invite les gouvernements de tous les Etats Mernbres interesses a adherer aces 
centres regionaux et a contribuer efficacement a leurs programmes et a leur budget 
(par. 115) 
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Rapport d'activite sur la Journee mondiale de l'alimentation 

A recommande que les activites entreprises pour la Journee mondiale de l'alimentation 
soient intensifiees a l'avenir (par. 118) 

A recommande que la Declaration de Rome sur la faim soit diffusee par les moyens 
d'information auxquels ont acces les organisateurs de la Journee mondiale de l'ali
mentation (par. 122) 

A invite le Directeur general a etudier les moyens de renforcer a l'avenir le soutien 
a la Journee mondiale de l'alimentation, dans les limites des ressources disponibles 
(par. 123) 

Presentation des "0bjectifs a moyen terme" et du "Programme de travail et budget" 

A souscrit aux propositions formulees par le Comite du programme a sa quarante
troisieme session et par le Comite financier a sa cinquantieme session (septembre 
1982) au sujet de la presentation des "0bjectifs a moyen terme" et du "Programme de 
travail et budget", afin de realiser des economies ulterieures sur les frais de docu
mentation et de faciliter l'examen de ces documents essentiels et a reconnu que la 
fusion de ces deux documents n'entrainerait aucune perte d'informations (par. 126) 

Questions financieres 

- Situation financiere de l'0rganisation: contributions

b) Contributions courantes

A estime, d'accord avec le Comite financier, que le recouvrement tardif des contribu
tions avait de graves consequences financieres pour l'0rganisation et, ce qui est 
plus grave, pour l'ensemble des Etats Membres (par. 133) 

A lance un appel energique aux Etats Membres qui n'avaient pas honore leurs obliga
tions financieres a l'egard de l'0rganisation, comme le prescrivent les Textes fonda
mentaux, pour qu'ils assument leur juste part du financement de l'0rganisation .en 
payant ponctuellement et integralement leurs contributions courantes et futures et 
a invite instamment les Etats Membres a informer l'0rganisation de la date a laquelle 
les montants dus lui parviendraient (par. 138) 

c) Arrieres de contributions

A exhorte tous les Etats Membres ayant des arrieres a faire tout leur possible pour 
s'en acquitter sans autre delai (par. 139) 

d) Demandes d'admission a la qualite de membre

A recommande que, conformement a la pratique etablie, le montant de la premiere con
tribution soit de 4 400 dollars (par. 141) 

e) Situation des avances au fonds de roulement

A invite instamment les Etats Membres a regler rapidement tout solde restant du 
(par. 143) 

- Comptes verifies

A approuve les recommandations du Commissaire aux comptes et les observations du 
Comite financier (par. 144) 

A fait sienne l'opinion exprimee par le Commissaire aux comptes selon laquelle il 
faudrait fournir aux gouvernements davantage de renseignements sur la philosophie, 
les criteres et les methodes du PCT (par. 148) 
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A recommande que, etant donne les ressources limitees du Programme de cooperation 
technique, la priorite soit accordee aux pays les moins avances (par. 149) 

A recommande a la Conference d'adopter un projet de resolution intitule "Comptes 
verifies" (par. 151) 

Locaux du siege 

A souscrit aux recommandations du Comite financier, figurant dans les rapports des 
quarante-neuvieme et cinquantieme session dudit comite (par. 152) 

�prouve en particulier la recommandation du Comite financier demandant que soit 
construite une nouvelle aide adjacente au batiment C et 70 bureaux au huitieme etage 
du batiment D (par. 153) 

A rendu hommage a la generosite du gouvernement italien qui, a plusieurs reprises, 
avait mis des locaux supplementaires a la disposition de l'0rganisation depuis son 
transfert a Rome en 1951 et s'est felicite d'apprendre que le gouvernement allait 
augmenter de 50 pour cent sa contribution volontaire pour 1982 (par. 155) 

A demande que la question des locaux soit portee a l'attention du Conseil des 
ministres du gouvernement italien et a invite le Directeur general a chercher a 
obtenir les rendez-vous necessaires, pour lui-meme et pour le Groupe de travail 
designe par la Conference, afin de faire connaitre le desir du Conseil de la FA0 
que les projets de construction soient rapidement approuves (par. 156) 

A demande que la question des locaux du siege reste a l'ordre du jour des futures 
sessions du Conseil jusqu'au moment ou la FA0 aura re�u l'assurance que ce probleme 
recevra une solution satisfaisante (par. 158) 

Rapports des quarante-deuxieme et quarante-troisieme sessions du Comite du Programme 
et des quarante-neuvieme et cinquantieme sessions du Comite financier 

- Examen des programmes

A estime que le Comite du programme s'acquittait de son mandat a la satisfaction du 
Conseil et a note avec satisfaction sa precieuse contribution aux travaux du Conseil 
(par. 165) 

A conclu que les procedures et pratiques actuelles du Conseil etaient satisfaisantes 
et qu'il n'y avait pas lieu d'y apporter aucune modification pour l'instant (par. 167) 

- Conference mondiale sur l'amenagement et la mise en valeur des peches

A souscrit aux recommandations du Comite du programme tendant ace que la phase tech
nique preparatoire consiste en un prolongement de la quinzieme session du Comite des 
peches, qui serait deplacee de mai a octobre 1983, la phase politique de la Confe
rence se tenant vers le mois de mai 1984 (par. 169) 

Est convenu que la Communaute economique europeenne devrait etre en mesure de parti
ciper de maniere adequate aux deliberations de la Conference (par. 170) 

A souscrit aux suggestions formulees lors des conferences regionales en ce qui con
cerne le champ, les objectifs, les themes prioritaires et les resultats attendus de 
la Conference mondiale sur les peches (par. 171) 

A note avec satisfaction l'offre de la Norvege d'accueillir une consultation d'ex
perts charges d'examiner les questions a l'etude (par. 171) 

A demande que le Conseil soit saisi, a sa prochaine session, d'un projet d'ordre du 
jour de la Conference (par. 172) 
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- Emploi de consultants, 1980-81 

A souscrit entierement aux vues exprimees par le Comite du programme et le Comite 
financier qui ont procede a une etude approfondie sur l'emploi des consultants 
(par. 173) 

- Examen actuarial du regime des indemnites de depart

A souscrit aux recommandations du Comite financier concernant la modification de la 
couverture actuelle par capitalisation (par. 176) 

- Questions de personnel

a) Cadre organique et directorial

A approuve, avec effet au ler janvier 1983, une modification des articles 301.155 et 
301.162 du statut du personnel concernant respectivement l'indemnite de licenciement 
et la prime de rapatriement (par. 178) 

A autorise le Directeur general a amender le statut du personnel pour donner effet 
aux modifications du regime des traitements et indemnites qui auraient pu etre 
adoptees pour les Nations Unies par l'Assemblee generale (par. 181) 

A decide d'autoriser le Directeur general, s'il le juge bon, a appliquer immediate
ment au personnel du cadre organique et directorial, y compris le Directeur general 
adjoint, toute recommandation future de la CFPI approuvee par l'Assemblee generale 
des Nations Unies (par. 182) 

b) Personnel des services generaux

A approuve les reconnnandations de la CFPI tendant a modifier le bareme et le mode de 
calcul des contributions du personnel des services generaux du siege (par. 183) 

A approuve les criteres elabores par le Directeur general, en vertu desquels l'in
demnite pour conjoint a charge doit etre portee a 576 560 lires par an a compter du 
ler janvier 1982 (par. 185) 

Est convenu que la decision de la CFPI doit etre appliquee retroactivement a la date 
de l'ajustement de traitement de juin 1982 (par. 187) 

c) Normes de classement des emplois de la CFPI

A approuve le projet du Directeur general tendant a adopter les normes du deuxieme 
niveau promulguees par la CFPI pour les postes auxquels elles s'appliquent, tandis 
que la norme cadre du premier niveau ne continuerait a etre appliquee que lorsqu'il 
s'agirait de classer des postes qui ne sont pas couverts par les normes du deuxieme 
niveau (par. 188) 

- Licences d'importation de materiel a usage officiel

A demande a etre informe a sa prochaine session de l'evolution de la situation en ce 
qui concerne les licences d'importation (par. 193) 

Calendrier revise des reunions de 1982-83 du Conseil et des organes qui lui font 
rapport 

A decide que sa quatre-vingt-troisieme session aurait lieu du 13 au 24 juin 1983 et 
a approuve le calendrier revise (par. 198) 
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Rapport de la quarante-deuxieme session du Comite des questions constitutionnelles et 
juridiques 

- Immunite de juridiction de la FAO en Italie

Est convenu avec le Comite des questions constitutionnelles et juridiques que la FAO 
ne saurait etre soumise a la juridiction des tribunaux italiens que si elle renon�ait 
expressement a son immunite en vertu des dispositions de la section 16 de l'Article 
VIII de l'accord du siege (par. 207) 

A decide de mentionner dans son rapport les serieuses inquietudes que lui inspiraient 
les consequences immediates et a plus long terme de la situation qui s'est creee 
(par. 211) 

A pleinement appuye la position du Directeur general selon laquelle la FAO jouissait 
de l'immunite de juridiction des tribunaux italiens et a estime que le Directeur 
general devrait eviter toute comparution devant les tribunaux italiens, car une 
telle comparution serait incompatible avec ce statut (par. 212) 

Est convenu, d'accord avec le Comite des questions constitutionnelles et juridiques, 
que le gouvernement hote devrait trouver une methode appropriee pour resoudre le 
probleme souleve par le bail, en accord avec l'INPDAI, et sans autre recours aux 
tribunaux italiens (par. 214) 

A conclu que si, en raison de l'independance du pouvoir judiciaire, le gouvernement 
hote ne pouvait, pour le moment, garantir l'application que la section 16 de 
l'Article VIII de l'accord du siege, qui est pourtant clairement libellee, il devrait 
prendre les mesures necessaires, par exemple en adoptant la legislation appropriee, 
pour garantir que l'immunite de juridiction de la FAO soit pleinement respectee a 
l'avenir (par. 215) 

A invite le gouvernement du pays hote amener a bonne fin ses formalites internes 
le plus tot possible afin que l'accord complementaire puisse prendre effet et 
qu'aucun doute ne subsiste quant aux droits et obligations respectifs de la FAO et 
du gouvernement en ce qui concerne les locaux et, en particulier, leur inviolabilite 
(par. 217) 

A adopte la resolution 1/82 concernant l'immunite de juridiction de la FAO (par. 218) 

- Revision des statuts du Comite consultatif de la recherche sur les ressources de
la mer

A souscrit aux conclusions du Comite des questions constitutionnelles et juridiques 
(par. 222) 

Autres questions constitutionnelles et juridiques 

- Demandes d'admission a la qualite de membre de l'Organisation

A autorise le Directeur general a inviter Antigua-et-Barbuda et Belize a participer 
en qualite d'observateurs aux reunions appropriees du Conseil, ainsi qu'aux reunions 
regionales et techniques de l'Organisation qui les interessent (par. 226) 

- Invitation d'Etats non membres a des reunions de la FAO

A accede a la demande de la Republique democratique allemande et de l'URSS d'assister 
en qualite d'observateurs a la septieme session du Comite de l'agriculture qui se 
tiendra a Rome du 21 au 30 mars 1983 (par. 227) 

A approuve la proposition d'inviter a la Conference mondiale sur l'amenagement et la 
mise en valeur des peches (Rome, 1984) tous les Etats Membres de la FAO, de l'Orga
nisation des Nations Unies, de ses institutions specialisees ou de l'Agence interna
tionale de l'energie atomique (par 228, voir aussi par. 170) 
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- Suppression de la Commission regionale sur la gestion des exploitations en Asie et 
en Extreme-Orient et modification du titre de la Commission des statistiques agri
coles pour l'Asie et l'Extreme-Orient 

A decide a l'unanimite de modifier le titre de la Commission des statistiques agri
coles pour l'Asie et l'Extreme-Orient qui devient "Commission des statistiques agri
coles pour l'Asie et le Pacifique" (par. 231) 

- Creation d'une Commission regionale de la securite alimentaire pour l'Asie et le
Pacifique

Est convenu que les recommandations de la Commission devraient etre portees a l'atten
tion de la Conference par l'entremise du Conseil, ainsi qu'a celle du Comite de la 
securite alimentaire mondiale et de la Conference regionale de la FAO pour l'Asie et 
le Pacifique (par. 238) 

A adopte la resolution 2/82 portant creation de la Commission regionale de la secu
rite alimentaire pour l'Asie et le Pacifique (par. 239) 

Modification du nom de la region "Amerique latine" qui deviendrait "Amerique 
latine et Caraibes" 

A approuve la proposition de modifier le nom de la region "Amerique latine" qui 
deviendrait "region Amerique latine et Caraibes" et a invite la Conference a 
approuver cette modification, ainsi que les modifications paralleles des noms de la 
Conference regionale et du Bureau regional (par. 242 et 243) 

Nomination d'un representant d'un Etat Membre au Comite des pensions du personnel 

A nomme J. Glistrup, representant permanent du Danemark aupres de la FAO, membre du 
Comite des pensions du personnel de la FAO representant la Conference (par. 244) 

Date et lieu de la quatre-vingt-troisieme session du Conseil 

A decide que sa quatre-vingt-troisieme session se tiendrait a Rome du 13 au 24 juin 
1983 (par. 246) 



INTRODUCTION 

1. Le Conseil a tenu sa quatre-vingt-deuxieme session a Rome, du 22 novernbre au 3
decembre 1982, sous la presidence de M. M.S. Swaminathan, President independant du Conseil.

Adoption de l'ordre du jour et du calendrier 1_/ 

2. L'ordre du jour et le calendrier de la session ont ete adoptes a l'unanimite, avec
des amendements. L'ordre du jour adopte figure a l'Annexe A au present rapport.

Election de trois vice-presidents et nomination du President et des membres du Comite de 
redaction'!:_/ 

3. Le Conseil a elu pour sa session trois vice-presidents: S. Hasan Ahmad (Bangladesh),
Mayra Ivankovitch de Arosemena (Panama) et W.A.F. Grabisch (Republique federale d'Allemagne).

4. Le Conseil a elu A.G. Ngongi Namanga (Cameroun) President du Comite de redaction et
de celui des pays membres suivants: Cuba, Egypte, Etats-Unis d'Amerique, France, Lesotho,
Nouvelle-Zelande, Philippines.

Declaration du Directeur general ll 

5. Le Conseil a entendu un expose du Directeur general, qui a brosse un tableau de la
situation economique mondiale et a estime que des changements majeurs s'imposaient
d'urgence. Le Directeur general a evoque la situation economique difficile et decoura
geante dans laquelle se trouvent les pays tant developpes qu'en developpement. La produc
tion alimentaire globale a ete meilleure en 1981 que les deux annees precedentes, mais le
developpement agricole a encore besoin d'une aide exterieure. Il a demande des initia
tives nouvelles et imaginatives pour assurer une distribution plus rationnelle et plus
equitable des aliments. Le Directeur general a aussi evoque divers faits nouveaux surve
nus dans le courant de l'annee, notannnent les resultats des cinq conferences regionales,
les activites qui ont marque la Journee rnondiale de l'alimentation et la Declaration de
Rome sur la faim qui a ete adoptee par le colloque organise a l'occasion de la Journee
mondiale de l'alimentation. La Declaration du Directeur general figure a l'Annexe D au
present rapport.

Honnnage a Uberto Bozzini !!J 

6. Aprea une declaration du President independant, le Conseil a observe une minute de
silence a la memoire d'Uberto Bozzini, Ambassadeur d'Italie aupres de la FAO, qui est
decede en novembre 1982.

Adieux a M. Peter J. Skoufis et M. Juan Felipe Yriart '}_/ 

7. Le Directeur general et le Conseil ont rendu un connnun honnnage a M. P.J. Skoufis,
Sous-Directeur general au Departement de l'administration et des finances, et a M. Juan
Felipe Yriart, Assistant special du Directeur general et, dans ces derniers temps,
Directeur executif adjoint du Programme alimentaire mondi.al, qui q�ittent l'Organisation
pour prendre leur retraite. Ils leur ont exprime leur profonde reconnaissance pour leur
contribution aux efforts de la FAO et, dans le cas de M. Yriart, a ceux du Programme
alimentaire mondial. Le Conseil leur a souhaite une tres heureuse retraite.

1/ CL 82/1-Rev.l; CL 82/l{a): CL/INF/1; CL 82/PV/l; CL 82/PV/7: CL 82/PV/17. 
2/ CL 82/PV/l; CL 82/PV/2; CL 82/PV/17. 
3/ CL 82/INF/5; CL 82/PV/1; CL 82/PV/17. 
4/ CL 82/PV/l; CL 82/PV/17. 
I_! CL 82/PV/17; CL 82/PV/19. 
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SITUATION MONDIALE DE L'ALIMENTATION ET DE L'AGRICULTURE 

La situation de l'alimentation et de l'agriculture, 1982 1./ 

8. Le Conseil, ayant analyse la situation mondiale de l'alimentation et de l'agricul-
ture, ainsi que les ressources utilisees pour la production agricole, a la lumiere du
rapport du Directeur general - la Situation de l'alimentation et de l'agriculture en 1982,
et son supplement - en a, de maniere generale, enterine l'evaluation.

9. Le Conseil s'est declare preoccupe devant le sombre tableau de l'economie mondiale,
marquee par une faible croissance economique, un chomage important, l'instabilite des
monnaies et des changes et des taux d'interet eleves. La persistance de ces tentances
negatives affecte la production et le commerce agricoles de plusieurs fa�ons, tant dans
les pays en developpement que dans les pays developpes. Les revenus agricoles en subissent
le contrecoup et le protectionnisme accentue sa pression dans quelques pays developpes.

10. Le Conseil a hote que la production alimentaire mondiale, apres avoir augmente de
3 pour cent en 1981, a progresse de 1 a 1, 5 pour cent seulement en 1982. En consequence,
les approvisionnements mondiaux de cereales et de quelques autres produits sont abondants.
Si globalement les approvisionnements se sont ameliores, les progres des deux dernieres
annees ont' ete inegalement repartis entre regions et pays, et la faim a malheureusement
persiste dans certains pays tandis que des excedents de produits alimentaires se consti
tuaient dans d'autres. Ainsi, bien qu'il n'y ait pas de danger irnmediat de penurie ali
mentaire mondiale, il n'y a guere lieu de se feliciter de la situation.

11. L'accroissement de la production alimentaire en 1982 a ete inegalement reparti.
L'Asie et l'Extreme-Orient n'enregistreront probablement aucune augmentation; dans d'autres
regions en developpement les taux de croissance seront plus faibles qu'en 1981. Le Conseil
a note avec preoccupation que les importations cerealieres des pays en developpement aug
menteront sans doute encore en 1982/83.

12. La persistance - quoique a un degre legerement moindre - de penuries alimentaires et
de situations d'urgence, particulierement en Afrique, constitue un autre element negatif
de la situation actuelle. Elles sont dues a la secheresse et, de plus en plus, au fait
de l'hornme. Il faut neanmoins parer aux recoltes deficitaires et aux crises. 11 a ete
demande instarnment aux donateurs de prendre des mesures pour que la Reserve alimentaire
internationale d'urgence (RAIU) soit planifiee, permanente et pleinement multilaterale,
et que son objectif de 500 000 tonnes de cereales soit integralement atteint en 1982.

13. Les problemes alimentaires persistants de l'Afrique subsaharienne ont ete evoques
avec une inquietude particuliere. L'analyse de ces problemes et les strategies permet
tant d'y faire face sont articulees dans le Plan alimentaire regional pour l'Afrique,
redige par la FAQ en cooperation avec la Commission economique pour l'Afrique (CEA), et
elaborees en detail dans le Plan d'action de Lagos, dont la mise en oeuvre a ete longue
ment examinee a la douzieme Conference regionale de la FAQ pour l'Afrique. Le Conseil a
appuye les recornmandations de cette Conference, appelant particulierement l'attention sur
la necessite pour la FAQ de contribuer a developper la formation du personnel ne�essaire
afin d'assurer une bonne gestion des ressources et de mettre a execution d'autres elements
du Plan d'action de Lagos.

14. On a egalement rappele que les disponibilites alimentaires par habitant restent
insuffisantes dans quelques pays d'Asie, et ce malgre une production croissante. On a
estime qu'en modifiant la composition des approvisionnements, grace a un accroissement
de la production de legumes secs, de graines oleagineuses et de pornmes de terre, on
pourrait probablement alleger la pression sur la production cerealiere. Les besoins
d'importations de cereales s'en trouveraient reduits et les regimes alimentaires devien
draient en meme temps plus varies et plus nutritifs.

1/ CL 82/2; CL 82/2-Corr.l - anglais, arabe et espagnol seulement; CL 82/2-Sup.l; 
CL 82/PV/l; CL 82/PV/2; CL 82/PV/3; CL 82/PV/17. 
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15. Les disparites regionales de la production vivriere en 1982 ont egalement cree
d'autres problemes en ce qui concerne le volume, la composition et la repartition des
stocks mondiaux de cereales. Representant environ 20 pour cent de la consommation appa
rente, ces stocks depasseraient ce qui est considere comme le niveau minimum de securite.
Toutefois, ils sont de plus en plus detenus par les grands pays exportateurs et se compo
sent surtout de cereales secondaires qui, en general, ne sont pas consommees directement
par l'homme. Cela a cree des problemes de stockage aux pays developpes et fortement pese
sur les prix. Les prix des cereales sont tombes si bas que la production risque de baisser,
ce qui menacerait les approvisionnements futurs. D'autre part, l'excessive concentration
des stocks est prejudiciable a la securite alimentaire mondiale. Le Conseil a done demande
instamment que l'on accorde davantage d'attention a la constitution de stocks cerealiers 
suffisants dans les pays importateurs du tiers monde et que 1 'on octroie a ces pays 1 1 aide 
dont ils ont besoin a cet effet. 11 a egalement souligne que le moment etait opportun 
pour ce faire etant donne l'abondance de l'offre. 

16. Le Conseil a souligne que, nonobstant l'accroissement des stocks de cereal.es et la
creation par le Fonds monetaire international d'un rnecanisme alimentaire, il n'y avait
pas encore eu d'amelioration suffisante de la securite alimentaire mondiale. Le Conseil
a demande instamment que l'on reprenne les negociations en vue d'un nouvel accord inter
national sur le ble, etape essentielle du renforcement et de la stabilisation des appro
visionnements alimentaires.

17. Le Conseil a accueilli avec satisfaction l'etude de l'utilisation des ressources et
des facteurs de production, presentee dans le document CL 82/2, et demarlde que cette ana
lyse figure desormais regulierement dans la Situation mondiale de l'alimentation et de
l'agriculture. La reunion a ete informee que la FAO n'avait acces qu'a des donnees limi
tees et rares au niveau des pays, par exemple en ce qui concerne l'utilisation des semences
ameliorees et des pesticides, la superficie des terres irriguees et la consommation ener
getique des exploitations. Les pays en developpement en particulier ont ete instamment
pries de reunir ce type de donnees et de les communiquer a la FAO. La question sera
traitee dans la Situation mondiale de l'alimentation et de l'agriculture, a intervalles de
quelques annees.

18. On a souligne qu'il importait de consacrer une attention accrue aux politiques de
prix, qu iil s'agisse de la production commercialisee ou des facteurs de production achetes.
Le Conseil a insiste sur la necessite de systemes de prix et de mesures d'encouragement
qui permettent d'accroitre la production vivriere sans porter prejudice aux consommateurs
a bas revenu ni aux petits exploitants marginaux. 11 a accueilli avec satisfaction l'ini
tiative prise par le Directeur general d'entreprendre une etude complete des politiques
des prix agricoles et de leurs relations avec la production agricole, la consommation
alimentaire et les echanges, plus particulierement du point de vue des pays en developpe
ment.

19. Le Conseil a insiste sur la necessite de consacrer plus de ressources a la
recherche agronomique clans les pays en developpement afin de faciliter la croissance de
la production vivriere et agricole tout en poursuivant d'autres objectifs tels que la
creation d'emplois ou un acces plus equitable des pauvres aux facteurs de production et
aux services, On a souligne que ces programmes de recherches devraient donner la prio
rite aux besoins et au potentiel des familles d'agriculteurs sous-employes habitant des
zones defavorisees. On a insiste sur la necessite de concevoir des reseaux de recherche
appliquee connne partie integrante des systemes de diffusion de l'information, d'approvi
sionnement en facteurs de production, de credit et de commercialisation. On a pris note
d'exemples recents de cooperation en matiere de recherche entre pays dans certaines
regions. Le Conseil a demande aux pays developpes de continuer a promouvoir des moyens
plus efficaces pour partager leurs experiences et connaissances scientifiques et tech
niques clans le domaine agricole et a souligne la necessite d'une meilleure coordination
entre les programmes internationaux et nationaux de recherche agronomique. 11 a recom
mande que la FAO joue une role accru dans la promotion de la recherche agronomique,
notarnment par ses p:i;-ogrammes a. moyen terme.
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20. De vives preoccupations ont ete expr1mees quant aux incidences sur l'environnement
naturel de l'accroissement de la population et de la production vivriere. On a cite dans
les regions ou les cultures vivrieres et les cultures d'exportation ant ete intensifiees
des cas d'epuisement et d'erosion generalises des sols. On a de meme exprime des preoccupa
tions au sujet du defrichement des forets dans les zones rurales d'exploitation ancienne
ou nouvelle. On a souligne que la FAO doit promouvoir de saines pratiques d'amenagement
forestier pour eviter la degradation de l'environnement. On a egalement affirme qu'il
importe de creer des infrastructures productives dans le secteur forestier, notamment
pour la production de bois de feu et la creation d'emplois dans les zones rurales. 11
faudra, a l'avenir, porter davantage d'attention aux problernes plus larges d'appauvris
sement de la faune, y compris la faune aquatique, d'equilibre ecologique et de qualite de
l'environnement.

21. La degradation du climat de la cooperation internationale pour le developpement
ressort avec une nettete particuliere du flechissement de l'aide au developpement agri
cole. On a estime que les engagements d'aide publique a l'agriculture (au sens strict)
ant ete d'environ 7 milliards de dollars en 1981: il s'agit certes la d'un montant non
negligeable en periode de recession economique, mais qui n'en represente pas mains un
ralentissement par rapport au rythme des annees soixante-dix et qui est bien inferieur
aux besoins estimatifs. Ce chiffre est en contradiction avec le consensus qui s'est
degage au cours des reunions au sommet et autres reunions tenues recemment pour demander
que l'aide au developpement soit accrue et que l'agriculture soit prioritaire. Le
Conseil s'est declare particulierement preoccupe par le recul de l'aide rnultilaterale
et plus encore de l'aide bilaterale a l'agriculture et il a demande instamment aux dona
teurs de rnaintenir le rythrne anterieur d'accroissernent de leur aide au developpernent,
rnerne en periode de restrictions budgetaires.

22. Le Conseil a note avec une vive inquietude la degradation des echanges de produits
agricoles et particulierement de ceux des pays en developpement. Selan beaucoup de
membres, cette degradation est due en particulier au developpement du protectionnisme
et des subventions a l'exportation. Le Conseil a note qu'en 1981, pour la premiere fois
depuis plusieurs annees, la valeur totale des echanges de produits agricoles avait baisse,
(de 1 pour cent pour l'ensemble du monde et de plus de 4 pour cent pour les pays en
developpement). Les prix d'une vaste gamme de produits agricoles ant accuse une baisse
notable et le pouvoir d'achat des exportations, en partictilier des exportations agricoles
des pays en developpement, est tombe a son niveau le plus bas depuis le debut des annees
soixante-dix. La recession generalisee a ete consideree comme une des causes de la baisse
des revenus et de la demande de produits agricoles d'exportation. La tendance au renfor
cement du protectionnisme vis-a-vis des importations de produits agricoles qui apparait
de ce fait dans quelques pays industrialises a ete jugee particulierement inquietante.
L'utilisation de l'alimentation comme arme politique a suscite des critiques. Les obs
tacles aux echanges ne peuvent qu'entraver les efforts de developpement et il est urgent
de liberaliser le commerce des produits agricoles. On a reconnu le bien-fonde de l'inquie
tude qu'inspirent aux pays developpes le ch6mage et les problemes que leur posent les
revenus agricoles. En meme temps, le Conseil a estime que des mesures de stabilisation
des prix et des revenus autres que le protectionnisme serviraient a longue echeance l'in
teret des deux groupes de pays. On s'est declare de�u que les nouveaux accords de pro
duits et autres innovations tendant a faciliter les echanges Nord-Sud n'aient pas pro
gresse davantage. L'espoir a ete exprime que la reunion au niveau ministeriel qui doit
se tenir au GATT accordera une plus large place aux problemes de commerce des produits agri
coles dans les negociations multilaterales et qu'elle s'occupera comme il convient des
difficultes particulieres que rencontrent les pays en developpement a accroitre leurs
exportations agricoles. Par ailleurs, d'autres delegations ont fait observer que, par
nature, l'agriculture est differente des autres secteurs de l'economie.

23. Le Conseil a constate avec satisfaction le progres relatif de la production halieu-
et en particulier la part accrue que prennent les pays en developpernent au commerce

des produits de la peche. Bien que nombre de pays eprouvent quelque difficulte a s'adapter 
au nouveau regime des oceans, il y a  des cas ou les entreprises mixtes et les accords de 
peche entre pays ont facilite cette adaptation. 
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24. A propos du paragraphe 40 du document CL 82/2, le Conseil a ete informe qu'entre
le 18 mars et le 22 avril 1982, 22 foyers de fievre aphteuse de type 01 ont ete signales 
au Danemark. La maladie a ete circonscrite et eliminee par des mesures rigoureuses, 
notamment l'abattage de tous les animaux vulnerables dans les elevages infectes, sans 
recours a la vaccination. Le Danemark a ete declare exempt de la maladie le 4 juin 1982, 

25. Quelques membres ont exprime l'avis que le document CL 82/2 paraissait incomplet
parce qu'il n'enon�ait pas les mesures concretes que devrait prendre le Conseil pour
resoudre le probleme des penuries alimentaires qui existent dans des pays en developpement,
particulierement en Afrique, Mais il a ete explique que la Situation de l'alimentation
et de l'agriculture etait une analyse de politique generale et que ses orientations et sa
presentation actuelles avaient ete determinees par le Conseil et la Conference de la FAO.
Ce document n'etait pas destine a servir de base a un debat au sujet de programmes d'ac
tion concrets pour telle ou telle region ou pays. Il y a  pour cela d'autres documents,
comme il est indique par exemple au paragraphe 13, ou il est question des analyses de la
situation alimentaire et agricole en Afrique et des programmes propres a l'ameliorer.

Rapport de la septieme session du Comite de la securite alimentaire mondiale 
(Rome, 31 mars - 7 avril 1982) 1/ 

- Mise en oeuvre du plan d'action visant a renforcer la securite alimentaire mondiale

26. Le Conseil a examine et approuve le rapport de la septieme session du Comite de la
securite alimentaire mondiale (CSA), y compris ses conclusions et recommandations.

27. Le Conseil a souscrit a l'analyse que le Comite a faite de la situation de la secu
rite alimentaire mondiale. Il a note plusieurs initiatives internationales importantes
qui aident a renforcer la securite alimentaire, notamment le Systeme mondial d'information
et d'alerte rapide, la Reserve alimentaire internationale d'urgence (RAIU), la Convention
relative a l'aide alimentaire qui a ete elargie, le mecanisme elargi de financement
compensatoire du Fonds monetaire international (FMI), le Programme d'assistance pour la
securite alimentaire (PASA), le Programme pour la prevention des pertes de produits ali
mentaires (PPA), et la reserve de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE).

28. Le Conseil a toutefois souligne que le progres global avait ete limite. L'amelio
ration generale recente des disponibilites mondiales de cereales n'avait pas empeche une
deterioration de la securite alimentaire clans de nombreux pays a faible revenu, l'objec
tif de l'assistance alimentaire en cereales n'avait pas ete atteint et la RAIU restait
insuffisante et incertaine. Il convenait de redoubler d'efforts en vue d'une action
concertee.

29. C'est pourquoi le Conseil a accueilli avec satisfaction la proposition du Directeur
general selon laquelle le CSA devrait reexaminer la notion de securite alimentaire mon
diale et le role. du Comite clans le contexte elargi des activites des diverses institu
tions internationales qui s'occupent de l'alimentation. Le Conseil a estime qu'il s'agis
sait d'une initiative opportune, naissant des graves inquietudes suscitees par les progres
limites qui avaient ete realises depuis 1974, face a l'ampleur du probleme de la securite
alimentaire mondiale. Elle repondait aussi aux preoccupations des gouvernements devant
les problemes persistants de securite alimentaire et les doubles emplois et chevauchements
evidents entre les diverses instances qui s'occupent de ces questions. Les gouvernements
attendent avec interet le rapport que le Directeur general est en train de preparer et qui
servira de base a l'examen auquel procedera le CSA. On a instamment demande que cet impor
tant rapport soit publie assez longtemps avant la prochaine session pour permettre aux
gouvernements de lui consacrer l'examen qu'il merite. En outre, on a instamment demande
que le rapport soit oriente vers l'action. Le Conseil est convenu que le Comite offrait
aux gouvernements un cadre de consultation approprie pour analyser tous les aspects du
probleme et formuler des recommandations sur la securite alimentaire mondiale, et il a
estimf que la FAQ devrait continuer de jouer le role qui lui revient clans la coordination
des efforts en matiere de securite alimentaire.

l/ CL 82/10; CL 82/PV/4; CL 82/PV/5; CL 82/PV/17. 
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30. Le Conseil a reaffirme que l'accroissement de la production vivriere, specialement
dans les pays en developpement, etait la cle de la securite alimentaire a long terme. 11

a note avec preoccupation la lenteur de la croissance de la production alimentaire dans de 
nombreux pays en developpement, specialement dans les pays a bas revenu et a deficit 
alimentaire, dont certains continuaient a subir de graves disettes. 11 a souligne la 
necessite de politiques nationales appropriees en matiere de prix, de commercialisation et 
de distribution, de l'acces aux moyens de production agricole a des prix raisonnables 
et d'une amelioration generale de l'economie mondiale, pour assurer la rentabilite de 
l'agriculture. On a estime que les strategies alimentaires pouvaient constituer egalement 
un cadre approprie pour la realisation de l'objectif fondamental de la securite alimentaire. 
L'expansion de la production alimentaire ne suffisait pas en soi: elle devrait s'accompa-, 
gner d'une repartition equitable. 

31. Le Conseil a note avec satisfaction que le Comite avait l'intention d'examiner, a

sa prochaine session, les contraintes de la production alimentaire clans les pays africains
a faible revenu et a deficit alimentaire. 11 a ete informe que, a la demande du CSA,
le Secretariat preparait un rapport interimaire analysant les etudes existantes compte
tenu des travaux en cours clans d'autres organisations, indiquant les informations man
quantes et identifiant les problemes qui entravent la production alimentaire clans ces pays.
Sur la base de cette analyse interimaire, le Comite envisagera des recommandations even
tuelles et des mesures de suivi appropriees.

32. A ce propos, le Conseil a ete informe que le Plan d'action de Lagos definissait un

vaste programme pour 1 'ensemble de la region Afrique, notant que son etat d 'avancement
avait ete examine a la recente Conference regionale de la FAO pour l'Afrique. Le Conseil
a note avec satisfaction les mesures speciales prises par le gouvernement italien pour
aider les pays du ClLSS a developper leur production alimentaire.

33. Le Conseil a reconnu qu'en l'absence d'un nouvel arrangement international sur les
cereales comportant des dispositions de securite alimentaire et de stabilisation des
marches, il etait necessaire d'apporter un soutien accru aux efforts nationaux visant a

creer des stocks de securite alimentaire conformement au Plan d'action pour la securite
alimentaire mondiale.

34. Bien que les stocks cerealiers de report soient actuellement abondants au niveau
mondial, de nombreux pays en developpement n'ont pas encore reussi a mettre en oeuvre
leur programme de securite alimentaire mondiale. Le Conseil a reconnu que sans une aide
la plupart de ces pays ne seraient pas en mesure de constituer des stocks de securite
alimentaire ni d'effectuer les investissements necessaires clans les infrastructures et
les moyens de stockage.

35. A ce propos, le Conseil s'est felicite du role joue par le Programme d'assistance
pour la securite alimentaire de la FAO (PASA) et a partage les preoccupations du Comite
en ce qui concerne l'insuffisance des ressources qui sont mises a la disposition de ce
dernier. Le Conseil a demande que l'on apporte un soutien accru aux projets de securite
alimentaire auss:i. bien par la voie rnultilarerale, en recourant au PASA, que par la voie
bilaterale. 11 a ete d'accord avec le Comite pour estimer que le PASA devrait financer en
priorite les projets d'assistance technique les plus urgents et les projets d'investisse
ments de faible ampleur, tandis que les vastes projets d'investissement devraient etre
essentiellement du ressort des programmes bilateraux ou des institutions financieres
multilaterales.

36. Le Conseil a egalement souligne la necessite d'accroitre les ressources pour ren
forcer le Programme de prevention des pertes de produits alimentaires.

37. Le Conseil a soutenu les initiatives regionales et sous-regionales tendant a ren
forcer la securitealimentaire, notamment celles qui concernent les infrastructures, la
production et les systemes d'alerte rapide. Il a souligne que ces initiatives devraient 
completer et non remplacer les efforts et les mecanismes prevus aux niveaux national et 
mondial. On a fait mention de la Reunion d'experts sur les reserves de securite alimen

taire du Groupe des 77 qui a conclu notamment que les reserves nationales offrent une 
base a l'action cooperative visant a etablir a partir d'une assise modeste un reseau de 
programmes de securite alimerttaire sous-regionaux et regionaux. 
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38. Le Conseil a note qu'il est necessaire de dispenser une formation en matiere
d'amenagement de.s systemes alimentaires et il a accueilli avec satisfaction l'offre faite 
par certains Etats Membres de fournir une assistance technique et de partager leur 
experience en matiere de gestion du ravitaillement en vue de renforcer la securite 
alimentaire aux niveaux sous-regional et regional. 

39, Le Conseil est convenu que l'aide alimentaire restait un element important de 
la securite alimentaire jusqu'a ce que les efforts nationaux pour accroitre la production 
alimentaire aient reussi a combler le deficit dans ce domaine ou jusqu'a ce que les economies 
des pays en developpement soient suffisamment fortes pour leur permettre de faire des 
achats commerciaux suffisants sur le marche mondial. 

40. Le Conseil a reconnu que parmi les elements importants de la securite alimentaire
mondiale figuraient 1 'acces aux marches et les me.sures de stabilisation des prix, qui
permettraient aux pays en developpement d'obtenir des recettes d'exportation regulieres
et croissantes.

Revision et mise a jour des lignes d'orientation et des objectifs de l'Ajustement agricole 
international 1/ 

41. La Conference a sa vingtieme session est convenue qu'il etait necessaire d'examiner
et de reviser les lignes d'orientation relatives a l'ajustement agricole international
compte tenu des faits nouveaux intervenus depuis leur adoption en 1975.

42. Une Consultation gouvernementale, tenue en mars 1981, a permis de progresser vers
l'adoption de lignes d'orientation revisees et mises a jour, qui ont ete consignees clans
le docUM.ent CL 82/29. Il n'a pas ete possible d'arriver a un consensus sur la formulation
de toutes les lignes d'orientation.

43. A sa presente session, le Conseil a designe un Groupe de contact, reunissant le
Cameroun, la Colombie, la France (avec la CEE), le Japan, la Nouvelle-Zelande, la Norvege,
les Philippines, les Etats-Unis d'Amerique et la Yougoslavie, charge d'examiner le rapport
de l;=i. Consultation gouvernementale et de tenter de parvenir a un accord sur les lignes
d'orientation ne faisant pas l'objet d'un assentiment general. Les Etats-Unis ont refuse
de participer au Groupe de contact qui a mis au point le texte mentionne dans les para
graphes qui suivent; les notes concernant la position des Etats-Unis a l'egard de lig�es
d'orientation particulieres se rapportent aux reserves formulees par le representant des
Etats-Unis a la Consultation gouvernementale de mars 1981.

44. Le Conseil a note avec satisfaction que le Groupe de contact etait parvenu a un
consensus, mais qu'une partie de la ligne d'orientation 10 devrait etre reexaminee par la 
Conference a la lumiere des developpements ulterieurs concernant la Reserve alirnentaire
internationale d'urgence.

45. Le Conseil decide que le projet de lignes d'orientation (reproduit a l'Annexe E au
present rapport) devrait etre soumis directement a la Conference a sa vingc-deuxierne ses
sion, pour examen et adoption si elle en decide ainsi. L'introduction du document sourni.s
a la Conference devrait faire brievement l'historique de la revision des lignes d'orien
tation et indiquer que le Conseil demande a la Conference de prendre en consideration les
suggestions ci-apres:

- Dans la ligne d'orientation 1, on pourrait inserer le membre de phrase: "promou
voir l'instauration d'un nouvel ordre economique international" comrne principal
objectif de l'ajustement agricole international.

La ligne d'orientation 7 pourrait etre reexarninee a la lurniere des resultats qui
pourraient etre obtenus en matiere de commerce a des reunions d'instances spe
cialisees du systerne des Nations Unies, en particulier le GATT et la CNUCED.

l/ CL 82/29; CL 82/LIM/4; CL 82/LIM/4-Corr.1; CL 82/PV/16; CL 82/PV/19. 
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ACTIVITES DE LA FAO ET DU PAM 

Rapport de la sixieme session du Comite des forets 
(Rome, 3-7 mai 1982) ):_/ 

46. Le Conseil a reaffirme son soutien a la strategie du developpement preconisee par le
COFO a sa s1x1eme session. Cette strategie visait l'integration et l'harmonisation des
fonctions de protection et de production et des fonctions sociales du systeme forestier.
On a souligne que, pour que les decisions concernant le developpement soient effectivement
appliquees, la population devait participer pleinement a la prise de decisions.

47. Le Conseil a souligne l'importance de la contribution que les forets apportent au
developpement clans les domaines suivants: environnement; agriculture; approvisionnement
en fourrage, en bois et en combustible; creation d'emplois et de revenus pour la commu
naute. On a insiste sur la necessite d'ameliorer le niveau d'instruction des populations
locales afin d'obtenir ces resultats et on s'est en particulier preoccupe de mettre les
femmes mieux en rnesure de participer au developpement et d'en beneficier. Le Conseil g
recornmande que la FAO continue de donner la priorite aux etudes concernant les forets
villageoises, qui devaient servir de base a une meilleure comprehension et a des echanges
d'experience.

48. Le Conseil a approuve le role important que doit jouer la FAO en ce qui concerne la
sensibilisation du grand public et des responsables politiques aux rapports fondamentaux
qui existaient entre les forets et divers elements indispensables a la vie comme l'energie,
l'environnement et le developpernent rural. On a note avec satisfaction qu'UNASYLVA consti
tuait un excellent instrument de diffusion des idees sur le secteur forestier. On a
insiste sur le caractere complementaire des forets et de l'agriculture ainsi que sur
l'evaluation de la vocation des terres pour en assurer l'utilisation rationnelle et opti
male a long terme.

49. Le Conseil a note avec inquietude que les forets tropicales continuaient a se de
grader rapidernent, comme le constatait l'evaluation FAO/PNUE des ressources forestieres
tropicales. Il a enterine la recommandation du COFO tendant ace que cette etude soit
regulierement mise a jour, arnelioree et elargie.

50. On a reconnu que la cause essentielle de la destruction des forets par les popula
tions qui y vivent etait la pauvrete et la faim dont souffrent ces dernieres et leur
besoin de disposer de terres pour pratiquer des cultures vivrieres et se procurer du bois
de feu. On & reconnu que la culture itinerante etait un des facteurs principaux de de
gradation bien que la rnauvaise exploitation commerciale du bois contribue aussi aux
destructions dans certaines regions. Le Conseil a reconnu en outre que ces tendances a
la destruction des forets ne pourraient etre renversees que dans la mesure ou l'on
reussirait tout d'abord a attenuer la rnisere et la fairn des populations locales. Le
Conseil a recommande que la FAO offre son aide en vue de recherches sur les methodes a

adopter pour remplacer la culture itinerante par des formes d'agriculture plus stables,
sur l'agrosylviculture et sur les rnoyens de sensibiliser les communautes locales et de
les amener a adopter des pratiques permettant de sauvegarder les forets. Le Conseil a
insiste sur l'utilite de l'aide que le Programme alirnentaire mondial apporte aux projets
forestiers qui favorisent les investissernents clans la production future et fournissent
des vivres et des revenus dans l'immedait.

51. On a attribue une priorite elevee a l'amenagement rationnel des forets tropicales,
ainsi qu'a la recherche et a la formation dans ce dornaine. On a souligne que les deci
sions en matiere d'arnenagernent etaient uniquement du ressort des pays sur le territoire
desquels les forets sont situees et qu'il faudrait donner la priorite a la rnise en place
de structures de recherche et de formation dans les pays eux-rnemes. Les echanges de con
naissances et d'experience entre pays presentaient aussi une grande utilite; le Conseil
a mis l'accent sur le role que la FAO devait jouer pour favoriser ces echanges.

52. Le Conseil a recommande que les problernes des forets tropicales beneficient d'une
priorite elevee dans le programme du Departement des forets de la FAO; ces travaux
devraient etre executes en etroite collaboration avec d'autres institutions des Nations

1/ CL 82/8; CL 82/PV/7; CL 82/PV/17. 
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Unies, en particulier le PNUE et l'Unesco. Le Conseil a recommande que le Comite de la 
mise en valeur des forets dans les tropiques soit reorganise de fa�on a pouvoir suivre en 
permanence l'action internationale dans le domaine des forets tropicales. 

53, Le Conseil a pris note des preoccupations suscitees actuellement par les effets de 
la pollution atmospherique et en particulier par les pluies acides, surtout dans les pays 
d'Europe et d'Amerique du Nord, et il s'est declare favorable a l'examen permanent de ces 
problemes par les Commissions des forets pour l'Europe et l'Amerique du Nord. Il a pris 
note avec preoccupation de l'infestation massive des forets de coniferes de Pologne par le 
lepidoptere Lymantria monacha et des risques graves que cela entrainait pour les forets 
des pays voisins; la collaboration entre pays europeens et l'aide offerte par la FAO pour 
lutter contre cette epidemie ont ete notees avec satisfaction. 

54. Le Conseil a note avec satisfaction le travail accompli par la FAO pour la Confe
rence des Nations Unies sur les sources d'energie nouvelles et renouvelables, en parti
culier la publication d'une carte mondiale du bois de feu, ainsi que ses travaux sur
l'energie rurale et sur l'utilisation des dechets de bois et de la biomasse comme sources
d'energie renouvelable pour les menages ruraux et pour les industries. Etant donne le
potentiel important que representent les forets et les arbres, le Conseil a appuye ferme
ment la priorite accordee par le COFO aux programmes de la FAO dans ce domaine.

55. Le Conseil a accueilli avec interet la definition de la notion d'industrie forestiere
appropriee qui ne repose pas seulement sur la taille mais prend en compte la situation,
l'economie et la societe locales. On a insiste sur l'importance potentielle des industries
forestieres pour l'economie des pays en developpement. On a cite l'exemple de l'industrie
de la pate et du papier qui, utilisant comme matiere premiere du bois de production locale,
pouvait contribuer a l'approvisionnement du pays en papier tout en fournissant des
recettes d'exportation et des emplois. Le Conseil a appuye la poursuite des travaux de
la FAO en ce qui concerne le developpement et la formation dans ces domaines. En
culier, il a appuye la recommandation du COFO tendant ace que la FAO organise des col
loques sur la question des industries appropriees et il a note avec satisfaction que le
gouvernement indonesien avait offert d'accueillir un de ces collogues.

56. Le Conseil a approuve la priorite accordee par le COFO a la recherche et affirme
vigoureusement qu'il fallait donner la priorite a la formation et au renforcement des
institutions locales ainsi qu'au developpement et a l'utilisation des competences locales.
Le Conseil a particulierement insiste sur l'utilite d'une cooperation etroite entre les
pays et s'est prononce pour un examen des liens entre les forets et d'autres
comme l'etude de l'atmosphere et la biotechnologie; il a recommande que la FAO, en colla
boration avec d'autres institutions internationales, prenne l'initiative de developper
ces liens.

57. Le Conseil a approuve les priorites definies par le COFO en matiere de recherche et
de formation, mais en insistant particulierement sur la foresterie com..munautaire dans les
zones tropicales, arides et semi-arides. 11 a recommande qu'on continue de s'occuper de
l'amenagement, des questions economiques, des problemes de prix et de la commercialisation.

58. Le Conseil a recommande qu'a sa prochaine session le COFO procede a une evaluation
approfondie de la mise en oeuvre de la nouvelle strategie de developpement forestier. Le
Conseil a souscrit aux vues du Comite concernant l'importance du choix des dans
les programmes; il a insiste sur la priorite elevee dont le programme forestier devait
beneficier dans le programme general de la FAO.

59. Le Conseil a propose des themes supplementaires, que le neuvieme Congres forestier
mondial pourrait eventuellement examiner a Mexico:

la biomasse forestiere, source d'energie de rernplacement 

les forets, moyen de developpement et de survie 

60. Compte tenu de ces diverses considerations, le Conseil a approuve le rapport de la
sixieme ·session du Comite des forets.
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Programme alimentaire mondial: 

- Septieme rapport annuel du Comite des politiques et programmes d'aide al:i.mentaire (CPA)
du Programme alimentaire mondial 0NU/FAO ]:j

61. Le Directeur executif a presente le rapport adopte par le CPA a sa treizieme session·
en avril 1982 et rappele les principales realisations du Programme en 1981: plus de 1,5
million de tonnes de vivres ont ete expediees; 543 millions de dollars ont ete engages
pour l'aide au developpement, et ces engagements atteignent 591 millions de dollars en
1982; 80 pour cent environ de ce montant a ete consacre a des projets de developpement
agricole et rural; plus de 80 pour cent des ressources ont ete affectes a des pays a defi
cit vivrier et a bas revenu; 35 pour cent de ces montants ont ete destines aux pays les
moins avances; la moitie des engagements annuels ont ete concentres sur les pays afri
cains; l'aide d'urgence s'est elevee a 178 millions de dollars (elle a atteint 148 mil
lions de dollars en 1982); et les contributions a la Reserve alimentaire internationale
d'urgence (RAID) ont, pour la premiere fois, depasse leur objectif, atteignant un niveau
record de 632 000 tonnes, mais en 1982 les contributions se lim:i.taient, pour l'instant,
a 455 000 tonnes. 11 a rappele en outre que 300 000 tonnes de mais destinees a des
projets du PAM clans 15 pays africains avaient ete achetees au Zimbabwe avec l'aide de
16 gouvernements et organismes donateurs.

62. Les ·annonces de contributions pour l'exercice 1981-82 qui, a la fin de 1981, repre
sentaient 77 pour cent environ de l'objectif de 1 milliard de dollars, atteignaient a
present 83 pour cent de cet objectif. Toutefois, les promesses de contributions pour
l'exercice 1983-84 representaient deja le meme pourcentage de l'objectif de 1,2 milliard
de dollars, ce qui montrait que la communaute internationale avait confiance clans le PAM.
A ce propos, le Directeur executif a mentionne la faiblesse des frais generaux d'adminis
tration du PAM et le processus d'examen prealable approfondi et d'evaluation soigneuse
auquel le Programme soumet les projets.

63. En ce qui concerne l'avenir, le Directeur executif a rappele que 1983 serait le
vingtieme anniversaire du PAM et done une bonne occasion de reflexion et d'auto-examen.
Les excedents mondiaux actuels pourraient faciliter un accroissement de l'aide alimentaire
qui restait nettement inferieur a l'objectif accepte de 10 millions de tonnes par an, a

un moment ou de plus en plus de pays a bas revenu avaient des difficultes a accroitre
leurs importations alimentaires vu la degradation de leur balance des paiements.

64. Pour conclure, le Directeur executif a souligne qu'il etait vital d'eviter que
l'aide alimentaire ne decourage les producteurs de denrees vivrieres des pays benefi
c1a1res. La formule "vivres contre travail" adoptee pour les projets du PAM evite ces
effets negatifs, encourage au contraire la production vivriere et cree des emplois.

65. Le Conseil a exprime un appui unanime et total au PAM, a ses objectifs et a ses
realisations. Les priorites du programme, et particulierement la concentration de ses
ressources sur les pays a faible revenu et a deficit vivrier, ainsi que ses projets de
developpement agricole et rural ont aussi ete appuyes. Le Conseil a reconnu les besoins
des pays d'Afrique ou la production alimentaire etait en fait en baisse, et il a encou
rage le Programme a maintenir ses engagements sur ce continent a leur niveau actuel. 11
a egalement approuve la forte proportion de l'assistance qui etait destinee aux pays les
mo ins avances.

66. Toutefois, certains delegues de la region Amerique latine et Caraibes se sont
declares preoccupes par le flechissement de l'assistance dont beneficie cette region, et 
ont demande instamment que le PNB par habitant ne soit pas l'unique critere pris en con
sideration pour l'allocation de l'assistance du PAM. Les poches de pauvrete qui sub
sistaient clans cette region et l'engagement des gouvernements interesses d'utiliser fruc
tueusement l'aide alimentaire devraient egalement etre des facteurs determinants. Ces
pays ont vivement recommande que l'assistance a cette region soit relativement accrue
afin de preserver le caractere universel du Programnte. Quelques membres ont exprime le
regret que la region ne soit pas mieux representee clans le personnel du PAM et ils ont
demande instamment que des ressortissants des pays de la region Amerique latine et
Caraibes soient engages en plus grand nombre.

}:_/ CL 82/15; CL 82/PV/6; CL 82/PV/7; CL 82/PV/17. 
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67. Le Conseil s'est declare satisfait du niveau actuel des annonces de contribution,
qui atteignaient 83 pour cent de l'objectif de 1,2 milliard de dollars pour 1983/84; mais
le fait que l'objectif des contributions pour l'exercice 1981/82 n'avait pas ete atteint a
suscite des preoccupations. L'observateur de la Communaute economique europeenne a informe
le Conseil que la CEE avait decide de fournir 73 000 tonnes supplementaires de cereales
pour 1982, au titre de l'aide alimentaire, ce qui porterait le montant total de ses con

tributions pour l'annee consideree a 1 million de tonnes de cereales. Une partie de cette 
contribution supplementaire sera acheminee par la voie multilaterale, dont 20 000 tonnes 
par le PAM. Le Conseil s'est felicite de l'annonce faite par la CEE ainsi que des autres 
promesses formulees au cours de la Conference des contributions notamment celles des 
Etats-Unis, du Canada, de la France et de la Norvege qui parlait au nom des pays nordiques 
- ainsi que de l'observateur de l'Australie, dont les representants ont informe le Conseil
de l'accroissement de leurs contributions soit pour 1983 soit pour l'exercice biennal
1983/84. L'espoir a ete exprime que, grace a la participation des donateurs traditionnels
et nouveaux, l'objectif de 1,2 milliard de dollars pourrait etre non seulement atteint,
mais depasse. On a exprime l'avis qu'il serait souhaitable d'accroltre les contributions
en especes, compte tenu de la regle generale du PAM selon laquelle les contributions en
especes et en services devraient atteindre globalement au moins le tiers du total.

68. Le Conseil s'est vivement felicite des resultats obtenus par la RAIU et a exprime
l'espoir que le niveau des contributions de 1981 soit maintenu a l'avenir. Cependant,
beaucoup de membres se sont declares preoccupes de ce que les ressources de la RAIU
n'aient pas atteint en 1982 l'objectif de 500 000 tonnes. De nombreux membres ont estime
que l'organisation cette annee d'une conference conjointe des contributions pour le PAM 
et la RAIU avait ete encourageante, bien que la decision de tenir cette conference con
jointe ait ete prise peu de temps avant la reunion. D'autres membres ont declare que
cette nouvelle procedure n'avait pas fait ses preuves et qu'il faudrait surveiller l'effi
cacite de cette formule a l'avenir. L'opportunite de renforcer encore la RAIU pour
garantir que ses ressources soient disponibles d'une maniere plus previsible et plus con
tinue a recueilli un soutien unanime. Quelques membres ont recommande que la RAIU soit
mise pleinement a la disposition du PAM. Un membre a souligne la necessite d'associer
les representants des gouvernements aux decisions concernant les allocations d'urgence,
mais d'autres, affirmant que les procedures actuelles etaient satisfaisantes, se sont
declares defavorables a cette proposition, faisant valoir qu'elle pourrait alourdir le
processus d'approbation et introduire des considerations d'ordre politique dans l'assis
tance humanitaire. Tout en exprimant sa satisfaction generale apropos des operations
d'urgence du PAM, le Conseil a exprime le souhait que la tendance a l'accroissement des
contributions a la RAIU se poursuive, de maniere que les ressources du PAM soient dispo
nibles pour des activites de developpement. Le Conseil a demande et re�u un document
d'information contenant des donnees a jour sur les contributions annoncees par les divers
pays tant au PAM qu'a la RAIU.

69. Exprimant son soutien aux operations triangulaires, le Conseil a encourage le Pro
gramme a repeter ailleurs l'operation d'achat de mais realisee avec succes au Zimbabwe.
On s'est felicite par ailleurs de l'accroissement des achats effectues dans les pays en
developpement. En effet, de tels achats encouragent la production en assurant des prix
remunerateurs aux producteurs. Quelques membres ont fait valoir la necessite d'une poli
tique d'autodependance dans les pays en developpement - politique qui aboutirait a l'eli
mination du besoin d'aide; les operations triangulaires et les achats ainsi effectues dans
les pays en developpement, de meme que le recours accru aux navires des pays en developpe
ment, contribuent a la realisation de l'autodependance.

70. En ce qui concerne la vente de produits du PAM pour payer les frais de transport
interieur, de stockage et de manutention, quelques membres ont estime que cette experience
devrait se limiter a un petit nombre de pays, en attendant les conclusions d'une etude
sur la question. A cet egard, quelques autres membres ont souligne la necessite d'une
pol.itique souple en matiere de vente, qui pourrait ameliorer la conception des projets et
faciliter leur mise en oeuvre. La necessite de fournir une aide non alimentaire dans le
cadre de projets du. PAM a ete soulignee et quelques membres se sont declares disposes a
continuer de fournir une telle assistance. Quelques membres ont encourage les projets
visant a faire participer les femmes au developpement.
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71. Dans sa reponse aux observations formulees par les membres le Directeur executif a
exprime sa vive satisfaction et ses chaleureux remerciements pou; les encouragements pro
digues par le Conseil au Programme alimentaire mondial; il a affirme que les precieuses
suggestions formulees seraient toutes prises soigneusement en consideration par les
responsables du Programme. A propos de l'universalite de l'assistance du PAM, il a fait
observer que la decision d'accorder une haute priorite aux pays a faible revenu et a

deficit vivrier avait ete prise en vertu d'une decision du CPA; mais que cela ne signi
fiait pas que les pays a revenu moyen ne beneficieraient d'aucune assistance. Les dese
quilibres regionaux s'expliquaient par le fait que certaines regions comptaient moins de
pays a faible revenu que d'autres; toutefois l'Amerique latine et les Caraibes recevaient
une assistance substantielle du PAJl1. Il a rappele au Conseil que les decisions du CPA et
les Recommandations et criteres concernant l'aide alimentaire ne prevoyaient pas d'assis
tance sur une base regionale. Le PNB ne constituait certes pas le seul critere, mais
l'universalite ne supposait pas que l'assistance doive etre accordee aux pays independam
ment du niveau de leur revenu.

- Election de cinq membres du Comite des politiques et programmes
d'aide alimentaire 1_/

72. Le Conseil a elu membres du Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire,
pour un mandat de trois ans (ler janvier 1983 - 31 decembre 1985) les cinq pays suivants:
Allemagne (Republique federale d'), Cuba, France, Nigeria, Zambie.

Relations et consultations interinstitutions sur des questions d'interet commun: 

- Faits nouveaux survenus dans le Systeme des Nations Unies et qui interessent la FAO 2:_/

73. Le Conseil s'est declare de�u que si peu de progres aient ete faits en ce qui con
cerne l'ouverture des Negociations globales et il a exprime l'espoir que la trente
septieme session de l'Assemblee generale, qui a lieu actuellement, ouvrira la voie a un
fructueux dialogue Nord-Sud, de maniere a contribuer a l'ouverture des negociations
globales.

74. Le Conseil a renouvele l'appui que la Conference, a sa vingt et unieme session,
(1981), avait donne a la proposition du Directeur general .tendant ace que la FAO apporte
son aide et participe activement aux etapes preliminaires des Negociations globales ainsi
qu'a la preparation et au secretariat des reunions concernant le secteur alimentaire et
agricole. On a exprime l'avis que, meme si les Negociations globales tardaient a demarrer,
l'impulsion etait suffisante pour assurer des progres dans le secteur alimentaire et agri
cole, et plus particulierement, sur la base de la Strategie internationale du developpe
ment approuvee par l'Assemblee generale et d'autres documents pertinents, dans des
domaines tels que la production vivriere, le commerce des produits alimentaires et agri
coles et la securite alimentaire mondiale.

75. En ce qui concerne les urgences, le Conseil s'est felicite que le Comite administra
tif de coordination (CAC) ait adopte une decision sur "le role du chef de file et des
organisations et organismes du Systeme des Nations Unies participant dans les situations
exceptionnelles ou complexes revetant le caractere d'une catastrophe". Il a note que
cette decision avait ete jugee en general acceptable par le Conseil economique et social
des Nations Unies a sa session d'ete en 1982. Il a approuve les mesures proposees en ce
qui concerne la designation d'un chef de file clans de tels cas. Le Conseil a ajoute que
la FAO devait jouer un role de chef de file en cas d'urgence dans le domaine de l'alimen
tation et de l'agriculture, et des membres ont estime que le Directeur general devrait
disposer de moyens suffisamment souples et d'une liberte d'action suffisamment grande pour
que la FAO puisse repondre rapidement et efficacement aux demandes d'aide d'urgence en
intervenant en temps voulu et a l'endroit approprie.

76. Le representant de l'Administrateur du PNUD a rendu compte des resultats de la
recente conference des contributions du PNUD, a l'issue de laquelle 666 millions de dollars
avaient ete annonces pour 1983. C'est moins, en valeur absolue, que les 697 millions de
dollars de 1979 et moins, en valeur reelle, que les 307 millions de dollars de 1973, il

1/ CL 82/18; CL 82/PV/10; CL,82/PV/17. 
2/ CL 82/7; CL 82/17-Sup.l; CL 82/17-Corr.l (anglais seulement); CL 82/PV/8; CL 82/PV/18. 
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y a pres de 10 ans. En consequence, le PNUD a dfi ramener ses activites CIP a 55 pour cent 
des chiffres initialement approuves. Le Conseil s'est declare vivement preoccupe de la 
situation financiere du PNUD, notamment parce qu'elle aura inevitablement des effets 
prejudiciables sur l'execution du programme de terrain de la FAO. 

77. Le Conseil a note que l'Assemblee generale avait invite les organisations du Systeme
des Nations Unies a recourir davantage aux capacites des pays en developpement eux-memes
pour le materiel et l'equipement, la formation et les services, les sous-traitants et le
personnel locaux. Il a felicite le Directeur general des mesures qu'il a prises a cet
egard, et l'a encourage a intensifier son effort dans ce domaine.

78. Eu egard a l'etat des ressources, certaines delegations ont estime que la coordina
tion des activites au sein du Systeme des Nations Unies etait plus necessaire que jamais.
D'autres delegations ont signale que les gouvernements devaient eux-memes coordonner leurs
activites de fa�on a eviter la proliferation d'organismes internationaux qui s'occupent
des memes questions, ce qui rendait automatiquement la coordination difficile.

79. On a appuye de fa�on generale les mesures prises par le Directeur general pour
donner suite aux Resolutions 35/81 et 36/199 de l'Assemblee generale, en particulier
l'accroissement des ressources destinees aux activites operationnelles et l'adoption de
diverses dispositions visant a executer les programmes de terrain avec la plus grande
efficacite possible. Un membre a toutefois fait savoir qu'il souhaiterait recevoir un
rapport du Secretariat sur la suite donnee aux Resolutions 35/81 et 36/199. On a exprime
l'opinion que le role de chef de file dans le domaine de l'alimentation et de l'agricul
ture qui incombait a la FAQ devrait etre renforce.

80. Certains membres ont exprime le voeu qu'a. l'avenir le document presente au Conseil
sur ce point contiennent le cas echeant des informations sur le FIDA.

81. Le Conseil a note avec satisfaction que M. E.M. West, Directeur general adjoint de
la FAO avait ete nomme President du Comite consultatif sur les questions de fond (acti
vites operationnelles) pour un an.

82. En ce qui concerne les aspects interinstitutions du developpement rural, le Conseil
s'est declare heureux des progres accomplis et il a ete d'avis que la FAO devait continuer
de servir de chef de file de l'equipe speciale du CAC. Il a note que cette equipe
elaborait actuellement des directives pour l'etude et l'application de systemes de sur
veillance et d'evaluation de la gestion du developpement rural. Il a egalement note qu'au
cours de sa derniere session, le CAC avait adopte une declaration sur la communication au
service du developpement qui vise a convaincre les gouvernements des Etats Membres du
Systeme des Nations Unies de l'interet d'utiliser des mass media modernes a l'appui du
developpement dans les pays du tiers monde.

83. Le Conseil a note avec plaisir que la troisieme Conference des Nations Unies sur le
droit de la mer avait abouti a l'adoption d'une convention en avril 1982. A ce propos,
le Conseil a accueilli avec satisfaction la decision, adoptee recemment par le CAC, aux 
termes de laquelle les membres du Systeme des Nations Unies avaient promis leur soutien a

l'Organisation pour la preparation de la conference mondiale sur l'amenagement et la mise
en valeur des peches qui aura lieu en 1984.

84. Le Conseil a exprime le regret que le financement du suivi de la Conference des
Nations Unies sur la science et la technique au service 

0

du developpement soit tres loin
d'etre suffisant. Il a souligne qu'une plus large place devrait ·etre faite a la FAO dans
les activites envisagees. Le Conseil a note que la Communaute economique europeenne (CEE)
lancerait prochainement un nouveau programme de recherche, notamment sur l'agriculture
tropicale, representant 40 millions d'ECU. Il a note avec interet que la CEE inviterait
la FAO a participer aux comites consultatifs de gestion pour l'execution de ce programme.

85. Le Conseil a .ete d'avis que la FAO devrait prendre activement part au suivi de la
Conference des Nations Unies sur les sources d'energie nouvelles et renouvelables et il a
note que le Groupe de travail interdepartemental sur l'environnement et l'energie, cree
par le Directeur general, coordonnait les activites de la FAO contribuant au suivi de la
Conference.
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86. A propos de la Conference des Nations Unies sur les pays les moins avances, tenue
en 1981, le Conseil a exprime l'espoir que la FAQ continuerait a accorder une attention
prioritaire aces pays ainsi qu'il est demande dans le Nouveau programme substantiel
d'action pour les annees quatre-vingt.

87. Le Conseil a pris note des resultats de la session extraordinaire tenue par le
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement pour celebrer
le dixieme anniversaire de la Conference de Stockholm, et des nombreux domaines dans
lesquels le PNUE et la FAQ cooperent activement pour les multiples aspects de l'environne
ment qui interessent l'agriculture, les forets et les peches. Le Conseil, sachant combien
il importe de proteger l'environnement pour avoir un secteur agricole sain, a pleinement
appuye la poursuite de la cooperation entre le PNUE et la FAQ.

88. Un membre a note l'interet particulier que presentait la recente Assemblee mondiale
sur le vieillissement pour les pays ou le nombre de personnes agees vivant dans les zones
rurales augmente et il a estime que les pays devraient echanger des idees et comparer
leur experience sur la- question.

- Rapports du Corps commun d'inspection (CCI) ]:j

89. Le Conseil a examine les huit rapports du Corps commun d'inspection (voir para
graphes 91 a 100 ci-apres), ainsi que les vues du Comite du programme et du Comite finan
cier. 11 a note avec satisfaction la qualite des rapports et la pertinence des questions
traitees pour l'Qrganisation, ainsi que l'acuite avec laquelle le Comite du programme et
le Comite financier en ont analyse les incidences sur la FAQ.

90. Durant les debats, un certain nombre de membres se sont preoccupes du volume de la
documentation du CCI, des coilts de reproduction et de distribution qui en resultaient et du
temps que l'examen de ces documents demandait au Conseil ainsi qu'au Comite du programme
et au Comite financier. Ces memes membres ont formule diverses suggestions pour alleger
le travail du Conseil et des deux comites competents a cet egard. En particulier, on a
suggere d'envisager de soumettre au Conseil et aux deux comites des resumes regroupant
les recommandations et les extraits de chaque rapport du CCI qui concernent directement
la FAO, en plus du texte integral, avec les observations du Directeur general. On a
aussi suggere de soumettre periodiquement au Conseil des rapports sur les suites donnees
aux recommandations. Le Conseil a invite le Comite du programme et le Comite financier
a examiner cette question a leurs prochaines sessions et a soumettre leurs recommandations
au Conseil.

a) 

91. 

b) 

Treizieme rapport sur les activites du Corps connnun d'inspection 
(juillet 1980 - juin 1981) 'J:,/ 

Le Conseil a pris note de ce rapport. 

Controle et limitation de la documentation dans les organismes des Nations Unies 1,/ 

92. Le Conseil a souscrit de maniere generale aux recommandations du CCI et confirme
qu'il partageait les vues exprimees par le Comite du programme et le Comite financier.
11 s'est declare satisfait des pratiques et procedures suivies par l'Qrganisation pour
controler et limiter la documentation, avec des examens periodiques du Comite du programme
et du Comite financier. Le Conseil a felicite le Directeur general des mesures efficaces
qu'il avait appliquees pour limiter la longueur de la documentation des reunions et pour
l'axer sur les questions dignes d'attention.

1/ CL 82/PV/9; CL 82/PV/17. 
2/ CL 82/6; CL 82/3, par. 119; CL 82/4, par. 95; CL 82/PV/17. 
l/ CL 82/7; CL 82/3, par. 120-122; CL 82/4, par. 96-98; CL 82/PV/17. 
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L'evaluation interne dans les organismes des Nations Unies et deuxieme rapport sur 
l'evaluation dans le systeme des Nations Unies 1:._/ 

93. Le Conseil a note avec satisfaction que le rapport du CCI louait vivement la FAO
d'avoir renforce son systeme d'evaluation interne et que la plupart des recommandations
etaient appliquees depuis longtemps par la FAO. 11 s'est felicite tout particulierement
des progres accomplis en ce qui concerne l'auto-evaluation et l'analyse approfondie des
activites relatives au programme ordinaire et aux programmes de terrain. Tout en se 
declarant satisfait des progres accomplis, il a suggere de faire appel a des experts 
exterieurs pour le travail d'evaluation de la FAO. Plusieurs membres ont souligne 
l 'interet de mettre a profit les enseignements tires de l 'evaluation pour la programma
tion, la formation du personnel aux methodes d'evaluation et le suivi des resultats de
l'evaluation. Le Conseil est convenu que la FAO devait rester a l'avant-garde et conti
nuer a all.er de l'avant dans le domaine de l'ev�luation interne au sein du systeme des
Nations Unies, et utiliser ses ressources pour l'evaluation de fa�on selective et judi
cieuse, afin de maintenir un bon rapport cout-efficacite.

d) Methodes de determination des besoins de personnel'!:._/

94. Le Conseil a souscrit dans l'ensemble aux commentaires du Comite du programme et
du Comite financier. 11 a reconnu que la FAO avait des pratiques et procedures bien
etablies qui satisfaisaient pleinement les besoins capitaux d 'information des organes
directeurs. L'uniformite des procedures dans tout le systeme des Nations Unies devait
etre subordonnee aux exigences des differents programmes des institutions specialisees
et aux besoins variables de leurs organes directeurs.

95. Le Conseil a souscrit a l'opinion de la majorite des membres du Comite du programme
et du Comite financier selon laquelle des informations supplementaires sur le cout des
elements de programme et les estimations du volume de travail n'etaient pas necessaires,
la Conference a sa vingt et unieme session s'etant clairement declaree satisfaite de la
presentation du Programme de travail et budget et ayant approuve la structure actuelle
de ce document. Quelques membres ont toutefois estime que des informations complemen
taires seraient utiles, comme il etait recommande dans le rapport du CCI.

e) Les services de gestion dans le systeme des Nations Unies ]_/

96. Le Conseil a souscrit aux opinions exprimees par le Comite du programme et le
Comite financier, qui avaient felicite de son travail la Division des services d'organi
sation, et il a note que nombre des mesures recommandees par le CCI faisaient deja partie
integrante des fonctions de la Division et etaient deja appliquees.

f) Application par le systeme des Nations Unies du Plan d'action de Mar del Plata sur
la mise en valeur et la gestion des ressources en eau !!_/

97. Le Conseil a souscrit aux vues du Comite du programme et du Comite financier et
souligne en particulier l'utilite de coordonner les diverses activites entreprises dans
le domaine des ressources en eau par les organisations du systerne des Nations Unies et
la necessite d'une coordination adequate entre les activites national.es de planification
de l'utilisation des ressources en eau.

98. Le Conseil a note avec satisfaction que les activites de la FAO dans le domaine des
ressources en eau, deja bien avant la Conference des Nations Unies sur l'eau, avaient
ete pleinement approuvees par la Conference. 11 a appele l'attention sur la necessite de
ressources financieres suffisantes pour faire face aux besoins croissants d'assistance
aux pays membres et pour renforcer le role important de la FAO dans ce secteur.

g) 

99. 

Programme de travail du Corps commun d'inspection pour 1982 �/ 

Le Conseil a pris note des plans pour 1982. 
------

1/ 
ll 
3/ 
4/ 
ii 

CL 
CL 
CL 
CL 
CL 

82/13; CL 82/3, par. 129-132; CL 82/4, par. 99-102; CL 82/PV/17. 
82/9; CL 82/3, par. 123 et 124; CL 82/4, par. 103-105; CL 82/PV/17. 
82/12; CL 82/3, par. 125-128; CL 82/4, par. 106-109; CL 82/PV/17. 
82/23; CL 82/3, par. 133-13'5; CL 82/4, par. li0-112; CL 82/PV/17. 
82/26; CL 82/4, par. 113 et 114; CL 82/PV/17. 
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h) Coordination des activites dans le domaine de l'information 1/

100. Le Conseil a generalement souscrit aux vues du Comite du programme et du Comite
financier. Il a estime que la coordination des activites d'information dans le Systeme
des Nations Unies, tout en etant souhaitable, devait etre realisee de fa<;on pragmatique,
compte dument tenu des politiques, programmes et besoins de chaque institution. Il a done·
souscrit a l'opinion du CAC selon laquelle "la meilleure fa�on de realiser l'objectif
commun peut etre d'agir dans la diversite". Quelques membres ont estime que le Directeur
general pourrait eventuellement envisager une participation au Forum sur le developpement.
Toutefois, il devrait le faire dans la limite des ressources disponibles et a condition
que ce forum accorde une attention suffisante aux problemes alimentaires et agricoles et
aux travaux de la FAO.

Suite donnee a la CMRADR 2/ 

101. Le Conseil a examine, en se basant sur le document CL 82/18, la suite donnee par la
FAO a la CMRADR. Il a souligne l'importance du programme d'action de la CMRADR qui
constituait un cadre de reference pour l'examen de tous les programmes de developpement
agricole. Il a felicite la FAO des progres considerables accomplis dans l'application du
programme d'action au cours des trois annees ecoulees depuis la Conference mondiale. Il
a vivement approuve la nature, la teneur et l'orientation generale du Programme ainsi que
les activites particulieres evoquees dans le document CL 82/18.

102. Le Conseil a souligne l'importance de l'action menee au niveau national et approuve
les initiatives de la FAO qu'il s'agisse de promouvoir l'action au niveau des pays ou de
fournir un soutien technique et materiel.

103. Le Conseil a apporte son soutien aux missions de suivi de la CMRADR qui, par le
dialogue qu'elles ont au niveau des politiques avec les gouvernements, fournissaient des
elements qui permettaient a ceux-ci de reexaminer eux-memes leurs politiques et leurs
programmes concernant le programme d'action de la CMRADR. Des missions de ce genre
s'etaient deja rendues dans neuf pays et en visiteraient trois autres au cours des
prochains mois.

104. Certains membres ont estime que des liens etroits devraient exister entre les prin
cipes fondamentaux preconises par la CMRADR, notamment ceux qui concernaient la production
et la distribution, qui etaient la pierre angulaire du Programme d'action, et les strate
gies alimentaires nationales.

105. Le Conseil a souligne que des mecanismes de coordination nationaux etaient neces
saires a des niveaux assez eleves, pour les activites de reforme agraire et de developpe
ment rural. Ces mecanismes etaient utiles aussi bien pour l'elaboration des politiques
que pour la coordination des aspects multidisciplinaires du developpement rural au niveau
national. Ils servaient egalement de cadre pour la coordination de l'aide fournie par le
systeme des Nations Unies pour le developpement rural au niveau national. De nombreux
pays out indique qu'ils avaient cree des comites nationaux de coordination de ce type.

106. Lorsqu'il a examine les divers domaines du suivi de la CMRADR, le Conseil a souligne
l'importance de la reforme agraire en tant que base du developpement rural. Les formules
purement techniques etaient insuffisantes en raison des desequilibres structurels et insti
tutionnels qui empechaient les ruraux pauvres de beneficier du developpement rural. Il
etait indispensable d'assurer aux ruraux pauvres un acces convenable a la terre, grace a

la reforme agraire, pour qu'ils puissent tirer profit du developpement rural. De nombreux
membres out indique les mesures de reforme agraire qu'avait prises leur gouvernement
pour distribuer la terre et les autres ressources aux ruraux pauvres.

107. Le Conseil a approuve l'importance donnee a la participation de la population ainsi
que le contenu et l'orientation des programmes entrepris dans ce domaine. On a egalement
insiste sur les conditions politiques et administratives necessaires a cette participa�
tion, telles que la decentralisation et la participation de la population a la prise de
decision au niveau local. On a souligne le role des organisations populaires et des
cooperatives pour assurer cette participation.

1/ CL 82/27; CL 82/11, par. 1.85-1.91 et 2.80-2.83; CL 82/PV/17. 
I_! CL 82/18; CL 82/PV/10; CL 82/PV/ll; CL 82/PV/18. 
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108. On a aussi fait ressortir l'importance de la collaboration des ONG (Organisations

non gouvernementales) au suivi de la CMRADR, particulierement en ce qui concerne la parti
cipation de la population. Le Conseil a accueilli avec satisfaction la collaboration des 
ONG aux niveaux national et local ainsi que la collaboration des ONG nationales et inter

nationales, a l'identification et a l'execution des projets d'auto-assistance et il a 
exprime l'espoir que cette collaboration serait renforcee. 

109. Le Conseil a accorde une tres haute priorite a la participation et a l'integration
des femmes au developpement. Il a soutenu les grandes orientations des activites prevues
par la FAO. Le Conseil a consider€ les lignes d'orientation et les listes de contr61e
qui avaient ete preparees, comme extremement utiles a tous les stades de l'elaboration et
de la surveillance des projets, pour veiller ace que les problemes des femmes soient
reellement integres dans les activites de developpement. On a egalement souligne qu'il
importait de donner aux femmes des possibilites -de formation et d'emploi a tous les niveaux.

110. L'importance de l'enseignement, de la formation et de la vulgarisation agricoles a

tous les niveaux a egalement ete soulignee. Les orientations et lignes d'action indiquees
dans le document CL 82/18 ont ete approuvees. Le Conseil a attire particulierement
l'attention sur la necessite d'une aide pour ameliorer la formation de haut niveau dans
tous les domaines du developpement rural en Afrique conformement aux recom.�andations for
mulees a cet egard par la Conference regionale de la FAO pour l'Afrique (Alger, septembre
1982). On a souligne qu'il etait necessaire de faire participer le CIRDAFRICA (Centre
de developpement rural integre pour l'Afrique) a cet effort massif de formation.

111. On a evoque specialement les problemes de la culture itinerante en Afrique.
Conseil a note que la FAO avait deja entrepris un certain nombre d'etudes et adopte
diverses mesures touchant les problemes d'utilisation et de conservation des terres
posait la culture itinerante ainsi que ses aspects juridiques et socio-economiques.
etudes seront soumises a l'examen des gouvernements.

Le 

que 
Ces 

112. Le Conseil a juge tres important que les pays surveillent et evaluent les progres
de la reforme agraire et du developpement rural, ce qui exigeait l 'etablissement d 'indica
teurs socio-economiques appropries. Ces indicateurs devraient etre simples, surs,
souples et realistes. On a estime que, compte tenu de la rarete et de l'imprecision des
donnees, il faudrait, tout en poursuivant ce travail, aider les pays a developper syste
matiquement leurs statistiques.

113. Le travail accompli pour aider les pays a preparer leur rapport a la Conference de
la FAO de 1983 a ete bien accueilli, notamment la distribution d'un plan type annote,
l'elaboration d'etudes approfondies pays par pays et la creation d'un systeme d'informa
tion socio-economique pour les rapports futurs. Le Conseil a invite tous les gouverne
ments des Etats Membres a participer pleinement au programme de surveillance et d'evalua
tion et il a particulierement exhorte les pays en developpement a etablir et soumettre
des rapports nationaux afin de permettre a l'Organisation d'elaborer un rapport analytique
complet qui sera presente a la Conference de la FAO en 1983.

114. Le Conseil a appuye les initiatives prises par la FAO au niveau regional. Il a
notamment approuve les consultations entre pays organisees dans plusieurs regions pour
aider les pays a choisir les orientations et priorites de leur action, et il a estime
que ces consultations devraient se poursuivre.

115. Le Conseil s'est felicite de la creation des centres regionaux de reforme agraire
et developpement rural et a pleinement appuye les programmes de la FAO visant a faciliter
leur creation et leur demarrage; il a en outre recommande que la FAO continue a apporter
son soutien technique aces centres jusqu'a ce que ceux-ci soient en mesure de se passer
d'assistance exterieure. 11 a demande instamment que l'on mette sur pied au plus tot des
centres regionaux en Amerique latine et au Proche-Orient et invite tous les gouvernements
des Etats Membres interesses a adherer aces centres regionaux et a contribuer efficace
ment a leurs programmes et a leurs budgets. L'Egypte s 1 est portee candidate comme pays
hote du centre regional pour le Proche-Orient. On a exprime le voeu qu 'il s 'etablira:l.:t
une bonne cooperation avec les organismes regionaux existants. Le Conseil s'est en outre
felicite de ce que le Gouvernement japonais ait verse 165 000 dollars a. titre de contri
bution au budget du CIRDAP (Centre de developpement rural integre pour l'Asie et le
Pacifique) et a demande instamment aux autres donateurs de suivre cet exemple.
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116. Le Gonseil a note que moins de la moitie des ressources extra-budgetaires fixees
comme objectif par la Conference clans sa resolution 7/79 avaient en fait ete obtenues.
Tout en se felicitant des contributions versees par les pays nordiques, le Conseil a
demande instarnment a tous les donateurs potentiels de fournir les ressources extra
budgetaires supplementaires necessaires a cet important programme.

117. Le Conseil s'est felicite des efforts et des moyens de cooperation interinstitutions
promus par la FAO en tant que chef de file pour les activites de reforme agraire et de
developpement rural du systeme des Nations Unies. Il a note que d'autres institutions
des Nations Unies participaient de plus en plus ace programme par l'intermediaire de
l'Equipe speciale du GAG sur le developpement rural, au moyen de reunions interinstitu
tions au niveau regional et par des missions CMRADR clans les pays.

Rapport d 'activite. sur la Journee mondiale de l 'alimentation }j 

118. Le Gonseil a rappele que la Conference de la FAO, a sa vingt et unieme session,
avait adopte a l'unanimite la resolution 7/81 dans laquelle elle se felicitait de
l'enthousiasme avec lequel les gouvernements des Etats Membres avaient accueilli la
resolution 1/79 instituant la Journee mondiale de l'alimentation, et il a recommande que
les activites entreprises ace titre soient intensifiees a l'avenir.

119. En 1982, de multiples activites ont ete organisees dans plus de 140 pays pour
marquer la deuxieme Journee mondiale de l'alimentation. On a note avec satisfaction que
ces activites, de meme que les ceremonies organisees, notamment au siege de la FAO a Rome
et au siege des Nations Unies a New York, correspondaient parfaitement aux objectifs
fixes clans les resolutions de la Conference.

120. La Journee mondiale de l'alimentation a suscite un vif interet dans les ecoles pri
maires et secondaires ainsi que dans les universites. Ace sujet, on a estime que la
Journee mondiale de l'alimentation etait une bonne occasion de sensibiliser les jeunes
aux problemes alimentaires mondiaux, problemes qu'ils auraient la responsabilite de
resoudre clans les annees a venir. On a done demande instamment que, dans les annees a

venir, une importance particuliere soit accordee aux activites permettant de sensibiliser
la jeunesse.

121. Le Conseil a rendu hommage au Directeur general pour les efforts qu'il a faits afin
d'obtenir la participation des organisations non gouvernementales. Il s'est felicite de
la tres large participation de ces organisations a la preparation et a la realisation de 
la Journee mondiale de l'alimentation. Pour decentraliser au maximum les activites, le 
Conseil a estime qu'il serait bon d'encourager la participation des organisations non 
gouvernementales, notamment aux niveaux local et rural.

122. Le Conseil a pris note de l'initiative du Directeur general, qui a organise un
colloque reunissant d'eminentes personnalites independantes a l'occasion de la Journee
mondiale de l'alimentation 1982. Les resultats de leurs deliberations figurent clans la

Declaration de Rome sur la faim; le Gonseil a fait l'eloge de ce document important qui 
reprend les principes fixes par la Conference et le Gonseil de la FAO. Le Gonseil a 
estime que cette declaration etait un bon moyen de definir les mesures necessaires et il 
a recommande qu'elle soit diffusee par les moyens d'information auxquels ont acces les 
organisateurs de la Journee mondiale de l'alimentation. 

123. Le Gonseil a reconnu que l'impact des activites de la Journee mondiale de l'alimen
tation etait du en grande partie aux initiatives et a la creativite des gouvernements des
Etats Membres. On a egalement note que le materiel d'information et l'aide fournis par
la FAO avaient beaucoup contribue a la reussite de l'operation. Le Directeur general a
ete invite a etudier les moyens de renforcer a l'avenir ce soutien dans les limites des
ressources disponibles.

}:_/ CL 82/19; CL 82/PV/ll; CL 82/PV/12; CL 82/PV/18. 
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QUESTIONS CONCERNANT LE PROGRAMME, LE BUDGET, LES 
FINANCES ET L'ADMINISTRATION - RAPPORTS DU COMITE DU PROGRAMME 

ET DU COMITE FINANCIER 

presentation des objectifs a moyen terme et du Programme de travail 
et budget 1__/ 

124. Le Conseil a passe en revue la question du mode de presentation des documents rela
tifs aux objectifs a moyen terme et au Programme de travail et budget, compte tenu des
propositions presentees par le Comite du programme et le Comite financier, a leur quarante
troisieme et cinquantieme sessions, respectivement, en septembre 1982. En effet, a leurs
dernieres sessions de novembre 1981, la Conference et le Conseil avaient demande que l'on
examine la possibilite d'ameliorer ces documents afin de realiser d'ulterieures economies
sur les frais de documentation d'une part, et d'autre part de faciliter l'examen de ces
documents essentiels.

125. Le Comite du programme et le Comite financier ont etudie plusieurs options possibles
et sont convenus de recommander ce qui suit:

a) fondre les deux documents sur les objectifs a moyen terme et le Programme de travail
et budget, en incorporant dans ce dernier des sections concernant le moyen terme;

b) rationaliser la presentation du Programme de travail et budget en procedant cornme
suit:

i) un nouveau tableau synoptique serait place au debut du descriptif de chaque
programme; il regrouperait les renseignements figurant auparavant dans deux
tableaux distincts et donnerait en outre une indication plus precise des varia
tions de programme au niveau des sous-programmes;

ii) les tableaux d'effectifs, contenus dans l'Annexe C de l'actuel Programme de
travail et budget, seraient remplaces par des agregats plus utiles, indiques
par le Comite financier a ses quarante-neuvieme et cinquantieme sessionsi

iii) on conserverait les tableaux normalises presentant des budgets estimatifs ven
tiles par regions, fonds et unites, bien que certaines des informations qu'ils
contiennent se retrouvent dans d'autres parties du document.

126. Le Conseil a souscrit pleinement aces propositions et reconnu qu'elles faciliteront
considerablement l'examen du Programme de travail et budget, tout en permettant d'econo
miser sur les frais de documentation et sur le temps de discussion;decidant neanmoins que
les tableaux de l'Annexe C devaient etre retenus. Le Conseil a reconnu en outre que la
fusion des documents relatifs aux objectifs a moyen terme et au Programme de travail et
budget n'entrainerait aucune perte d'information, que l'on continuerait de presenter le
Programme de travail et budget biennal dans son contexte a moyen terme, et que l'importance
de la planification a moyen terme ne serait pas negligee.

127. Le Conseil a note egalement que ces nouvelles mesures ne souleveraient pas, dans le
contexte du systeme des Nations Unies, d'obstacles materaels aux indispensables echanges
d'informations entre organisations en ce qui concerne les documents relatifs a la planifi
cation de leurs programmes.

):_I CL 82/11; CL 82/PV/12; CL 82/PV/18. 
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Questions financieres 

Situation financiere de l 'Organisation: Contributions _'J)

a) Situation des contributions

128. Le Conseil a ete informe de la situation des contributions au 30 novembre 1982, par
rapport a la meme date de 1981 (voir ci-dessous) ainsi que de la ventilation des contri
butions des Etats Membres restant dues, qui figure a l'Annexe F du present rapport.

Montants restant dus au ler janvier 

Contributions courantes 

Arrieres de contributions 

Total 

Montants recouvres du ler janvier au 30 novembre 

Contributions courantes 

Arrieres de contributions 

Total 

Montants restant dus au 30 novembre 

Contributions courantes 

Arrieres de contributions 

Total 

b) Contributions courantes

1982 a/ 

$ 

177 690 000,00 

15 063 604,59 

192 753 604,59 
----------------

142 055 767,77 

8 373 558,93 

150 429 326,70 
================ 

35 634 232,23 d/ 

6 690 045,66 :!I 

42 324 277,89 
================ 

(aux fins de 
comparaison) 

1981 a/ "'E._/ 

$ 

137 287 900,00 

22 163 610,86 

159 451 510,86 
================== 

119 919 992,16 

18 983 893,76 

138 903 885,92 c/ 

17 367 907,84 

3 179 717, 10 

20 547 624,94 
-================= 

129. Le Conseil a note les chiffres ci-apres qui indiquent les taux cumulatifs mensuels
de recouvrement en 1982 des contributions de l'annee en cours, en regard de ceux des cinq
annees precedentes:

1_/ CL 82/4 par. 18-30; CL 82/11 par. 2.13-2,26; CL 82/LIM/l; CL 82/PV/14; CL 82/PV/19. 
2-_I Les arrieres de contributions comprennent les tranches d'arrieres exigibles pendant

l'annee consideree et les annees ulterieures, en vertu d'autorisations de la 
Conference (au ler janvier 1982, 20 875,79 dollars exigibles en 1982 et 123 807,21 
dollars exigibles les annees suivantes). 

"'E._/ Y compris les Etats admis a la qualite de membre a la vingt et unieme session de la
Conference (novembre 1981). 

E:__/ Les recouvrements comprennent l'excedent de tresorerie de l'exercice 1978/79 debloque
le ler janvier 1981; 2 269 696,22 dollars affectes aux contributions courantes 
(1,65 pour cent) et 2 075 934,78 dollars affectes aux arrieres. 

;!/ L'Annexe F donne le detail des soldes dus par chaque Etat Membre. 
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Pourcentages des contributions courantes recouvrees 

(Chiffres cumulatifs) 

1982 1981 "J:_/ 1980 1979 !/ 1978 1977 1/ 

-y- -y- % % % -y-

2,48 7,43 4, 71 17,30 .5,35 12,47 

14,02 16,03 19,97 26,66 26,54 30,50 

16,88 22, 72 34,03 31,44 36,83 38,52 

27,82 33,88 38,92 35,41 46,04 48,21 

28,28 38,37 55,80 38,86 57,25 51,23 

32,69 40,08 61,23 46,64 57,69 60,59 

40,55 46, 72 71,45 64,63 65,32 69,41 

43,62 54,79 75,88 80,86 74,93 72,29 

49,46 59,35 76,82 83,00 76,73 76,79 

56,17 72,34 78,81 94,83 78,17 92,30 

79,95 87,35 84,21 95,68 91,30 94,45 

91,25 85, 71 97,17 94,04 97,54 
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!/ Les recouvrements de janvier comprennent l'excedent de tresorerie libere de 
l'exercice precedent, soit 1,65 pour cent en 1981, 10,66 pour cent en 1979 et 
9,23 pour cent en 1977. 
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130. Le Conseil a note avec une vive preoccupation que le taux de recouvrement des contri
butions des Etats Membres s'etait encore serieusement deteriore en 1982 par rapport a 1981
et qu'il n'avait jamais ete aussi mauvais dans toute l'histoire de l'0rganisation. Certains
Etats Membres, en particulier le Cameroun, l 'Allemagne (Repu.blique federale) et le Liban
ont fait savoir a l'0rganisation que leurs contributions lui parviendraient prochainement,
mais les sommes correspondantes ne pouvaient pas encore etre considerees comme recouvrees.

131. Le Conseil a ete informe que non seulement le taux global de recouvrement des contri
butions avait diminue, mais que le nombre d'Etats Membres qui ne s'etaient pas acquittes de
leurs obligations financieres a l'egard de l'Organisation avait augmente. Par comparaison
avec les cinq annees precedentes, la situation du reglement des contributions courantes et
des arrieres dus par les Etats Membres s'etablissait comme suit au 30 novembre 1982:

Nombre d'Etats Membres 

Contributions courantes 

Reglees Reglees 
Non reglees Total Arrieres en totalite en partie 

1982 75 26 51 152 38 

1981 }j '!:_I 88 43 21 152 18 

1980 86 25 36 147 21 

1979 !I '!:_I 94 30 23 147 17 

1978 88 22 34 144 21 

1977 !I '!:_I 85 37 22 144 17 

!/ Les recouvrements comprennent l'excedent de tresorerie de l'exercice anterieur, 
affecte au reglement des arrieres ou des contributions courantes de tous les 
Etats Membres. 

'!:._/ Y compris les Etats admis a la qualite de membres a la derniere session de la 
Conference (novembre). 

132. Le Conseil a note que la situation financiere etait moins inquietante en decembre
1982 que plus tot dans l'annee et il a appris avec soulagement que le Directeur general
n'aurait pas besoin de recourir a l'autorisation d'emprunter. Il a appris toutefois que
le Directeur general n'hesiterait pas a le faire en 1983 si les Etats Membres tardaient
a s'acquitter de leurs contributions et si l'0rganisation manquait de fonds pour faire
face a ses obligations.

133. Le Conseil, d'accord avec le Comite financier, a estime que le recouvrement tardif
des contributions avait de graves consequences financieres pour l'Organisation et, ce qui
etait plus grave, pour l'ensemble des Etats Membres.

134. Si des prelevements devaient etre operes sur le Fonds de roulement et le Compte de
reserve special pour financer les depenses inscrites au budget, cela reduirait considera
blement les interets touches par l'0rganisation. En outre, s'il etait necessaire
d'emprunter, les interets a payer reduiraient encore les recettes accessoires. Comme, en
vertu des textes fondamentaux, tous les Etats Membres avaient droit a leur part des
recettes accessoires, independamment de la date a laquelle ils reglaient leur contribution,
ceux qui payaient tot etaient penalises du fait des retardataires.

135. A ce propos, le Conseil a note que, si les recettes accessoires etaient inferieures
au chiffre utilise pour calculer les contributions que devaient verser les Etats Membres
pour financer les credits budgetaires de 1982-83, il pourrait etre necessaire en 1983 de
demander aux Etats Membres urie contribution supplementaire.

l
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136. Le Conseil a note que le Directeur general avait informe tous les Etats Membres, en
decembre 1981, du montant de leurs contributions au budget de 1982 et envoye, tous les 
trimestres, des communications a chacun des Etats Membres indiquant les soldes restant dus 
et demandant le reglement des montants exigibles. Il avait en outre intensifie ses efforts 
pour recouvrer les contributions en rencontrant les Representants permanents aupres de la 
FAO a Rome, en faisant intervenir les Representants de la FAO ou egalement a l'occasion 
des conferences regionales. Le Conseil a pris acte de ces efforts particuliers du Directeur 
general et souscrit aux mesures suggerees par le Comite financier. 

137. Le Conseil a rappele que tous les Etats Membres etaient egalement tenus de verser
leurs contributions quand elles viennent a echeance, connne ils s'y etaient engages en 
adherant a l'Organisation. En vertu des Textes fondamentaux, les Etats Membres etaient 
tenus de verser leurs contributions dans un delai de 30 jours suivant la reception de la 
communication du Directeur general les informant des montants dus. 

138. Vu ce qui precede, le Conseil a invite tous les Etats Membres a regler ponctuelle
ment leurs contributions de 1983. Le Conseil a lance un appel energique aux Etats Membres
qui n'avaient pas honore leurs obligations financieres a l'egard de l'Organisation connne
le prescrivent les Textes fondamentaux, pour qu'ils assument leur juste part du finan
cement de l'Organisation en payant ponctuellement et integralement leurs contributions
courantes et futures. Le Conseil a, d'autre part, invite instannnent les Etats Membres a

informer l'Organisation de la date a laquelle les montants dus lui parviendraient.

c) Arrieres de contributions

139. Le Conseil a note avec preoccupation que les Etats Membres qui ont actuellement
des arrieres de contributions pour 1981 et pour les annees anterieures sont presque deux
fois plus nombreux (38) que les annees precedentes. Cette tendance etait extremement
facheuse. Tout en reconnaissant les problemes financiers tres graves qu'eprouvaient
certains de ces Etats Membres a faire face a leurs obligations, le Conseil a exhorte
tous les Etats Membres dans cette situation a faire tout leur possible pour regler sans
autre delai leurs arrieres, dont le total s'elevait a 6 690 045,66 dollars.

140. A cet egard, le Conseil a ete informe que le Gouvernement de l'Iran avait fait savoir
au Directeur general qu'il verserait au debut de 1983 une sonnne de 2 100 000 dollars, ce
qui reduirait sensiblement ses obligations a l'egard de l'Organisation.

d) Demandes d'admission a la qualite de membres

141. Le Conseil a ete informe que deux demandes d'admission a la qualite de membre de
l'Organisation avaient ete re�ues, l'une d'Antigua-et-Barbuda, l'autre de Belize, demandes
qui seraient examinees par la Conference a sa vingt-deuxieme session. Au moment ou elle
prendrait sa decision concernant ces demandes d'admission, la Conference inviterait les
gouvernements interesses a verser une premiere contribution pour le dernier trimestre de
1983, connne le stipulent les Textes fondamentaux. Le Conseil a note que, d'apres le
bareme de repartition des Nations Unies pour 1981-82, la quote-part de chacun de ces
pays etait de 0,01 pour cent, soit le minimum, et que la FAO appliquerait le meme taux
minimum. Conformement a la pratique etablie, le Conseil a reconnnande que le montant de
cette premiere contribution soit de 4 400 dollars. Chaque gouvernement serait egalement
invite a verser une avance de 1 325 dollars au Fonds de roulement.

e) Situation des avances au Fonds de roulement

142. Le Conseil a ete informe de la situation, au 30 novembre 1982, des avances dues
au Fonds de roulement, recalculees pour financer l'augmentation du Fonds de roulement - de
6 500 000 a 13 250 000 dollars - qui avait pris effet au ler janvier 1982, a la suite de
la decision prise par la Conference a sa vingt et unieme session 1_/:

1_/ C 81/FEP, par. 348-351: Resolution 18/81, NIVEAU DU FONDS DE ROULE:MENT. 



Montants dus au ler janvier 1982 

Excedent de tresorerie de 
l'exercice 1980-81 affecte au 
Fonds de roulement, conformernent 
a la resolution 18/81 

Montants recouvres du ler janvier 
au 30 novernbre 1982 
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$ 3 091 119,00 

1 443 770,00 

r 

$ 6 933 182,00 

4 534 889,00 

Montants restant dus au 
30 novernbre 1982 $ 2 393 293,oo l/ 

============== 

143. Le Conseil, rappelant qu'aux termes de l'article 5.5 du Reglernent financier les
avances au Fonds de roulernent etaient dues et exigibles en totalite dans les trente jours
qui suivent la reception de la communication du Directeur general informant les Etats
Mernbres de leurs obligations, et sachant que le Directeur general, par une communication
en date du 14 juillet 1982, avait inforrne les Etats Mernbres, d'une part, des sommes affec
tees au Fonds sur l'excedent de tresorerie de l'exercice 1980-81 et, d'autre part, des
sornrnes dont ils restaient redevables au Fonds, a invite instamment les Etats Membres
a regler rapidernent tout solde restant du.

- Comptes verifies 2/

a) Programme ordinaire, 1980-81

b) Programme des Nations Unies pour le developpernent, 1981

c) Programme alimentaire rnondial, 1981

144. A l'occasion de l'exarnen des comptes verifies, le Conseil a pris note avec satis
faction de l'evaluation en general positive du Commissaire aux comptes et de la diligence
avec laquelle l'Organisation avait remedie aux carences signalees. 11 a approuve les
recomrnandations du Cornrnissaire aux comptes et les observations du Comite financier.

145. En ce qui concerne l'examen du Bureau de la verification interieure et de l'inspec
tion des comptes, le Conseil a note avec satisfaction la conclusion du Cornrnissaire aux
comptes, a savoir que les methodes de travail et les activites du Bureau repondaient aux
normes elevees exigees par les pratiq�es rnodernes de verification des comptes pour assurer
un controle efficace, et que l'irnportance attachee par le Directeur general au travail de
verification interieure avait perrnis d'en ameliorer considerablement l'efficacite au sein
de l'Organisation. 11 a egalernent note qu'un examen des effectifs du Bureau de la verifi
cation interieure et de l'inspection des comptes serait effectue a l'occasion de la prepa
ration du Programme de travail et budget pour 1984-85.

146. Le Conseil a note avec satisfaction que le Cornite des ressources et systemes d'infor
mation responsable de la politique generale concernant les installations et les systemes
informatiques et de l'approbation des principaux projets etait maintenant operationnel.
Le Comite pennanent d'experts techniques qui le seconde se reunissait lui aussi reguliere
ment.

147. En ce qui concerne le systeme informatise d'achats, la plupart des reconnnandations
concernant la surete des installations et des operations avaient ete mises en oeuvre et
des mesures avaient ete prises pour appliquer les autres.

1:_/ La position de chaque Etat Membre est indiquee a l'Annexe G du present rapport. 

]._/ CL 82/11, par. 2,36 - 2.53; C 83/5; C 83/5-Corr.l; C 83/6; C 83/7; CL 82/PV/14; 
CL 82/PV/18. 
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148. Pour ce qui concerne les projets de terrain du Programme de cooperation technique
(PCT), le Conseil a note avec satisfaction l'evaluation generalement positive contenue
clans le rapport du Commissaire aux comptes, qui se fondait sur une analyse approfondie
d'un nombre considerable de projets interessant deux grandes regions geographiques. Il
fait sienne l'opinion exprimee par le Commissaire aux comptes, selon laquelle il fau-
drait fournir davantage de renseig�ements sur la philosophie, les criteres et les methodes
du PCT aux gouvernements, de maniere a faciliter l'elaboration des demandes par les
gouvernements et a eviter taus retards inutiles dans l'approbation et la mise en oeuvre
des projets. Le Representant de la FAO, ou - a defaut - le Representant resident du
PNUD, aurait bien entendu un role important a jouer a cet egard.

149. Compte tenu des ressources limitees du Programme de cooperation technique, le
Conseil a recommande que la priorite soit accordee aux pays les moins avances,

150. En ce qui concerne le projet du PNUD pour le developpement accelere de la produc
tion de coton dans un pays asiatique, le Conseil a note qu'une prolongation du projet
avait ete approuvee pour achever la collecte et l'analyse des donnees economiques requises
pour un pret eventuel de la Banque mondiale; pour examiner et etablir les arrangements
de commercialisation; et pour en assurer la passation sans heurts aux autorites gouverne
mentales. Il s'est inquiete de la lenteur avec laquelle la viabilite economique de ce 
projet etait evaluee et du gaspillage de ressources qui pourraient en decouler. 

151. Le Conseil a transmis les comptes verifies ci-dessus a la Conference, conformement
aux dispositions de l'Article XXIV.3 (b) du Reglement general de l'Organisation et
a recornmande a la Conference d'adopter le projet de resolution ci-apres:

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

COMPTES VERIFIES 

LA CONFERENCE, 

Ayant examine le rapport de la quatre-vingt-deuxieme session du Conseil, 

Ayant examine les comptes verifies ci-dessous et les rapports du Commissaire aux comptes 
y relatifs 

Programme ordinaire 1980-81 

Programme des Nations Unies pour le developpement 1981 

Programme alimentaire mondial 1981 

Adopte les comptes verifies ci-dessus. 

Locaux du Siege 1./ 

C 83/5 

C 83/6 

C 83/7 

152. Le Conseil a souscrit aux recommandations du Comite financier, figurant dans les
rapports des quarante-neuvieme et cinquantieme sessions dudit Comite, Le Conseil a egalement
note les faits nouveaux survenus depuis sa quatre-vingtieme session et entendu un expose
sur l'evolution de ce probleme qui n'a cesse de se poser depuis que l'Organisation s'est
transferee a Rome en 1951.

153. Le Conseil a approuve en particulier la recommandation du Comite financier deman
dant que soit construite, pour resoudre a titre permanent le probleme des locaux du Siege,
une aile nouvelle adjacente au batiment C et 70 bureaux au huitieme etage du batiment D.

l/ CL 82/4, par. 78-94; CL 82/11, par. 2,73-2.79; CL 82/LIM/2; CL 80/REP par. 93-95; 
CL 82/PV/14; CL 82/PV/19. 



- 26 -

154. En ce qui concerne les faits survenus depuis sa quatre-vingtieme session, le
Conseil a appris que, en depit des nouvelles mesures prises recemment par le Ministere
des affaires etrangeres, aucun progres concret n'avait ete realise en ce qui concerne
la construction de 70 bureaux au huitieme etage du batiment D. A cet egard, le represen
tant du Gouvernement h6te a fait savoir qu'il y avait en fait un certain progres, 
en ce sens que le Ministere des travaux publics, ayant termine son evaluation du projet, 
avait transmis le dossier a l'Administration regionale du Latium pour examen. Quant a 
la proposition de construire une aile nouvelle, le Conseil a note que les fouilles explo
ratoires entreprises par l'Organisation en accord avec la Surintendance a l'archeologie 
etaient achevees et il semblerait qu'aucun vestige archeologique important, susceptible 
de faire obstacle au projet, n'ait ete decouvert. Le rapport de la Surintendance devrait 
etre pret courant decembre 1982. Le Conseil a en outre constate avec satisfaction que 
les autorites italiennes semblaient disposees a envisager l'execution du projet. Sous 
reserve neanmoins des imperatifs archeologiques et des reglements d'urbanisme tres stricts 
auxquels etait particulierement soumise la zone des Thermes de Caracalla a Rome. La 
Municipalite de Rome (Comune di Roma) a soumis une esquisse des batiments a edifier, 
qui pourrait servir de base aux projets des architectes. 

155. Le Conseil a rendu hommage a la generosite du Gouvernement italien qui, a plusieurs
reprises, .avait mis des locaux suppleme11taires a la disposition de 1 'Organisation depuis
son transfert a Rome en 1951, et il s'est felicite d'apprendre que le Gouvernement allait
augmenter de 50 pour cent sa contribution volontaire pour 1982 qui passerait ainsi de
300 a 450 millions de lires. Il a neanmoins exprime sa profonde inquietude devant le
gaspillage continu de ressources et le manque d'efficacite dus au fait que les services
du Siege continuaient a etre disperses, ainsi que devant le mauvais etat du batiment E
(prefabrique), qui avait fait son temps et devait maintenant subir d'urgence d'importances
reparations. La necessite d'y proceder sans tarder obligerait bient6t l'Organisation a
evacuer le batiment et a louer des locaux a l'exterieur jusqu'a ce que les travaux soient
termines.

156. Le Conseil a demande que la question soit portee a l'attention du Conseil des
ministres du Gouvernement italien en vue d'obtenir du Gouvernement qu'il prenne toutes
les decisions necessaires, y compris le cas echeant des mesures legislatives, pour que
les constructions proposees puissent etre realisees le plus tot possible. A ce sujet, le
Conseil a invite le Directeur general a chercher ·a obtenir les rendez-vous necessaires
pour lui-meme et le Groupe de travail designe par la Conference (Resolution 14/81) avec
le Ministre des affaires etrangeres et le President du Conseil des ministres et a leur
faire savoir que le Conseil de la FAO souhaitait que le Conseil des ministres lui-meme
approuve rapidement les projets de construction,. ainsi que leur financement et un calen
drier precis de leur execution.

157. Le Conseil s'est felicite des indications du delegue du Gouvernement h6te selon
lequel des mesures seraient prises des que poss_ible pour organiser, par 1 'entremise du
Ministere des affaires etrangeres, des entrevues du Directeur general et du Groupe de tra
vail cree par la Conference avec le President du Conseil des ministres.

158. Le Conseil a demande qu'en raison de son importance et de son urgence la question
des "locaux du Siege" reste a l'ordre du jour de ses futures sessions jusqu'a ce que les
locaux supplementaires necessaires aient ete mis a la disposition de l'Organisation et il
a exprime de nouveau ses remerciements et sa gratitude au Gouvernement italien pour la
generosite dont il avait constamment fait preuve et pour l'appui qu'il accordait a l'exe
cution des projets proposes.
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Rapports des quarante-deuxieme et quarante-troisieme sessions du Comite du Programme 
-;t des quarante-1,euvieme et cinquantieme sessions du Comite financier 1_/ 

Examen des programmes 2:.._/ 

159. Le Conseil a note que le Comite du Programme, conformement a son mandat, defini a

l'article XXVI du Reglement general, selon lequel il lui appartient d'examiner les activi
tes courantes de l'Organisation et d'adresser des avis au Conseil en ce qui concerne les
objectifs a long terme du Programme de l'Organisation, avait examine a sa quarante-deuxieme
session les grands programmes 2.1.1 Ressources naturelles, 2.1.2 Cultures, 2.1.3 Elevage,
2.1.4 Soutien de la recherche et 2.1.5 Developpement rural, et, a sa quarante-troisieme
session, les programmes l.1.1 Conference et Conseil, 1.1.2 Service des conferences, 1.2
Politique, direction et planification, 1.3 Questions juridiques, 1.4.1 Affaires interinsti
tutions, 1.4.2 Liaison et protocole, 5.1.1 Information du public, 5.1.2 Bibliotheque,
5.1.3 Systemes documentaires et 5.1.4 Publications. Le Conseil a rappele que cet examen
avait ete effectue dans le cadre du cycle quadriennal dont il etait convenu a sa soixante
dix-huitieme session, tenue en 1980.

160. Le Conseil a note que cet examen avait ete complet et approfondi jusqu'au niveau
des sous-programmes, et il a rendu hommage a la precieuse contribution apportee par le
Comite du Programme a ses travaux dans ce domaine.

161. On a expressement mentionne les nombreuses observations formulees par le Comite
du Programme relativement a diverses activites et questions qu'il avait examinees, notam
ment la production alimentaire, la transformation des produits alimentaires, la production
oleicole, les populations rurales, le criquet pelerin, la lutte contre les maladies des
animaux, le renforcement des systemes de recherche nationaux, le role des bureaux de liaison
de la FAO, la bibliotheque et les publications en general. Le Comite a generalement fait
siennes les observations du Comite du Programme sur ces points et sur les autres questions
qu'il a examinees,

162. Le Conseil a note qu'outre les documents d'information generale sur lesquels se fon-
dait cet examen, a savoir le Programme de travail et budget, les examens du programme ordi
naire et des programmes de terrain, et les objectifs a moyen terne, des renseignements et
explications detailles et precis avaient ete fournis au Comite pour repondre a ses
besoins.

163. Certains membres ont estime que le Conseil ne pouvait remplir dfiment son role en ce
qui concerne l'examen des activites courantes de l'Organisation, du Sommaire et projet de 
programme de travail et budget pour l'exercice suivant et des objectifs a long terme des
programmes de l'Organisation et qu'il fallait envisager des ameliorations. Ils ont egale
ment ete d'avis que les travaux du Conseil pourraient etre mieux organises en sorte qu'il
soit mieux tenu compte de l'examen effectue par le Comite du programme, notamment pour ce
qui est des allocations de credits aux differents programmes et de la mise en oeuvre du
Programme de travail et budget approuve, Semblable examen effectue les annees ou La
Conference n'a pas lieu permettrait au Conseil de donner des avis encore plus valables a

la Conference en ce qui concerne le Programme de travail et budget envisage pour l'exercice
suivant.

164. Quelques membres oht apprecie la portee de ces suggestions. Tout en considerant
que le Conseil n'etait pas en mesure d'aborder la question a la presente session, ils ont
ete d'avis que ces propositions meritaient d'etre etudiees dans un esprit constructif.

165. Le Conseil est convenu qu'il etait satisfait de la maniere dont le Comite du
Programme s'acquittait de son mandat et il s'est felicite de la precieuse contribution du
Comite a ses travaux. La majorite des membres ont conclu que les procedures et pratiques
actuelles du Comite du Programme et du Conseil offraient amplement et pleinement la
possibilite d'examiner aux moments voulus les programmes et activites actuels futurs

]j CL 82/3; CL 82/4; CL 82/11; CL 82/PV/12; CL 82/PV/13; CL 82/PV/18. 
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de 1 'Organisation. On a aussi rappele que, s 'il incombai t au Cami te du Programme d 'exa-· 
miner les activites courantes de l'Organisation, ni le Comite ni le Conseil n'etaient 
habilites a mettre en question l'affectation des ressources approuvee par la Conference, 
OU a suggerer des reaffectations. Sous ce rapport, il a ete note que le Comite du 
Programme, le Conseil et la Conference etaient parvenus a un assentiment general sur la 
validite des politiques et programmes de l'Organisation et sur l'efficacite de leur execu
tion. La mise en oeuvre du Programme de travail et budget approuve relevait au premier 
chef de la responsabilite du Directeur general. Le cycle quadriennal d'examen des 
programmes entrepris par le Comite du Programme visait a ameliorer les moyens dont dispose 
le Comite pour donner des avis au Conseil lors de l'examen du sommaire et projet de 
programme de travail et budget de l'exercice suivant. Le Conseil s'est declare pleinement 
satisfait du role joue dans ce domaine par le Comite du Programme. 

166. Le Conseil a note que les priorites et strategies de l'Organisation se fondaient
sur les recommandations formulees par un grand nombre d'organismes, couvrant toute la
gamme des activites menees par l'Organisation considerees sous l'aspect aussi bien technique
que geographique. 11 s'agit entre autres des Comites du Conseil tels que le Comite de
l'agriculture, le Comite des peches, le Comite des forets, le Comite des produits, le
Comite de la securite alimentaire mondiale, ainsi que des Conferences regionales biennales,
du Conseil economique et social des Nations Unies (ECOSOC), de l'Assemblee generale et de
toute une serie d'organes techniques specialises.

167. En consequence, le Conseil a conclu que les procedures et pratiques actuelles etaient
satisfaisantes et qu'il n'y avait lieu d'y apporter aucune modification.

Conference mondiale sur l'amenagement et la mise en valeur des peches l/ 

168. Le Conseil a examine deux points concernant la Conference mondiale sur les peches,
qui avaient ete etudies par le Comite du Programme a sa quarante-troisieme session, a
savoir les dates des deux phases de la Conference et la participation a la Conference.

169. Le Conseil a souscrit aux recommandations du Comite du Programme tendant ace que
la phase technique preparatoire consiste en un prolongement de la quinzieme session du
Comite des peches, qui serait deplacee de mai a octobre 1983, la phase politique de la
Conference se tenant vers le mois de mai 1984. A propos de cette seconde phase, on a
appele l'attention sur la necessite d'accorder au Directeur general suffisamment de lati
tude pour fixer les dates precises, compte tenu de tous les facteurs pertinents. Le
Conseil a note egalement qu'il faudrait inclure, dans le Programme de travail et budget de
l'exercice 1984/85, les depenses de fonctionnement correspondant a la phase finale de la
Conference en 1984, ces dernieres pouvant etre estimees ace stade a 600 000 dollars E.-U.

170. Le Conseil a souscrit egalement a la recommandation du Comite du Programme selon
laquelle la Conference elle-meme devrait etre ouverte a tous les Etats Membres de la
FAO, des Nations Unies, de leurs institutions specialisees, ou de l'Agence internationale
de l'energie atomique. Le Conseil est convenu que la Communaute economique europeenne (CEE)
devrait etre en mesure de participer de maniere adequate aux discussions de la Conference.

17L Le Conseil a pris note avec satisfaction des mesures deja prises par le Directeur 
general pour preparer la Conference mondiale des peches en etroite consultation avec 
les Etats Membres et s'est declare satisfait du document CL 82/LlM/3 qui constituait, a 
son avis, une synthese utile des vues exprimees a l'occasion des conferences regionales de 
1982. Il a souscrit aux suggestions formulees par lesdites Conferences regionales concer
nant le champ, les objectifs, les themes prioritaires et les resultats attendus de la 
Conference mondiale des peches. En particulier, le Conseil est convenu que la Conference 
devrait s'interesser non seulement a l'application pratique a la peche du nouveau regime 
des oceans, mais aussi aux peches continentales et a l'aquaculture. Le Conseil est convenu 
que les themes prioritaires resumes dans le document CL 82/LlM/3 pouvaient servir de base 
a la redaction de l'ordre du jour provisoire de la Conference. 11 a ete souligne que la 
Conference ne devrait pas traiter de questions deja reglees a la Conference des Nations 
Unies sur le droit de la mer ni tenter, etant donne la grande diversite des situations, 
d'elaborer des accords types en vue d'arrangements bilateraux en matiere de peche. On 
a particulierement souligne la necessite d'assurer l'amenagement rationnel et la pleine 
exploitation des ressources halieutiques des zones economiques exclusives, ainsi que le 
r6le de la peche dans l'autosuffisance alimentaire des pays et dans le developpement rural. 
Le Conseil a note en l'appreciant l'offre de la Norvege d'accueilli� une consultation 
d'experts charges d'examiner ces derniers points. 

l_/ CL 82/11, par. 1.97-1.101; CL 82/LIM/3; CL 82/PV/12; CL 82/PV/13; CL 82/PV/18. 
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172. Le Conseil, notant l'importance que les Etats Membres attachaient a la Conference
roondiale des peches, a invite le Directeur general a poursuivre ses consultations avec
les gouvernements concernant les preparatifs detailles de la Conference, et demande que
lui soit soumis, a sa prochaine session, un projet d'ordre du jour de la Conference.

Emploi de consultants en 1980-811:_/ 

173. Le Conseil a souscrit entierement aux vues expr1mees par le Comite du Programme
et le Comite financier a la suite de l'etude approfondie qu'ils ont faite de cette ques
tion. Le Conseil s'est declare preoccupe de ce que les consultants etaient recrutes dans
un petit nombre de pays, et a estime qu'un meilleur equilibre devait etre institue entre
les differents groupes de pays.

174. Le Conseil a reaffirme son appui a la notion de discrimination positive. Le fait
d'accorder, a qualifications egales, la preference aux candidats des pays en developpement 
serait en effet un moyen de remedier a la situation. Il a egalement soutenu l'opinion 
qu'il faudrait utiliser davantage de consultants locaux et qu'a cet egard les represen
tants de la FA0, les bureaux regionaux et les representants permanents des pays membres a
Rome auraient un role utile a jouer. 

Examen actuariel du regime des indemnites de depart 'J:./ 

175. Le Conseil a note que la situation financiere du Fonds cree pour financer les indem
nites de depart avait ete examinee par l'Actuaire. Il a note en outre que, au vu des
resultats de cette analyse, le Comite financier avait recommande d'ameliorer la couver
tures des obligations de l'Organisation au titre de ce regime.

176. Le Conseil, en consequence, a souscrit aux recommandations du Comite financier
a l'effet que la couverture par capitalisation soit modifiee comme suit:

i) credits extrabudgetaires - adoption d'un taux partiel de capitalisation
de 9,1 pour cent des traitements a compter du ler juillet 1982;

ii) programme ordinaire - adoption d'un taux partiel de capitalisation corres
pondant a 50 pour cent du taux recommande de 11,28 pour cent; en outre,
imputation sur le budget annuel de 50 pour cent des obligations au titre
du programme ordinaire.

177. Le Conseil a note que le cout des obligations au titre du programme passerait
de 2 484 000 dollars a quelque 3 070 000"dollars pour l'exercice biennal 1982-83. Ila
approuve la suggestion du Comite financier selon laquelle une nouvelle etude actuarielle
du Fonds devrait etre faite dans quatre ans, et un rapport interimaire presente clans
deux ans.

Questions de personnel]__/ 

a) Cadre organique et directorial

i) Versements de fins de service

178. Le Conseil a examine la recommandation de la Commission de la fonction publique
internationale (CFPI) tendant ace que les versements de fin de service souent calcules
sur la base du traitement brut ajuste en fonction des variations de la moyenne ponderee
des ajustements de pastes (MPAP), deduction faite de la contribution du personnel. Il a
note que cette mise au point avait deja ete approuvee par l'Assemblee generale des
Nations Unies a sa trente-sixieme session (1981). Le Conseil a done approuve une modifi
cation des articles 301.155 et 301.162 du statut du personnel concernant respectivement

1/ CL 82/11, par. 1.65-1.73, Annexe A et par 2.10-2.12; CL 82/PV/13; CL 82/PV/18. 
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l'indemnite de licenciement et la prime de rapatriement. Cette modification,qui prend 
effet au ler janvier 1983, consiste a remplacer la mention "la remuneration soumise a

retenue pour pension dimunee de la contribution du personnel" par la mention "le trai
tement brut ajuste en fonction des variations de la moyenne ponderee des ajustements de 
poste (MPAP), deduction faite de la contribution du personnel". 

179. Le Conseil a note que le Directeur general amenderait dans le meme sens le
Reglement du personnel et le Manuel de la FAO pour ce qui est du capital deces et des
versements en compensation des jours de conge annuel non pris.

ii) Modification des traitements et indemnites

180. Le Conseil a ete mis au courant d'autres recommandations adressees par la CFPI a

la trente-septieme session de l'Assemblee generale des Nations Unies (1982) concernant
l'accroissement des traitements de base et des allocations pour enfants a charge, et
prevoyant le versement de l'indemnite pour frais d'etudes pendant un an au maximum aux
fonctionnaires ayant repris leur service dans le pays d'origine apres avoir ete affectes
ailleurs.

181. Notant que l'Assemblee generale ne prendrait sa decision sur ces recommandations
qu'apres la fin de la quatre-vingt-deuxieme session du Conseil de la FAO, et soucieux
d'eviter que la FAQ ne s'ecarte du Regime connnun, le Conseil a autorise le Directeur
general a amender dans le meme sens le statut du personnel de la FAO afin d'appliquer les
nouvelles dispositions relatives aux traitements et indemnites qui auraient ete approuvees
pour les Nations Unies par l'Assemblee generale.

182. Pour eviter que ce genre de situation ne se reproduise a l'avenir, le Conseil
a decide d'autoriser le Directeur general, s'il le jugeait bon, a appliquer immediatement
au personnel du cadre organique et directorial, y compris le Directeur general adjoint,
toute recommandation future de la CFPI approuvee par l'Assemblee generale des Nations
Unies et de rendre au Comite financier et au besoin au Conseil des mesures qu'il aurait
prises ou des raisons pour lesquelles il n'aurait pas agi immediatement. Le Conseil a
note que, meme si les decisions de l'Assemblee generale concernant les questions de
personnel n'obligeaient pas la FAO a appliquer les memes mesures, ne pas les appliquer
serait s'ecarter du regime commun des Nations Unies.

b) Personnel des services generaux

i) Contributions du personnel

183. Le Conseil a approuve les recommandations de la CFPI tendant a modifier le bareme
et le mode de calcul des contributions du personnel des services generaux au Siege. Ces
modifications prendront effet en meme temps que la premiere augmentation de traitement
accordee entre deux enquetes apres decembre 1982; elle comprendra les elements suivants:

l
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i) Le nouveau bareme des contributions indique ci-dessous sera applique:

' 

Traitement annuel brut Contribution du personnel 

(dollars E.-U.) Par tranche de revenu Cumulative 

Tranche de revenu cumulatif % Montant Montant % 

Premiere 2 000 2 000 7,0 140 140 7,0 
tranche 2 000 4 000 11,0 220 360 9,0 
de 2 000 6 000 15,0 300 660 11,0 

Tranches 
2 000 8 000 19,0 380 l 040 13,0 
4 000 12 000 22,0 880 l 920 16,0 

suivantes 4 000 16 000 25,0 1 000 2 920 18,3 
de 4 000 20 000 28,0 1 120 4 040 20,2 

6 000 26 000 32,0 1 920 5 960 22,9 
6 000 32 000 35,0 2 100 8 060 25,2 
6 000 38 000 38,0 2 280 10 340 27,2 
8 000 46 000 41,0 3 280 13 620 29,6 

au-dela de 46 000 43,0 

ii) Ce nouveau bareme des contributions du personnel s'appliquera au traitement net
en monnaie locale, converti en dollars des Etats-Unis au taux de change moyen
sur une periode de 36 mois et non pas au taux de change mensuel comme clans la
forme actuelle.

iii) L'equivalent en monnaie locale du traitement brut (soumis a retenue pour pension)
verse au personnel deja en paste ne sera pas reduit si le traitement brut
recalcule selon la nouvelle formule est inferieur, mais il sera bloque jusqu'a
ce que, par le jeu des ajustements ulterieurs, il soit depasse par le nouveau
bareme.

ii) lndemites pour charges de famille

184. Le Conseil a pris note de la methodologie revisee de la CFPl pour calculer les allo
cations pour enfants a charge dans tous les lieux d'affectation et de ses consequences sur •
les allocations payables a Rome au ler juillet 1982. 11 a pris note d'une recommandation
anterieure de la CFPl tendant a mettre au point une methode provisoire pour ajuster les
indemites pour charges de famille, methode dont le Directeur general s'etait inspire
pour elaborer les criteres d'application au Siege qui sont enonces clans le rapport de la
quarante-neuvieme session du Comite financier'};_/.

185. Le Conseil a approuve ces criteres, en vertu desquels l'indemite pour conjoint a
charge doit etre portee a 576 560 lires par an a compter du ler janvier 1982.

iii) Methodologie de la CFPl pour le calcul des ajustements des traitements entre
les enquetes clans les villes sieges

186. Le Conseil a ete mis au courant de la nouvelle methologie de la CFPl pour le calcul
des ajustements des traitements entre les enquetes clans les villes sieges et a examine
l'etude de la question faite par le Comite financier. 11 a rappele qu'il avait lui-meme
confirme la validite de la methode actuelle de la FAO et s'est declare heureux d'avoir
l'occasion de pouvoir formuler ses observations, particulierement sur l'ampleur des ajus
tements entre les enquetes, qui pouvaient maintenant depasser 5 pour cent si les varia
tions de l'indice des salaires le justifiaient.

!/ CL 82/4 par. 46. 
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187. Le Conseil est convenu que la decision de la CFPI devait etre appliquee retroac
tivement a la date de l'ajustement de traitement de juin 1982 (c'est-a-dire que l'aug
mentation des traitements du personnel des services generaux avant imp6t devait etre de
6,4 pour cent et non pas de 5 pour cent), mais il a invite le Directeur general a suggerer
a la CFPI de modifier sa methodologie de fa�on a revenir a la pratique appliquee pendant
longtemps, qui consiste a relever les traitements par tranches de 5 pour cent. Le Conseil
a approuve les mesures proposees par le Directeur general sur les autres points - type
d'indice a utiliser, modalites d'application des augmentations aux traitements avant
imp6t et calcul des traitements nets a partir de ces traitements avant imp6t par applica
tion de la legislation fiscale en vigueur et d'une majoration de 4 pour cent pour connais
sances linguistiques.

c) Normes de classement des emplois de la CFPI

188. Le Conseil a pris note des progres accomplis par la CFPI dans l'elaboration du
deuxieme niveau des normes de classement d'un certain nombre d'emplois. Il a approuve le
projet du Directeur general tendant a adopter les normes du deuxieme niveau promulguees
par la CFPI pour les postes auxquels elles s'appliquent, tandis que la norme cadre du pre
mier niveau ne continuerait a etre appliquee que lorsqu'il s'agirait de classer des pastes
qui ne sont pas couverts par les normes du deuxieme niveau.

d) Septieme rapport annuel de la CFPI

189. Le Conseil a examine l'analyse faite par le Comite financier du septieme rapport
annuel de la CFPI (1981), qui est contenue dans le rapport de la quarante-neuvieme session
du Comite financier l./• 11 a note que cette question n'appellerait pas de decision de sa
part.

Licences d'importation de materiel a usage officiel '!:._/ 

190. Le Conseil a note avec une profonde preoccqpation que, depuis le debut de l'annee,
les autorites douanieres italiennes retardaient ou refusaient l'octroi de licences d'im
portation en franchise de materiel et de fournitures que l'Organisation importait regu
lierement pour son usage officiel. Il s'agissait la d'une vioLiation de l'Article VIII,
Section 19(c), de l'Accord de Siege qui stipule, sans conditions ou specifications
d'aucune sorte que:

"Les articles importes ou exportes par la FAO, pour son usage officiel, sont 
exoneres de tous droits de douane ou autres redevances et de toutes prohibitions ou 
restrictions d'importation ou d'exportation. Ces articles comprendront, sans que 
la presente enumeration soit limitative, les publications, les films fixes et autres, 
les photographies et les enregistrements sonores." 

191. Le Conseil a ete informe egalement qu'en depit des dispositions prises par le
Directeur general et par le Ministere des affaires etrangeres les autorites douanieres
n'avaient pas change d'attitude, en consequence de quoi l'Organisation avait supporte
jusqu'a present une depense supplementaire (frais de magasinage et autres) s'elevant a
plus de 110 000 dollars des Etats-Unis dont plus de 57 000 dollars E.-U. ont deja ete
payes; il reste plus de 53 000 dollars' qui n'ont pas encore ete verses. Ces couts ris
quaient de s'alourdir si les autorites douanieres continuaient de refuser ou de retarder
la delivrance des licences d'importation.

192. Le representant du Gouvernement h6te a precise que des retards s'etaient parfois
produits dans le cas de demandes importantes de l'Organisation formulees en termes gene�
raux, alors que l'administration des douanes exige qu'elles soient detaillees. Il a aussi
informe le Conseil de nouvelles interventions recentes du Ministere des affaires etrangeres

1:_/ CL 82/4 par. 52-57. 
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aupres des autorites douanieres, et lui a donne l'assurance que ledit Ministere faisait 
tous ses efforts pour obtenir la delivrance rapide des licences en suspens et pour que soit 
mis au point un arrangement propre a assurer, a l'avenir, la delivrance reguliere des 
licences d'importation. A cette fin, le Ministere a propose que des representants de 
l'0rganisation rencontrent au plus tot des fonctionnaires des services douaniers pour que 
ces derniers obtiennent tous les renseignements ou eclaircissements supplementaires dont 
ils avaient besoin pour delivrer les licences. 

193. Le Conseil s'est rendu a la suggestion du representant du Gouvernement h6te et a
exprime l'espoir que la question des licences d'importation serait reglee au plus tot.
Il a demande a etre informe de l'evolution de la situation a sa prochaine session (juin
1983).

Premier rapport sur les reunions hors programme et les reunions annulees pendant l'exercice 
1982-83 !/ 

194. Le Conseil a rappele que le Directeur general lui presentait une fois par an un
rapport sur les sessions hors programmes approuvees, les sessions annulees et les variations
de la participation aux reunions approuvees.

195. Le Conseil a note qu'entre le ler janvier et le ler octobre 1982 13 reunions hors
programme avaient ete approuvees, 16 reunions avaient ete annulees et des changements
avaient eu lieu concernant la participation a trois reunions.

196. Pour plus de details, on se reportera a l'Annexe H du present rapport.

Calendrier revise des reunions de 1982-83 du Conseil et des organes qui lui font rapport 'l:._/ 

197. Le Conseil a examine le calendrier revise et note que les dates prevues pour sa
quatre-vingt-troisieme session coincidaient en partie avec celles de la session du Conseil
mondial de l'alimentation a New York (27-30 juin 1983).

198. Le Conseil a done decide que sa quatre-vingt-troisieme session aurait lieu du
13 au 24 juin juin 1983 et approuve le calendrier figurant a l'Annexe I du present rapport.

199. Etant donne le bref intervalle qui separera les sessions de printemps du Cornite du
Programme et du Comite financier de la quatre-vingt-troisieme session du Conseil, celui-ci
espere que leurs rapports seront acheves et distribues aux Etats Membres des que possible.

1__/ CL 82/20; CL 82/PV/12; CL 82/PV/18. 
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QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

Rapports de la quarante-deuxieme session du Comite des questions constitutionnelles et 
juridiques 'J:__/ 

- Immunite de juridiction de la FAQ en Italie

200. Le Conseil a ete informe que, en 1978, l'Istituto nazionale di Previdenza per i
Dirigenti di Aziende Industriali (INPDAI), proprietaire de l'immeuble loue par l'Organisa
tion via Cristofaro Colombo, connu sous le nom de "batiment F", avait intente deux actions
contre la FAO, l'une pour reclamer des arrieres de loyer et l'autre pour expulser la FAO
de l'immeuble en question.

201. L'Organisation a appele l'attention du Gouvernement italien sur le fait qu'en vertu
de l'Article VIII, section 16 de l'Accord de Siege entre l'Italie et la FAO, celle-ci
jouit de l'"Immunite de juridictionl:._/". Toutefois, sur l'avis du Ministere italien des
affaires etrangeres, la FAO s'etait presentee devant les tribunaux et avait eu recours a

un avocat italien pour la representer. Conformement aux instructions qui lui avaient ete
donnees, cet avocat s'etait limite a plaider l'immunite de juridiction de l'Organisation
et a faire valoir que le litige avec l'INPDAI pourrait etre regle par arbitrage, confor
mement aux termes du bail.

202. Apres que le Tribunale Civile di Roma, devant lequel etait portee l'action en
eviction, eut statue que la FAO ne jouissait pas dans ce cas particulier de l'immunite de
juridiction des tribunaux italiens, la FAQ avait decide de demander directement a la Corte
di Cassazione, le tribunal supreme en Italie, de se prononcer sur la question de son
immunite de juridiction. Les procedures des instances de rang inferieur avaient alors
ete toutes deux suspendues.

203. Le Conseil a note qu'en raison des consequences financieres, administratives et
juridiques que pourrait avoir pour la FAO un jugement qui meconnaitrait ou qui ne recon
naitrait pas pleinement l'immunite de juridiction de la FAQ prevue a l'Article VIII
section 16 de l'Accord de siege, le Directeur general avait tenu le Comite financier au
courant de l'evolution de la situation et avait demande l'avis du Comite des questions
constitutionnelles et juridiques (CQCJ).

204. Le Conseil etait saisi du rapport des quarante-neuvieme et cinquantieme sessions du
Comite financier}_/ et du rapport de la quarante-deuxieme session du CQCJ 4/. Comme
l'arret de la Corte di Cassazione n'avait ete publie qu'en octobre 1982, apres les sessions
en question du Comite financier et du CQCJ, le Directeur general presentait en outre au
Conseil un troisieme document pour l'informer de la situation qui decoule de l'arret de
la Corte di Cassazione 5/

205. Par ce document, le Conseil etait informe que la Corte di Cassazione avait decide
que les tribunaux italiens etaient competents - et que par consequent la FAO ne jouissait
pas de l'immunite de juridiction - en ce qui concerne l'action d'expulsion intentee contre
la FAO par l'INPDAI.

206. De l'avis du Conseil, la question du domaine d'application de l'immunite de juridic
tion de la FAO dependait principalement du texte de l'Article VIII, section 16 de l'Accord
de siege, ainsi redige:

1/ 

II 

3/ 
4/ 

J_/ 

"La FAO et ses biens, en quelque endroit qu'ils se trouvent et quel qu'en soit le 
detenteur, jouissent de l'immunite de juridiction, sauf clans la mesure ou l'Organi
sation y a  expressement renonce dans un cas particulier. Il est toutefois entendu 
que la renonciation ne s'etend pas a des mesures d'execution". 

CL 82/5; CL 82/PV/14; CL 82/PV/15; CL 82/PV/19. 
Dans les versions anglaise et italienne qui font foi, cette expression se lit 
"Immunity from every form of legal process" et "Immunita di giuridizione". 
CL 82/4, par. 87-94 et CL 82/11, par. 2.77-2.79. 
CL 82/5, par. 4-23. 
CL 82/LIM/2. 
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207. Le Conseil est convenu avec le CQCJ que les termes de la section 16 etaient clairs
et sans ambiguite, et qu'il fallait entendre l'expression "immunite de juridiction" au
sens tout a fait litteral, En d'autres termes, la FAO ne saurait etre soumise a la
juridiction des tribunaux italiens que si elle renorn;ait expressement a cette imrnunite
en vertu des dispositions de la section 16.

208. Le Conseil a estime que la signification litterale de la Section 16 devait etre
reputee exprimer les intentions des parties au moment de 1� signature de l'Accord de
siege. On a estime aussi que les organes directeurs, a l'epoque, n'auraient pu envisager
que l'immunite de juridiction de la FAO puisse etre limitee de la maniere decidee ulte
rieurement par la Corte di Cassazione.

209. Le Conseil a en outre estime que ses conclusions concernant la signification de la
section 16 etaient confirmees par l'objectif fondamental pour lequel l'immunite de juri
diction etait accordee aux organisations intergouvernementales et specialement a celles
du systeme des Nations Unies. Cet objectif etait d'assurer que les organisations inter
gouvernementales interessees puissent s'acquitter de leurs fonctions facilement et en
toute independance. A cette fin, il etait essentiel notamment que l'Organisation ne soit
pas exposee a des poursuites devaut les tribunaux nationaux de ses divers Etats Membres;
que le caractere confidentiel de ses procedures internes et de ses archives soit protege
et que ses activites soient executees exclusivement sous l'autorite de ses organes direc
teurs et ne soient pas soumises aux decisions des autorites nationales d'un Etat Membre
quel qu' il soit. A ce propos, le Conseil a note que l 'immunite de juridiction de la FAO
n'aboutissait pas a un deni de justice, etant donne que, comme c'est le cas en l'occur
rence d'autres modes de reglement des differends etaient prevus.

210. Le Conseil a note que le Comite financier et le CQCJ avaient etudie la question de
l'immunite de juridiction de la FAO avant que la Gour de Cassation n'ait rendu son juge
ment et s'etaient declares serieusement preoccupes des consequences que subirait la FAO
si son immunite de juridiction n'etait pas pleinement reconnue.

211. Ayant ete informe que l'arret de la Corte di Cassazione etait libelle dans des
termes tels qu'il apparaissait que les tribunaux italiens seraient habilites a connaitre
to4te activite de la FAO qui, a leur avis, ne serait pas en rapport direct et neces-
saire avec les objectifs statutaires de l'Organisation ou serait meme consideree comme
relevant du droit prive, le Conseil a decide de mentionner clans son rapport les serieuses
inquietudes que lui inspiraient les consequences immediates et a plus long terme de la
situation qui s'etait creee.

212. En ce qui concerne les consequences·immediates pour la FAO, les procedures engagees
devant la Corte d'Appello (pour l'action en eviction) et devant la Pretura Civile di Roma
(pour les augmentations retroactives de loyer faites par l'INPDAI), qui avaient ete
suspendues en attendant l'arret de la Corte di Cassazione, pourront etre reprises. A ce
propos, le Conseil a pleinement appuye la position du Directeur general selon laquelle la
FAO jouissait de l'immunite de juridiction des tribunaux italiens et estime que le
Directeur general devrait eviter toute comparution devant les tribunaux italiens, car une
telle comparution serait incompatible avec ce statut. Dans ce contexte, le Conseil a
estime que toute tentative d'appliqner des mesures d'ex�cution a l'encontre de la FAO
serait une violation de la section 16 de l'Accord de siege, qui prevoyait explicitement
l'immunite a l'egard de telles mesures.

213. Le Representant du Gouvernement italien a donne au Conseil l'assurance que l'Organi
sation serait pleinement protegee contre toute mesure executoire decoulant des jugements
des tribunaux italiens, a la lumiere de la Section 17 de l'Article VIII de l'Accord de
siege ll, car l'ex�cution de ces mesures etait du ressort de l'executif.

214. Le Conseil a pris note avec satisfaction de cette assurance. En meme temps, le
Conseil est convenu, d'accord avec le CQCG, que le Gouvernement h6te devrait trouver une
methode appropriee pour resoudre le probleme souleve par le bail, en accord avec l'INPDAI,
et sans autre recours aux tribunaux italiens.

1_/ Le texte de ladite section est le suivant: 

"Les biens de la FAO, en quelque endroit qu' ils se trouvent et quel qu' en soit le deten
teur, sont exempts de perquisition, confiscation, expropriation ou de toute autre 
forme de contrainte executive, administrative, judiciaire ou legislative" (traduction 
non officielle). 
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215. Le Conseil se rend en outre compte que, meme si le Gouvernement italien trouvait
une solution ace probleme, le jugement rendu par la Corte di Cassazione constituerait un
precedent qui serait suivi par les tribunaux italiens. En consequence, le statut et les
activites de la FAQ et des autres organisations du Systeme des Nations Unies en Italie
seraient serieusement compromis. Le Conseil a conclu que si, en raison de l'independance
du pouvoir judiciaire, le Gouvernement hate ne pouvait, pour le moment, garantir l'appli
cation de la section 16 de l'Article VIII, de l'Accord de siege, qui est pourtant claire
ment libelle, il devrait prendre les mesures necessaires, par exemple en passant la
legislation appropriee, pour garantir que l'immunite de juridiction de la FAO soit pleine
ment respectee a l'avenir.

216. Le Conseil a ete informe par le Representant du Gouvernement italien que, meme si
l'interpretation de la section 16 de l'Accord de siege donnee par la Corte di Cassazione
etait contraignante pour le Gouvernement, un echange de lettres approuve par le Parlement
pourrait etre envisage pour assurer l'immunite de la FAQ. Il a mentionne aussi la possi
bilite d'appliquer les dispositions de la section 35 de l'Article XVII de l'Accord de
siege qui prevoyait le recours a l'arbitrage. Le Conseil a note avec satisfaction que le
Gouvernement hate etait dispose a trouver une solution.pour remedier aux consequences a

long terme du jugement, et il a exprime l'espoir que des mesures seraient prises rapide
ment pour preserver l'immunite de juridiction de la FAQ.

217. Le Conseil a egalement ete informe que la definition du siege qui figure dans
l'Accord de siege ne couvrait pas une partie importante des locaux occupes par la FAQ
via delle Terme di Caracalla, non plus que les locaux loues, <lits "Batiment F", et qu'un
accord complementaire avait ete negocie avec le Gouvernement pour etendre officiellement
cette definition a tous les locaux actuellement occupes par la FAQ. Le Conseil, notant
que l'accord complementaire ne prendrait effet que lorsque le Gouvernement hate aurait
mene a bonne fin les formalites internes, a invite ce dernier a le faire le plus tot
possible, afin qu'aucun doute ne puisse subsister quant aux droits et obligations respec
tifs de la FAO et du Gouvernement en ce qui concerne ces locaux et, en particulier, leur
inyiolabilite.

218. Sur proposition de son President independant, le Conseil a adopte la resolution
suivante:

Resolution 1/82 

TMMUNITE DE JURIDICTION DE LA FAQ 

LE CQNSEIL 

1. Reaffirme l'inviolabilite de l'Article VIII section 16 de l'Accord du siege concer-
nant l'immunite de juridiction de la FAO;

2. Accueille avec satisfaction les assurances du Representant de l'Italie au Conseil
selon lesquelles le Gouvernement italien assurera, par une action appropriee du pouvoir
executif, l'immunite de la FAQ a l'egard des mesures executoires et se declare pret a
prendre les mesures correctives appropriees, au besoin sous forme d'un echange de lettres
approuve par le pouvoir legislatif, pour preserver l'immunite de l'Organisation;

3. Invite le Gouvernement hate a trouver une methode appropriee pour resoudre le
probleme en consultation avec les proprietaires, afin que le litige soit regle a

l'amiable;

4. Autorise le Directeur general a prendre les dispositions qui pourront etre neces-
�aires pour proteger les droits legitimes dont jouit la FAO en vertu de l'Article VIII
section 16, et notamment a refuser de se soumettre a des poursuites judiciaires;

5. Invite le President independant du Conseil a faire connaitre a leurs Excellences le
president de la Republique italienne, le premier ministre et le ministre des Affaires
etuangeres les preoccupations du Conseil a cet egard et a solliciter leur aide pour que
la FAQ jouisse du statut prevu dans l'Accord de siege, dans la lettre comme dans l'esprit;

6. Invite le Directeur general a tenir le CQCJ et le Conseil au courant des mesures
prises.
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- Revision des statuts du Comite consultatif de la recherche sur les ressources de la mer 

219. Le Conseil a ete informe que, conformement a l'Article VI paragraphe 2 de l'Acte
constitutif, la Conference a, a sa onzieme session (novembre 1961) autorise le Directeur
general a creer un "comite consultatif de la recherche sur les ressources de la mer"
(CCRRM). Conformement a l'autorisation que lui avait ainsi donnee la Conference, le
Directeur general a cree le Comite et promulgue ses statuts en janvier 1963.

220. Le Conseil a note que le Comite avait ete cree il y a  pres de 20 ans et que le
Directeur general estimait qu'il serait opportun de reviser ses statuts afin de les
aligner sur les dispositions constitutionnelles en vigueur et les decisions adoptees par
la Conference au cours des dernieres annees et de mettre a jour la terminologie utilisee
dans le texte.

221. En consequence, conformement a l'Article XXXIV paragraphe 3 (e) du Reglement general
de l'Organisation (RGO), le Directeur general a decide de soumettre le projet de statut
revise dudit Comite au CQCJ pour qu'il l'examine avant promulgation.

222. Le Conseil a note que, apres examen de la question, le CQCJ est convenu que le texte
des statuts revises du CCRRM propose par le Directeur general (reproduit a l'Annexe J)
etait conforme aux Textes fondamentaux et aux decisions pertinentes de la Conference. Le
Conseil a approuve les conclusions du CQCJ.

223. Enfin, le Conseil a note qu'apres la promulgation des statuts revises par le
Directeur general, il faudrait soumettre au CCRRM lors de sa prochaine session des amende
ments a son Reglement interieur pour qu'il les adopte afin d'harmoniser ledit
avec les Statuts revises.

Autres questions constitutionnelles et juridiques, notarnrnent: 

- Demandes d'admission a la qualite de Membre de l'Organisation 1/

224. Le Conseil a pris connaissance des demandes d'admission presentees par Antigua-et
Barbuda, et par Belize.

225. Un pays ayant le statut d'observateur a exprime des reserves a l'egard de l'admis
sion de Belize a la qualite de membre de l'Organisation. Un rnembre du Conseil a regrette
que cette question politique soit soulevee a la FAO et a demande instarnrnent que les deux
Etats candidats re�oivent le statut d'observateur.

226. En attendant que la Conference se prononce sur ces demandes d'admission et en
application de l'Article XXV-11 du Reglement general de l'Organisation et des
paragraphes B-1, B-2 et B-5 des "Principes regissant l'octroi du statut d'observateur aux
nations", le Conseil a autorise le Directeur general a inviter Antigua-et-Barbuda et
Belize a participer en qualite d'observateur aux reunions appropriees du Conseil, ainsi
qu'aux reunions regionales et techniques de l'Organisation qui les interessent.

- Invitation d'Etats non membres a des reunions de la FAO 2/

227. Le Conseil a pris acte des invitations a assister a des reunions de la FAO adressees
par le Directeur general, sur demande, a des Etats non membres, conformement aux para
graphes B-1 et B-2 des "Principes regissant l'octroi du statut d'observateur aux Nations"l/
et il a accede a la demande de la Republique democratique allemande et de l'URSS d'assister
en qualite d'observateur a la septieme session du Comite de l'agriculture qui se tiendra
a Rome du 21 au 30.mars 1983.

228. Le Conseil a approuve la proposition du Directeur general visant a inviter a la
Conference mondiale sur l'amenagement et la mise en valeur des peches qui aura lieu a
Rome en 1984, tous les Etats Membres de la FAO, de l'Organisation des Nations Unies, de
ses institutions specialisees ou de l'Agence internationale de l'energie atomique.

1/ CL 82/PV/l; CL 82/PV/17. 
2/ CL 82/LIM/2; CL 82/INF/7; CL 82/INF/7-Sup.l; CL 82/PV/15; CL 82/PV/19. 
ll Voir Textes fondamentaux, Volume II, Section L. 
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- Suppression de la Commission regionale sur la gestion des exploitations en Asie et en 
Extreme-Orient et modification du titre de la Commission des statistiques agricoles 
pour l'Asie et l'Extreme-Orient 1_/ 

229. Le Conseil a examine la question de la suppression de la Commission regionale sur
la gestion des exploitations en Asie et en Extreme-Orient qu'il a consideree comme etant
independante de la creation d'une nouvelle Commission regionale.

230. Il a estime que la gestion des exploitations presentait une importance essentielle
pour le developpement rural et que la decision concernant la suppression de la Commission
regionale sur la gestion des exploitations en Asie et en Extreme-Orient devait etre remise
jusqu'a ce que la prochaine Conference regionale ait pu examiner la question dans le cadre
de l'examen general qu'elle fera de toutes les commissions operant dans la region.

231. Le Conseil a decide aussi a l'unanimite de modifier le titre de la Commission des
Statistiques agricoles pour l'Asie et l'Extreme-Orient qui devient "Commission des statis
tiques agricoles pour l'Asie et le Pacifique".

- Creation d'une Commission regionale de la securite alimentaire pour l'Asie et le
Pacifique ]j

232. Le Conseil a examine la Resolution 82/1 adoptee par la Conference regionale de la
FAQ pour l'Asie et le Pacifique a sa seizieme session qui invitait le Directeur general a
prendre les dispositions necessaires pour creer, dans le cadre juridique et administratif
actuel de l'Organisation, une Commission de la securite alimentaire pour l'Asie et le
Pacifique. Le Directeur general a propose que le Conseil etablisse la nouvelle Commission
regionale en vertu de l'Article VI.l de l'Acte constitutif.

233. Le Conseil a reconnu que la zone Asie et Pacifique etait une des regions ou l'inse
curite alimentaire etait la plus grave etant donne qu'elle etait tres peuplee, que les
niveaux de consommation alimentaire etaient faibles et que les recoltes etaient fortement
tributaires des aleas du temps. En depit des progres realises dans la production vivriere,
la region souffrait encore d'un deficit alimentaire et etait exposee aux catastrophes
naturelles ainsi qu'a celles provoquees par l'homme.

234. Le Conseil s'est declare preoccupe, tout comme la Conference regionale pour l'Asie
et le Pacifique, par l'absence d'une instance specialisee au niveau regional chargee de
coordonner et de promouvoir les efforts regionaux et sous-regionaux visant la securite
alimentaire. Il a estime qu'une Commission regionale pourrait utilement suivre de pres
la situation de la securite alimentaire dans la region, en aidant les pays membres a ela
borer et a executer les programmes d'action et en promouvant l'autonomie collective en
matiere d'approvisionnements alimentaires aux niveaux regional et sous-regional. Il a
ete propose que la Commission s'inspire de l'experience de l'Association des nations de
1 'Asie du Sud-Est (Al\lASE) pour appliquer de nouveaux accords sous-regionaux dans le
domaine de la securite alimentaire et qu'une attention particuliere soit accordee aux
problemes de la securite alimentaire des pays du Pacifique Sud.

235. Le Conseil a note avec satisfaction que la nouvelle Commission serait financee dans
les limites du budget existant grace au redeploiement du personnel et au transfert de
ressources affectees a des activites ayant une priorite moins elevee.

236. La Commission ferait appel aux services des programmes d'action speciale de la FAO,
y compris le Programme d'assistance pour la securite alimentaire (PASA) et le Programme
d'action pour la prevention des pertes de produits alimentaires (PPA). La participation
de la Commission a des programmes speciaux sur le terrain dependrait des ressources extra
budgetaires disponibles.

237. Le Conseil a souligne la necessite pour la nouvelle Commission d'agir en etroite
collaboration avec les organisations internationales existantes qui s'occupent de pro
blemes alimentaires dans la region. A ce sujet, il a exprime sa satisfaction au sujet
de la reponse positive du Secretaire executif de la Commission economique et sociale des
Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique qui s'etait declare favorable a la creation de
cette Commission, et a qualifie cette proposition de mesure importante et constructive.

1/ CL 82/14-Rev.l; CL 82/PV/15; CL 82/PV/19. 
I__! CL 82/28; CL 82/11 (par. 1.92-1.96); APRC/82/REP; CL 82/PV/15; CL 82/PV/19. 
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z38. Le Conseil est convenu que les recommandations de la Commission devraient etre 
portees a l'attention de la Conference par l'entremise du Conseil, ainsi qu'a celle du 
Comite de la securite alimentaire mondiale et de la Conference regionale de la FAO pour 
l'Asie et le Pacifique. 

239. Le Conseil a adopte en consequence la resolution ci-apres:

Resolution 2/82 

CREATION D'UNE COM:r:1ISSION DE LA SECURITE ALIMENTAIRE POUR 
L'ASIE ET LE PACIFIQUE 

LE CONSEIL, 

Notant que malgre les efforts deployes par les gouvernements et par les institutions 
internationales pour accroitre la production alimentaire, de nombreux pays de la region 
de l'Asie et du Pacifique connaissent encore de� penuries alimentaires et que le probleme 
de la £aim et de la malnutrition reste pose; 

Rappelant l'Engagement international sur la securite alimentaire mondiale adopte a sa 
soixante-quatrieme session (novembre 1974) et le Plan d'action sur la securite alimen
taire mondiale adopte a sa soixante-quinzieme session (juin 1979) et approuve par la 
Conference a sa vingtieme session (novembre 1979); 

Reconnaissant la necessite de prendre de toute urgence des mesures novatrices pour ren
forcer la securite alimentaire dans la region, en tenant compte des interets des pays en 
developpement, tant deficitaires qu'exportateurs de produits vivriers; 

Considerant que la Conference regionale pour l'Asie et le Pacifique a, a sa seizieme 
session (juin 1982), adopte une resolution invitant le Directeur general a prendre les 
dispositions necessaires pour creer, dans le cadre juridique et administratif actuel de 
l'Organisation, une Commission de la securite alimentaire pour l'Asie et le Pacifique en 
vue de renforcer les programmes d'action entrepris dans la region en matiere de securite 
alimentaire; 

Cree, conformement au paragraphe 1 de l'Article VI de l'Acte constitutif, une comrr,ission 
qui sera connue sous le nom de "Commission regionale de la securite alimentaire pour 
l'Asie et le Pacifique", et dont les statuts seront les suivants: 

1. Membres

La Commission sera ouverte a taus les Etats Membres et membres associes de l'Organi
sation dont les territoires sont situes en tout ou en partie dans la region de l'Asie et 
du Pacifique, telle qu'elle est definie par l'Organisation, ou qui sont charges de la 
conduite des relations internationales d'un territoire non autonome situe dans cette 
region. La Commission sera composee des Etats Membres et membres associes remplissant 
les conditions voulues et ayant fait part au Directeur general de leur desir d'en devenir 
membres. 

2. Mandat

La Commission a pour mandat:

a) 

b) 

de suivre l'etat de la securite alimentaire dans la region, notamment la situa
tion et les perspectives de la demande, de l'offre et des stocks de denrees ali
mentaires, notamment de cereales; 

d'aider les Etats Membres a elaborer et mettre en oeuvre des programmes d'action 
tendant a renforcer la securite alimentaire dans la region, compte tenu de '1a 
necessite de faire porter les efforts sur l'amelioration de la securite alimen
taire des groupes vulnerables de la population, y compris les petits agricul
teurs et les cultivateurs marginaux, et des zones defavorisees en ce qui con
cerne les sols et le climat; 



3. 

c) 
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de promouvoir, a l'echelon regional ou sous-regional, l'autonomie collective 
des pays membres en matiere d'approvisionnements alimentaires, compte dGment 
tenu des interets des pays en developpement tant exportateurs qu'importateurs 
de produits vivriers, moyennant: 

i) des arrangements d'assistance mutuelle permettant de resoudre les diffi
cultes de securite alimentaire a court terme, particulierement a l'occa
sion de mauvaises recoltes;

ii) l'analyse des besoins en vue de la creation de reserves de securite ali
mentaire et de l'infrastructure appropriee pour l'entreposage, la commer
cialisation, le traitement et le transport des produits, et la formulation
de recommandations ace sujet;

iii) l'identification des problemes de securite alimentaire a long terme, et
notamment des contraintes qui pesent sur la production et des moyens qui
permettraient de les surmonter;

d) d'evaluer en permanence les besoins des pays en developpement de la region en
matiere d'aide a la securite alimentaire et recommander des solutions pour mobi
liser les ressources necessaires dans le cadre de programmes d'action speciaux
de la FAO, notamment du programme d'assistance a la securite alimentaire et du
Programme d'action pour la prevention des pertes de produits alimentaires, ainsi
que d'autres programmes multilateraux et bilateraux pertinents;

e) d'encourager les pays membres a echanger experiences, technologies et connais
sances en matiere d'elaboration et d'execution des programmes de securite ali
mentaire, notamment par le biais de la cooperation technique entre pays en
developpement, et dans le cadre de systemes efficaces de production, de gestion
et de distribution des produits vivriers;

f) d'ameliorer ulterieurement le degre de preparation des pays membres contre les
penuries alimentaires aigues, conformement aux recommandations du Comite de la
securite alimentaire mondiale, et encourager la mise en place aux niveaux natio
nal, regional et sous-regional de systemes d'information et d'alerte rapide sur
la situation alimentaire;

g) d'aider les Etats Membres a mettre en oeuvre les recommandations formulees en
matiere de securite alimentaire par la FAQ et par d'autres organismes inter
nationaux.

Organes subsidiaires 

a) La Commission peut creer un Comite executif et tout autre organe subsidiaire neces-
saire a son bon fonctionnement.

b) Pour la creation d'un organe subsidiaire, il faut que le Directeur general confirme
que les fonds necessaires sont disponibles a la rubrique pertinente du budget de l'Organi
sation. Avant de prendre une decision quelconque visant la creation d'organes subsidiaires
et impliquant des depenses, la Commission doit etre saisie d'un rapport du Directeur
general sur les incidences administratives et financieres de cette mesure.

4. Presentation de rapport,s

La Commission presentera au Directeur general des rapports sur ses activites et 1ui
soumettra regulierement des recommandations dont il pourra tenir compte lors de la prepa
ration du programme de travail et budget de l'Organisation. Le Directeur general appellera 
l'attention de la Conference, par l'intermediaire du Conseil, sur toutes recommandations 
de la Commission susceptibles de modifier la politique suivie ou d'affecter le programme 
ou les finances de l'Organisation. Le Directeur general portera egalement les recommanda
tions de la Commission a la connaissance du Comite de la securite alimentaire mondiale et 
de la Conference regionale pour l'Asie et le Pacifique. Des qu'ils seront disponibles, 
des exemplaires de chaque rapport de la Commission seront distribues pour information aux 
Etats Membres et membres associes de l'Organisation, et aux organisations internationales. 
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5. Secretariat et depenses

a) Le Secretaire de la Commission sera designe par le Directeur general et sera

responsable envers lui. L'Qrganisation determinera et paiera les depenses du Secretariat

de la Commission, dans les limites des ouvertures de credit approuvees dans le budget de
l'Qrganisation. 

b) Les depenses effectuees par des representants des Membres de la Commission, leurs
suppleants ou leurs conseillers qui participent aux sessions de la Commission ou de ses 
organes subsidiaires, ainsi que les depenses des observateurs, seront prises en charge 
par les organisations ou les gouvernements respectifs. 

6. Qbservateurs

a) Tout Etat Membre ou membre associe de l'Qrganisation qui n'est pas Membre de la
Commission mais s'interesse a ses travaux peut, sur demande, etre invite par le Directeur
general a participer aux reunions de la Commission ou de ses organes subsidiaires en
qualite d'observateur.

b) Les Etats qui ne sont pas Membres ou membres associes de l'Qrganisation, mais sont
Membres de l'QNU, d'une de ses institutions specialisees ou de l'Agence internationale
pour l'energie atomique, peuvent, sur demande et avec l'approbation du Conseil, etre
invites a participer aux reunions de la Commission ou de ses organes subsidiaires en
qualite d'observateurs, conformement aux dispositions adoptees ace sujet par la Confe
rence de la FAQ.

7. Participation des organisations internationales

a) La participation des organisations internationales aux travaux de la Commission et
les relations entre la Commission et ces organisations seront regies par les dispositions
pertinentes de l'Acte constitutif et du Reglement general de l'Qrganisation, ainsi que
par les regles adoptees par la Conference de la FAQ et regissant les relations avec les
autres organisations internationales.

b) La Commission cherchera a instaurer une totale cooperation avec la CESAP et avec
d'autres organisations internationales competentes, notamment la CNUCED, le PNUD, le CMA,
le PAM, la BIRD, le FIDA, la BAD et le CDPA, de fa�on que celles-ci participent active
ment aux activites de la Commission, une telle cooperation etant necessaire pour harmo
niser les activites entreprises dans la region par les diverses institutions et eviter
les doubles emplois.

8. Reglement interieur

La Commission peut adopter et amender son reglement interieur, qui sera conforme a
l'Acte constitutif et au Reglement general de l'Qrganisation ainsi qu'aux Principes con
cernant les commissions et comites adoptes par la Conference. Le reglement interieur et 
les amendements qui y seront apportes entreront en vigueur des leur approbation par le 
Directeur general. 

- Modification de la representation des Etats Membres au Comite du Programme ou au
Comite financier 1/

240. Conformement a l'article XXVI-4(a) du Reglement general de l'Qrganisation (RGO), le
Conseil a ete informe du nom du rempla�ant qui representera temporairement le Gouvernement
de l'Argentine a la quarante-deuxieme session du Comite du Programme.

!/ CL 82/PV/16; CL 82/PV/19. 
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Modification du nom de la region "Amerique latine" qui deviendrait "Amerique latine et 
Caraibes" 1./ 

241. Le Conseil a note que la dix-septieme Conference regionale de la FAO pour l'Amerique
latine, qui s'etait tenue a Managua, avait fait sienne une proposition tendant a modifier
le nom de la region Amerique latine, qui deviendrait "Region Amerique latine et Caraibes".

242. Apres examen, le Conseil a approuve cette proposition. La denomination de la
region deviendrait done "Amerique latine et Caraibes", celle de la Conference regionale
"Conference regionale pour l'Amerique latine et les Caraibes", et celle du Bureau regional
pour l'Amerique latine "Bureau Regional pour l'Amerique latine et les Caraibes".

243. Le Conseil a invite la Conference a enteriner ces propositions.

l_/ CL 82/22; CL 82/PV/16; CL 82/PV/19. 

T 
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AUTRES QUESTIONS 

- Nom�nation d'un representant d'un Etat Membre au Comite des pensions du personnel):__/

244. En vertu des pouvoirs qui lui ont ete delegues par la Conference a sa huitieme
session, le Conseil a nomme M. J. Glistrup, representant permanent du Danemark aupres de
la FAQ, membre du Comite des pensions du personnel de la FAQ representant la Conference,
en remplacement de Shri Ramadhar (Incle) pour la partie restant a couvrir du mandat qui se
terminera le 31 decembre 1983.

245. Le Conseil a rendu hornrnage a Shri Ramadhar qui a participe aux travaux du Comite
des Pensions du personnel et a activement represente la FAQ au Comite mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies.

Date et lieu de la quatre-vingt-troisieme session du Conseil 2/ 

246. Le Conseil a decide que sa quatre-vingt-troisieme session se tiendrait a Rome du
13 au 24 juin 1983.

1/ CL 82/24; CL 82/PV/16; CL 82/PV/19. 
I_/ CL 82/PV/16; CL 82/PV/19. 



ORDRE DU JOUR DE LA QUATRE·-VINGT-DEUXIEME SESSION DU CONS.EIL 

I, INTRODUCTION - QUESTIONS DE PROCEDURE 

1. Adoption de l'ordre du jour et du calendrier

2. Election de trois Vice-Presidents, et nomination du President et des
membres du Comite de redaction

3, Declaration du Directeur general 

II, SITUATION MONDIALE DE L 'ALIMENTATION ET DE L I AGRICULTURE 

4. Situation de l'alimentation et de l'agriculture en 1982

5. Rapport de la septieme session du Comite de la securite alimentaire
mondiale, Rome, 31 mars - 7 avril 1982

- Mise en oeuvre du Plan d'action visant a renforcer la securite
alimentaire mondiale

6. Revision et mise a jour des lignes d'orientation et
objectifs de l'ajustement agricole international

III. ACTIVITES DE LA FAO ET DU PAM

ANNEXE A 

7. Rapport de la sixieme session du Comite des forets - Rome, 3 - 7 mai 1982

8. PrograTilllle alimentaire mondial:

8.1 Septieme rapport annuel du Comite des politiques et programmes d'aide 
alimentaire du PrograTilllle alimentaire mondial ONU/FAO 

8.2 Election de cinq membres du Comite des politiques et prograTilllles d'aide 
alimentaire 

9. Relations et consultations interinstitutions sur des questions d'interet commun,
notaTillllent:

9.1 Faits nouveaux survenus dans le Systeme des Nations Unies et qui interessent 
la FAO 

9. 2 Rapports du Corps coTillllun d' inspection:

a) Treizieme rapport sur les activites du Corps commun d'inspection
(juillet 1980-juin 1981)

b) Controle et limitation de la documentation dans les organismes des
Nations Unies

c) Evaluation interrie dans les organismes des Nations Unies, et cteuxteme
rapport sur l'evaluation dans le Systeme des Nations Unies

d) Methodes de determination des besoins en personnel

e) Service·s de gestion dans le Systeme des Nations Unies

f) Application par le Systeme des Nations Unies du Plan d'action de
Mar del Plata sur la mise en valeur et la gestion des ressources en
eau

g) Programme de travail du Corps coTillllun d'inspection pour 1982

h) Coordination des activites dans le domaine de 1 1 information

10. Suite donnee a la CMRADR

11. Rapport interimaire sur les activites de la Journee mondiale de l'alimentation



IV. 

v. 

- A2 -

QUESTIONS CONCERNANT LE PROGRAMME, LE BUDGET, LES FINANCES ET L'ADMINISTRATION -
RAPPORTS DU COMITE DU PROGRAMME ET DU COMITE FINANCIER 

12. Presentation des objectifs a moyen terme et du Programme de travail et budget

13. Questions financieres, notamment:

13.1 Situation financiere de 1 1 0rganisation 

13.2 Comptes verifies: 

a) Programme ordinaire, 1980-81

b) PNUD, 1981

c) Programme alimentaire mondial, 1981

14. Locaux du Siege

15. Rapports des quarante-deuxieme et quarante-troisieme sessions du Comite du pro
gramme et des quarante-neuvieme et cinquantieme sessions du Comite financier,
en particulier:

- Questions de personnel
Conference mondiale sur l'amenagement et la mise en valeur des peches

- Licences d'importation pour materiel a usage officiel

16. Premier rapport sur les reunions hors programme et les reunions annulees
pendant l'exercice 1982-83

17. Calendrier revise des sessions de 1982-83 du Conseil et des organes qui lui font
rapport

QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

18. Rapport de la quarante-deuxieme session du Comite des questions constitution
nelles et juridiques

19. Autres questions constitutionnelles et juridiques, notamment:

19.1 Demandes d'admission a la qualite de Membre de l'Organisation: 

- Antigua et Barbuda
- Belize

19.2 Invitations a participer a des reunions de la FAO adressees a des Etats 
non Membres 

19.3 Suppression de la Commission regionale sur la gestion des exploitations 
en Asie et en Extreme-Orient et modification du titre de la Commission des 
statistiques agricoles pour 1 1 Asie et l'Extreme-Orient 

19.4 Creation d'une Commission regionale de la securite alimentaire pour l'Asie 
et le Pacifique 

19.5 Modification de la representation des Etats Membres au Comite du programme 
et/ou au Comite financier 

19.6 Changement du nom de la Region "Amerique latine" pour "Amerique latine et 
Caraibes" 

VI. QUESTIONS DIVERSES

20. Date et lieu de la quatre-vingt-troisieme session du Conseil

21. Autres questions:

Nomination d'un representant des gouvernements membres au Comite des pensions 
du personnel. 

r 
l 
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APPENDIX B
ANNEXE B

APENDICE B

LIST OF DELEGATES AND OBSERVERS
LISTE DES DELEGUES ET OBSERVATEURS
LISTA DE DELEGADOS Y OBSERVADORES

Independent Chairman :
Président indépendant : M.S. Swaminatham
Presidents Tndependiente :
Vice—Chairmen : S. Hasan Ahmad (Bangladesh)
Vice—Présidents : Sra. Dra. M. Ivankovich de Aroselnena (Panamé)
Vicepresidentes : W.A.F. Grabisch (Federal Republic of Germany)

MEMBERS OF THE COUNCIL
MEMBRES DU CONSEIL

MIEMBROS DEL CONSEJO

AFGHANISTAN - AFGANISTAN

Representative
Mohd Hassan PAIMAN Deputy Minister of Agriculture,
Kabul

Alternates
Latif BALUCHZADAH
Second Secretary
Embassy of Afghanistan
Rome

Abdul HADI SHOKUR
Second Secretary
Embassy of Afghanistan
Rome

ANGOLA

Represéntant
Telmo Felicio RODRIGUES de ALMEIDA
Représentant permanent de l' Angola
aupr&eacute;s de la FAO
Rome

Suppléant
Bernardino Normando SEQUEIRA
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Représentant permanent adjoint de
l' Angola auprés de la FAO
Rome

ARGENTINA - ARGENTINE

Representante
Guillermo Enrique GONZALEZ
Ministro Plenipotenciario
Representante Permanente de
Argentina ante la FAO
Roma

Suplentes
Carlos D. SANCHEZ AVALOS
Consejero Agrícola
Representante Permanente Alterno
de Argentina ante la FAO
Roma

Renato C. SERSALE DI CERISANO
Segundo Secretario
Representante Permanente Alterno
de Argentina ante la FAO
Roma

BANGLADESH

Representative
S. HASAN AHMAD
Additional Secretary
Agriculture and Forest Division
Ministry of Agriculture
Dhaka

Alternate
KHANDKER ASADUZZAMAN
Director-General of the Integrated Rural
Development Programme
Ministry of Local Government and Rural
Development
Dhaka

Advisers
SYED AHMED
Joint Secretary
Food Division
Ministry of Food
Dhaka

Md. ABDULAZIZ PASHA
Chargé d'Affaires
Embassy of Bangladesh
Rome

S.M. MATIUR RAHMAN
Commercial and Economic Counsellor
Embassy of Bangladesh
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome
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BARBADOS - BARBADE

Representative
Fozlo BREWSTER
Permanent Secretary
Ministry of Agriculture
Food and Consumer Affairs
Bridgetown

BRAZIL - BRESIL - BRASIL

Representative
Arrhenius F.M. de FREITAS
Minister
Permanent Representative of Brazil to FAO
Rome

Alternate
Milton de FREITAS ALMEIDA NETO
Alternate Permanent Representative
of Brazil to FAO
Rome

CAMEROON - CAMEROUN - CAMERUN

Représentant
Martin NKAKE NDOLO
Inspecteur général
Ministére de l'Agriculture
Yaoundé

Suppléant
A.G. NGONGI NAMANGA
Conseiller (Agriculture)
Ambassade de la Reacute;publique-Unie du Cameroun.
Chargé des relations avec la FAO
Rome

CANADA

Representative
Pierre GOSSELIN
Minister
Permanent Representative of Canada to FAO
Rome

Alternates
Robert SALLERY
Alternate Permanent Representative of
Canada to FAO
Rome

Warren MAJOR
Director, International Liaison Service
Agriculture Directorate
Ottawa

Ms G. LAPOINTE
Deputy Director
UN and Institutional Affairs Division
Department of External Affairs
Ottawa
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CAPE VERDE - CAP-VERT - CABO VERDE

Représentant
Ant7oacute;nio RODRIGUES PIRES
Ambassadeur du Cap-Vert aupres de la FAO
Rome

CAPE VERDE (continued)

Suppléant
Alexandre RAMOS DE PINA
Directeur du Cabinet d'études et de la
planification
Ministere du dèveloppement rural
Praia

CHINA - CHINE

Representative
KONG CANDONG
Director
Foreign Affairs Department
Ministry of Agriculture,
Animal Husbandry and Fisheries
Beijing

Alternates
LIN GAN
Minister Plenipotentiary
Permanent Representative of China to FAO
Rome

ZHANG SHI-ZHAN
Alternate Permanent Representative
of China to FAO
Rome

LI ZHENHUAN
Deputy Division Director
Department of Foreign Affairs
Ministry of Agriculture,
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Animal Husbandry and Fisheries
Beijing

WU TIANXI
Senior Agricultural Economist
Department of Foreign Affairs
Ministry of Agriculture,
Animal Husbandry and Fisheries
Beijing

JIN XIANG-YUN
Second Secretary
Permanent Representation of China to FAO
Rome

Advisers
WANG PING CHUNG
Third Secretary
Permanent Representation of China to FAO
Rome

Mrs ZHU ZHENG XUAN
Attaché
Permanent Representation of China to FAO
Rome
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COLOMBIA - COLOMBIE

Representante
Gonzalo BULA HOYOS
Embajador de Colombia ante la FAO
Roma

Suplente
Sra.Dra. Dory SANCHEZ
Ministro Consejero
Representación Permanente de
Colombia ante la FAO
Roma

Adjunto
Jaime GODIN
Tercer Secretario
Representación Permanente de
Colombia ante la FAO
Roma

CONGO

Représentant
Joseph TCHICAYA
Ambassadeur du Congo auprès de la FAO
Rome

Suppléant
Alphonse MOUANGA
Attaché financier
Représentant permanent suppléant
du Congo aupres de la FAO
Rome

CUBA

Representante
Pedro A. MORALES CARBALLO
Dirección de Organismos Internacionales
del Comité Estatal de Colabofación
Econ&oacute;mica (CECE)
La Habana

Suplentes
Leopoldo ARIZA HIDALGO
Embajador,
Representante Permanente de Cuba ante la FAO
Roma

Sra. Da. Grafila SOTO CARRERO
Comité Estatal de Colaboración EconómicaLa
Habana
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Adjunto
Ernesto TIZOL MARTINEZ
Tercer Secretario
Representación Permanente de Cuba
ante la FAO Roma

ECUADOR - EQUATEUR

Representante
A. PINOARGOTE
Embajador del Ecuador en Italia
Representante Permanente ante la FAO
Roma

EGYPT - EGYPTE - EGIPTO

Representative
Ahmed SIDKY
Ambassador
Permanent Representative of Egypt to FAO
Rome

  

Alternates
Yousef A. HAMDI
Agricultural Counsellor
Alternate Permanent Representative
of Egypt to FAO
Rome

Adel H. EL SARKI
Director-General of International
Organizations and Conferences Department
Ministry of Agriculture
Cairo

ETHIOPIA - ETHIOPIE - ETIOPIA

Representative
AKLU GIRGRE
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Permanent Secretary
Ministry of Agriculture
Addis Ababa

Alternate
SOLOMON BELLETE
Head, Department of Agriculture
National Revolutionary Development Campaign
and Central Planning Supreme Council
Addis Ababa

Adviser
TESSEMA NEGASH
Deputy Permanent Representative
of Ethiopia to FAO
Rome

FRANCE - FRANCIA

Représentant
Albert FEQUANT
Ambassadeur auprés de l'OAA
Rome

FRANCE (continued)

Suppléants
Pierre ELMANOWSKY
Administrates civil
Secrétaire général du Comité interministériel
pour l'agriculture et l'alimentation
Paris

Norbert CARRASCO-SAULNIER
Représentant permanent adjoint
de la France aupres de l'OAA
Rome

Guy FRADIN
Chef du Bureau de la coopération
internationale Ministere de l'agriculture
Paris

Patrick PASCAL
Direction des Nations Unies et des
Organisations internatlonales
Ministère des relations extérieures
Paris

Jean-Pol NEME
Attaché agricole
Représentation permanente de la
France auprès de l'OAA
Rome

Michel YOVANOVITCH
Bureau de la coop&eacute;ration internationale
ervice des relations internationales
Minist&eacute;re de l'agriculture
Paris

GERMANY, FEDERAL REPUBLIC OF –
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ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALS D' –

ALEMANIA, REPUBLICA FEDERAL DE

Representative
Wolfgang A.F. GRABISCH Ministerialrat
Federal Ministry of Food,
Agriculture and Forestry
Bonn

Gerhard LIEBER
Counsellor
Alternate Permanent Representative of the
Federal Republic of Germany to FAO
Rome

Gerhard WESTDICKENBERG
Legationsrat I
Federal Foreign Office
Bonn

GERMAN(continued)

Erich SCHROEDER
Oberregierungsrat
Federal Ministry of Food
Agriculture and Forestry
Bonn

INDIA- INDE

Representative
S.P.MUKERJI
Secretary
Department of Agriculture and Cooperation
New Delhi

Alternate
Jagdish Chand AJMANI
Ambassador of India in Italy
Permanent Representative of India to FAO
Rome

Associates
Nawal KISHORE
Under-Secretary
Department of Agriculture and Cooperation
New Delhi

K.B. BALA
Counsellor
Embassy of India
Rome

INDONESIA - INDONESIE

Representative
A. KOBIR SASRADIPOERA
Ambassador
Permanent Representative of Indonesia to FAO
Rome
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Alternates
AMIDJONO MARTOSUWIRYO
Agricultural Attaché
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

Associates
HIDAYAT GANDA ATMADJA
Senior Official Foreign
Cooperation Bureau
Ministry of Agriculture
Jakarta

ADANG HARTAWAN
Senior Official
Ministry for Foreign Affairs
Jakarta

HERRY HARJONO
Chief, Economics Division
Indonesian Embassy
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

SUHARYO HUSEN
Assistant Agricultural Attaché
Indonesian Embassy
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

IRELAND - IRLANDE - IRLANDA

Representative
P. O'DONOGHUE
Principal, Department of Agriculture
Chairman, Irish National FAO Committee
Dublin

Alternate
Miss Nuala RAYEL
First Secretary, Embassy of Ireland
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

ITALY - ITALIE - ITALIA

Représentant
Bruno CORTI
Sous-Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères
Rome

Suppléants
Sergio Silvio BALANZINO
Ministre plénipotentiaire
D&epacute;artement de la coopération au développement
Ministére des affaires étrangères
Rome

Giorgio TESTORI
Conseiller d'Ambassade
Chef du Bureau VIII
Direction générale des affaires économiques
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Ministère des affaires étrangères
Rome

Mario FUGAZZOLA
Conseiller d'Ambassade
Ministère des affaires étrangères

Giovanni
ARMENTO Ministère du Trésor
Rome

Mme Giovannella ROSSI PEROTTI
Représentant permanent suppléant de
l'Italie auprès de la FAO
Rome

Mile Paola IMPERIALE
Deuxième Secrétaire
Représentation permanente de l'ltalie
auprès de la FAO
Rome

Conseillers
Mme Francesca ZAFARANA
Direction U.R.I.
Ministère de l'agriculture et des forêts
Rome

Giorgio VISETTI
Secrétaire d'Ambassade
Ministére des affaires étrangères

ITALY (continued)

Bernardo PALESTINI
Inspecteur en chef
Direction générale de la production agricole
Ministère de l'agriculture et des forêts
Rome

Silvano SALVATICI
Direction générale de l'économie forestière
Ministére de l'agriculture et des forêts
Rome

Gianni ZANONI
Direction générale de l'économie forestière
Ministère de l'agriculture et des forêts
Rome

Antonio PEROVICH
Direction générale de la tutelle
Ministère de l'agriculture et des forêts
Rome

Mme Angela MILANO
Direction générale de la tutelle
Ministère de l'agriculture et des forêts
Rome

Giovanni PREVITI
Trésorerie générale - Section VII
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Ministère du Trésor
Rome

Nunzio GUGLIELMINO
Direction générale du trésor
Ministère du trésor
Rome

IVORY COAST - COTE-D'IVOIRE -COSTA DE MARFIL

Représentant
Souleymane SAKO
Ambassadeur de C6te-d'Ivoire en Italie
Représentant permanent auprès de la FAO
Rome

Suppléant
Armel KOUDOU
Ministre Conseiller
Ambassade de Cõte-d'Ivoire
Rome

JAPAN - JAPOH

Representative
Akira NAGA
Permanent Representative of Japan to FAO
Rome

Alternates
Kazuhiro MATSUSHITA
Director
International Cooperation Division
Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries
Tokyo

JAPAN (continued)

Takakata OKAMOTO
Senior Official
International Cooperation Division
Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries
Tokyo

Takashi SATONE
Specialized Agencies Division
United Nations Bureau
Ministry of Foreign Affairs
Tokyo

Satoru GOTO
Alternate Permanent Representative of
Japan to FAO
Rome

KENYA - KEMIA

Representative
Walter E. ADERO
Chief, Crop Production Division
Ministry of Agriculture
Nairobi
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Alternates
Reuben B. RYANGA
Minister Plenipotentiary of Kenya to FAO
Rome

Peter M. AMUKOA
First Secretary (Agriculture)
Alternate Permanent Representative of Kenya to FAO
Rome

LEBANON - LIBAN - UBANO  

Représentant
Khalil HADDAD
Ambassadeur du Liban en Italie
Rome

Suppléant
Elias HRAOUI
Député
Beyrouth

LEBANON (continued)

Adjoints
Adnan AL KADI
Premier Secrétaire
Ambassade du Liban
Rome

 

Ahmad DARIAN
Attaché de Presse
Ambassade du Liban
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Rome

 

Conseiller
Tanios SADAKA
Attaché,
Ambassade du Liban
Rome

 

LESOTHO

Representative
R.T. MOCHEBELELE
Director, Technical Services
Ministry of Agriculture
Maseru

Alternate
Chaka NTSANE
Ambassador of Lesotho in Italy
Permanent Representative to FAO
Rome

Adviser
Marabe PHOOFOLO
Deputy Permanent Representative of Lesotho
to FAO
Rome

MALAYSIA - MALAISIE - MALASIA

Representative
RADIN SOENARNO
Secretary-General
Ministry of Agriculture
Kuala Lumpur

Alternates
DATO KAMARUDDIN ARIFF
Ambassador of Malaysia in Italy
Permanent Representative to FAO
Rome

MALAYSIA - MALAISIE - MALASIA (continued)
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ABDUL WAHID bin ABDUL JALIL
Agricultural Attache
Embassy of Malaysia
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

MOHD. YASIN bin MOHD. SALLEH
Assistant Agricultural Attaché
Embassy of Malaysia
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

MEXICO - MEXIOUE

Representante
Antonio JUAN-MARCOS ISSA
Embajador de México ante la FAO
Roma

Suplentes
Guillermo KELLEY SALINAS
Representante Permanente Alterno
de México ante la FAO
Roma

Francisco MARTINEZ GOMEZ
Consejero Agrícola
Representación Permanente de
México ante la FAO
Roma

Asesores
Joaquín PIÑA ARMENDARIZ
Consejero Comercial
Representación Permanente de
México ante la FAO
Roma

Sra. Doña Mercedes RUIZ ZAPATA
Segundo Secretario
Representación Permanente de
México ante la FAO
Roma

MOROCCO - MAROC - MARRUECOS

Représentant
Mokhtar NAANANI
Chef de la Division de la planification.
Ministère de l'agriculture et de la
Réforme agraire
Rabat

 

CL 82/REP



Suppléant
Aziz MEKOUAR
Chargé d'Affaires a.i.
Ambassade du Royaume du Maroc
Rome

 

NEW ZEALAND - NOUVELLE-ZELANDE - NUEVA ZELANDIA

Representative
John BELGRAVE
Assistant Director-General
Ministry of Agriculture and Fisheries
Wellington

Alternates
Winston A. COCHRANE
Counsellor
Permanent Representative of New Zealand to FAO
Rome

Graham J. BOXALL
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

Adviser
Miss A. SKELLY
Embassy of New Zealand
Rome

NIGERIA
Representative
O. AWOYEMI
Director
Federal Department of Agriculture
Lagos

Alternate
Jaafaru LADAN
Permanent Representative of Nigeria
to FAO
Rome

NORWAY - NORVEGE - NORUEGA

Representative
P.H. GRUE
Director-General of Agriculture
Ministry of Agriculture
Oslo

Alternates
A.F. BOTHNER

CL 82/REP



Ambassador
Ministry of Foreign Affairs
Oslo

Mrs Mette RAVN
Second Secretary
Royal Norwegian Embassy
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

Adviser
Mrs Gabriella DANMÅRK
Counsellor
Ministry of Agriculture
Oslo

PAKISTAN

Representative
Abdul WAHEED
Ambassador of Pakistan in Italy
Permanent Representative to FAO
Rome

Alternate
Tanwir AHMAD
Agricultural Counsellor
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

PANAMA

Representante
Sra. Dra. Mayra IVANKOVICH de AROSEMENA
Embajador de Panamá ante la FAO
Roma

Suplente
Alfredo ACUÑA HUMPHRIES
Representante Permanente Alterno
de Panamá ante la FAO
Roma

PHILIPPINES - FILIPINAS

Representative
Arturo R. TANCO, Jr.
Minister of Agriculture
Manila

Alternate
Orlando SACAY
Deputy Minister of Agriculture
Manila

Advisers
Ms Marinella CASTILLO
Chief Assistant, International Affairs
Ministry of Agriculture
Manila
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Miss M. D. INGLES
OIC, Office of Head Executive Assistant
Ministry of Agriculture
Manila

Julius D. TORRES
Special Assistant to the
Minister for Natural Resources
Manila

Horacio CARANDANG
Agricultural Attaché
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

Joemari D. GEROCHI
Senior Executive Assistant
Bureau of Fisheries and Aquatic Resources
Manila

Felipe PEÑA CORLETO II
Special Assistant to the
Minister of Natural Resources
Manila

Aladdin VILLACORTE
Third Secretary
Embassy of the Philippines
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

Miss Maria Luisa GAVINO
Assistant Agricultural Attaché
Embassy of the Philippines
Rome

POLAND - POLOGNE - POLONIA

Representative
Zdzislaw GROCHOWSKI
Vice-Minister of Agriculture and
Food Economy
Chairman of the Polish National
FAO Committee
Warsaw

Alternates
Jozef MAJCHER
Counsellor
Embassy of the Polish People's Republic
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

Czeslaw MUSZALSKI
Adviser to the Minister of Foreign Affairs
Warsaw

Associate
Mrs Malgorzata PIOTROWSKA
Senior Specialist
Polish National FAO Committee
Warsaw
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PORTUGAL

Representative
Josée Eduardo MENDES FERREIRA
Chairman of the Portuguese
National FAO Committee
Lisbon

Alternates
Rui de MEIRA FERREIRA
Minister Counsellor
Permanent Representative of Portugal to FAO
Rome

Ilídio BARBOSA
Director, International Cooperation
Ministry of Agriculture, Trade
and Fisheries
Lisbon

José Manuel BULHÃO MARTINS Alternate Permanent Representative of Portugal to FAO Rome

ROMANIA - ROUMANIE - RUMANIA

Représentant
Nicolae DIMITRIU
Secrétaire général
Comité national roumain de la FAO
Bucarest

Suppléant
Ilie GRAUR
Deuxième Secrétaire
Ambassade de Roumanie
Représentant Permanent suppléant
auprès de la FAO
Rome

SAUDI ARABIA (KINGDOM OF) - ARABIE SAOUDITE
(ROYAUME D') - ARABIA SAUDITA (REINO DE)

Representative
Atif Y. BUKHARI
Ambassador of Saudi Arabia to FAO
Rome

 

Alternate
Mostafa 1. MAHDI
Assistant to the Ambassador of
Saudi Arabia to FAO
Rome
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SUDAN - SOUDAN - SUDAN

Representative
Amir Abdalla KHALIL
Minister Plenipotentiary
Permanent Representative of the
Sudan to FAO
Rome

 

Alternate
Alor Kuol KUOL
First Secretary,
Sudan Embassy
Rom

 

SYRIA - SYRIE - SIRIA

Representative
Adnan DOUEDARI
Minister Plenipotentiary
Permanent Representative of the
Syrian Arab Republic to FAO
Rome
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THAILAND - THAILANDE - TAILANDIA

Representative
Chote SUVIPAKIT
Secretary-General
National FAO Committee
Ministry of Agriculture and Cooperatives
Bangkok

Alternates
Vanrob ISARANKURA
Agricultural Counsellor
Royal Thai Embassy
Permanent Representative to FAO
Rome

Sunai TEPHAVAL
Commercial Counsellor
Royal Thai Embassy
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

Pichai PONGPAET
First Secretary
Royal Thai Embassy
Rome

UNITED KINGDOM - ROYAUME-UNI - REINO UMIDO

Representative
P.S. McLEAN
Minister
Permanent Representative of the
United Kingdom to FAO
Rome

Alternates
J.M. SCOULAR
Principal
Overseas Development Administration
Secretary, FAO National Committee
London

Mrs M.C. WENNER
External Relations Division
Ministry of Agriculture, Fisheries and Food
London

UNITED STATES OF AMERICA - ETATS-UNIS D'AHERIQUE
ESTADOS UNIDOS BE AMERICA

Representative
Seeley G. LODWICK
Under-Secretary for International Affairs
and Commodity Programs
Department of Agriculture
Washington, D.C.

Alternates
Roger A. SORENSON
Minister Counsellor for FAO Affairs
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United States Embassy
Rome

Mrs Joan S. WALLACE
Administrator
Office of International Cooperation
and Development
Department of Agriculture
Washington, D.C.

Advisers
Chester R. BENJAMIN
Office of International Cooperation and
Development
Department of Agriculture
Washington, D.C.

George J. DIETZ
Attache for U.N. Food and Agricultural Affairs
United States Embassy
Rome

James J. GORMLEY
Agricultural Development Division
Bureau of International Organization Affairs
Department of State
Washington, D.C.

Martin KRIESBERG
Office of International Cooperation and
Development
Department of Agriculture
Washington, D.C.

Michael METELITS
Alternate U.S. Representative to the U.N.
Agencies for Food and Agriculture
United States Embassy
Rome

Allen PRINDLE
Office of International Affairs
Bureau of Program and Policy Coordination
Agency for International Development
Washington, D.C.

UPPER VOLTA - HAUTE-VOLTA - ALTO VOLTA

Représentan
Marcel TATIETA
Directeur des Services agricoles
Ministere du développement rural
Ouagadougou

Suppléant
Joseph KABORE
Représentant permanent adjoint de la
Haute-Volta auprès de la FAO et du FIDA

VENEZUELA
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Representante
Héector Hernández CARABAÑO
Embajador de Venezuela ante la FAO
Roma

Suplentes
Sra. Dra. María Isabel CASELLAS
Consejero
Representante Permanente Alterno ante la FAO
Roma

Sra. Lie. Beatriz MONTIEL ATENCIO
Representante Permanente Alterno ante la FAO
Roma

Asesores
Alberto BRUGNOLI CRUCIANI
Segundo Secretario
Representación Permanente de Venezuela
ante la FAO
Roma

Sra. Da. Lourdes PLANAS
Segundo Secretario
Representación Permanente de Venezuela
ante la FAO
Roma

YUGOSLAVIA - YOUGOSLAVIE

Representative
Francek PAJENK
Assistant President of the Federal
Committee for Agriculture
Belgrade

Alternates
Milan TRKULJA
University Professor - University of Novi Sad

Milan ZJALIC
Minister Counsellor
Permanent Representative of Yugoslavia
to FAO
Rome

ZAMBIA - ZAMBIE

Representative
F.M. MBEWE
Director of Planning
Ministry of Agriculture and Water Development
Lusaka

Adviser
Benas E. PHIRI
First Secretary
Embassy of Zambia
Alternate Permanent Representative of Zambia
to FAO
Rome
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OBSERVERS FROM MEMBER NATIONS NOT MEMBERS OF THE COUNCIL
OBSERVATEURS D'ETATS MEMBRES NE SIEGEANT PAS AU CONSEIL

OBSERVADORES DE LOS ESTADOS MIEMBROS QUE NO SON MIEMBROS DEL
CONSEJO

ALGERIA - ALGERIA - ARGELIA -

Amar DAHMOUCHE
Représentant permanent adjoint
de l'AlgéSrie aupres de la FAO
Rome

 

Belaid HADJEM
Représentant permanent adjoint
de l'Algérie auprés de la FAO Rome

ALGERIA - ALGERIE - ARGELIA -(Suite)

Mile Rachida AOUDIA
Secrétaire des affaires étrangéres
Alger

 

AUSTRALIA - AUSTRALIE

Keith R. DOUGLAS-SCOTT
Ambassador
Permanent Representative to FAO
Rome

David R. GREGORY
Counsellor (Agriculture)
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome
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R.E. STENSHOLT
Counsellor
(Development Assistance)
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

AUSTRIA - AUTRICHE

Heinz LAUBE
Permanent Representative
of Austria to FAO
Rome

BELGIUM - BELGIQUE - BELGICA

Guy STUYCK
Ambassadeur de Belgique
Auprès de la FAO
Rome

Jean-Paul WARNIMONT
Attache
Représentant permanent suppléant de
la Belgique auprés de la FAO
Rome

BOLIVIA - BOLIVIE

Miguel TORRICO RIVERO
Ministro Consejero
Representante Permanente Alterno
ante la FAO
Roma

Sra. Dona Consuelo BALLIVAN
Segundo Secretario
Embajada de Bolivia
Roma

BULGARIA - BULGARIE

Peter VALKOV
Premier Secrétaire,
Ambassade de Bulgarie,
Chargé des Relations avec la FAO
Rome

CENTRAL AFRICAN REPUBLIC - REPUBLIQUE CENTRA -
FRICAINS - REPUBLICA CENTROAFRICANA

Jean-Marie YOLLOT
Ambassadeur de la
République centrafricaine
Auprès de la FAO
Rome

René W. DIMANCHE
Attaché administratif et
financier
Représentant permanent suppléant
Auprès de la FAO
Rome
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CHILE - CHILI

Sergio CADENASSO FERROGGIARO
Embajador de Chile ante la FAO
Roma

COSTA RICA

Carlos di MOTTOLA BALESTRA
Embajador ante la FAO
Roma

CYPRUS - CHYPKE - CHIPRE

Fotis G. POULIDES
Ambassador of Cyprus to FAO
Rome

George F. POULIDES
Alternate Permanent Representative
of Cyprus to FAO
Rome

CZECHOSLOVAKIA - TCHECOSLOVAQUIE - CHECOSLOVAQUIA

J. SCHWARZ
Counsellor
Permanent Representative to FAO
Rome

DEMOCRATIC PEOPLE'S REPUBLIC OF KOREA –
REPUBLIQUE POPULAIRE DEMOCRATIQUE DE COREE –
REPUBLICA POPULAR DEMOCRATICA DE COREA

LI HYOK CHOL
Deputy Permanent Representative to FAO
Rome

YUN SU CHANG
Third Secretary
Permanent Representation of the
Democratic People's Republic
of Korea to FAO
Rome

DENMARK - DANEMARK - DINAMARCA

John GLISTRUP
Permanent Representative
of Denmark to FAO
Rome

Mrs Gertrud RIEMANN
Head of Section
Ministry of Agriculture
Copenhagen

DOMINICAN REPUBLIC - REPUBLIQUE DOMINICAINE –
REPUBLICA DOMINICANA

Srta. Dolores Margarita CEDEÑO PEREZ
Consejero
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Representante Permanente Alterno ante la FAO
Roma

Dino CAMPAGNA
Segundo Secretario
Embajada de la República Dominicana
Roma

EL SALVADOR

Ivo P. ALVARENGA
Embajador de El Salvador en Italia
Representante Permanente ante la FAO
Roma

Srta. Mariá Eulalia JIMENEZ ZEPEDA
Consejero
Representante Permanente Alterno ante la FAO
Roma

Ramón Federico MARTINEZ
Consul General y Primer Secretario
Representante Permanente Alterno ante la FAO
Roma

FINLAND - FINLANDE - FINLANDIA

Holger MAURIA
Special Adviser
Ministry of Agriculture and
Forestry
Helsinki

Aarno LUTZ
Permanent Representative of
Finland to FAO
Rome

GABON

Théophile MINKOUE
Premier Conseiller
Ambassade du Gabon
Représentant permanent auprès de la FAO
Rome

GHANA

Horatio MENDS
Minister Counsellor (Agriculture)
Permanent Representative to FAO
Rome

GREECE - GRECE - GRECIA

Sotirios LEONXIDIS
Président du Comité national grec
de la FAO
Athènes

Nicolas A. SALTAS
Représentant permanent p.i. de la
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Grèce aupèrs de la FAO
Rome

Mile Zabetta IERONIMAKI
Attaché
Représentation permanente de la
Grèce auprès de la FAO
Rome

Mlle Zoe PAPADOPOULO
Division des relations économiques
internationales
Ministère de l'agriculture
Athèneo

GUATEMALA

Guillermo ESTRADA STRECKER
Consejero
Representante Permanente ante la FAO
Roma

Sra Da. Vilma JIMENEZ DE BARONNA
Representante Permanente Alterno ante la FAO
Roma

GUINEA - GUINEE

Sekou Mohamed CAMARA
Conseiller
Représentant permanent adjoint de la
Guinée auprè s de la FAO
Rome

HONDURAS

Srta Lie. Amelia GARCIA OVIEDO
Agregado
Representación Permanente
de Honduras ante la FAO
Roma

HUNGARY - HONGRIE - HUNGRIA

Lajos ZELKO
Secretary General
Hungarian National FAO Committee
Budapest

Peter VANDOR
Permanent Representative
of Hungary to FAO
Rome

IRAQ -

Hazem Fadhli NAJEB
Alternate Permanent Representative
of Iraq to FAO
Rome
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ISRAEL

Elyahou DOUEK
Permanent Representative of Israel
to FAO
Rome

JAMAICA - JAMAIQUE

Miss Vivia E. BETTON
First Secretary
Permanent Mission of Jamaica to FAO
Geneva

KOREA, REPUBLIC OF - COREE, REPUBLIQUE DE
COREA, REPUBLICA DE

CHUNG-OCK SEO
Assistant Agricultural Attaché
Alternate Permanent Representative of the
Republic of Korea to FAO
Rome

BYUNG-HAK MIN
Second Secretary
Alternate Permanent Representative of the
Republic of Korea to FAO
Rome

LIBERIA

D. Jas A. SIRLEAF
Deputy Minister of Agriculture
Regional Development
Monrovia

Dominic BALLAYAN
Agricultural Attaché
Embassy of Liberia
Rome

Jeremiah TULAY
Project Manager
Lofa County Agricultural Development
Monrovia

LIBYA - LIBYE - LIBIA

Mohamed Sidki ZEHNI
Permanent Representative to FAO
Rome

MADAGASCAR
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Therre Clément RAJAONA
Conseiller
Représentant permanent adjoint de
Madagascar auprès de la FAO
Rome

MALAWI

W.K. BANDA
Principal Secretary
Ministry of Agriculture
Lilongwe

MALTA - MALTE

Istvan MOSKOVITS
Counsellor
Embassy of Malta
Permanent Representative to FAO
Rome

NETHERLANDS - PAYS-BAS - PAISES BAJOS

J. SONNEVELD
Minister Plenipotentiary to FAO
Rome

J. HEIDSMA
Deputy Permanent Representative to FAO
Rome

NICARAGUA

Humber to CARRION M.
Embajador de Nicaragua ante la FAO
Roma

PARAGUAY

Luis María AVEIRO MONELLO
Representante Permanente Alterno
del Paraguay ante la FAO
Roma

PERU - PEROU

Javier GAZZO F.D.
Embajador del Perú ante la FAO
Roma

Harry BELEVAN
Ministro Consejero
Representante Permanente Alterno
del Perú ante la FAO
Roma

SENEGAL

Henri A. SENGHOR
Ambassadeur
Représentant permanent du Sénégal
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Auprès de la FAO
Rome

Falilou MBacké GUEYE
Conseiller technique au Ministére
du développement rural
Dakar

Alioune DIAGNE
Premier Conseiller
Ambassade du Sénégal
Rome

SIERRA LEONE - SIERRA LEONA

T.E.C. PALMER
Agricultural Attaché
Embassy of Sierra Leone
Alternate Permanent Representative
to FAO
Rome

SPAIN - ESPAGNE – ESPAÑA

Juan Ignacio OVEJERO
Secretario General del Comité
Nacional Español para la FAO
Madrid

Antonio PEREZ-MARSA
Representante Permanente de España
ante la FAO
Roma

SRI LANKA

D.H.J. ABEYAGOONASEKERA
Commercial Counsellor
Alternate Permanent Representative
to FAO
Rome

SWEDEN - SUEDE - SUECIA

Gunnar HOERSTADIUS
Secretary
Swedish National FAO Committee
Ministry of Agriculture- Stockholm

Gunnar ANDRE
Agricultural Counsellor
Alternate Permanent Representative
of Sweden to FAO – Rome

Karl-Erik NORRMAN
Counsellor
Alternate Permanent Representative
of Sweden to FAO – Rome

SWITZERLAND - SUISSE - SUIZA
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Théodor GLASER
Represéntant permanent de la Suisse
auprès de la FAO
Rome

TANZANIA - TANZANIE

Joseph S. MTENGA
Minister Counsellor
Alternate Permanent Representative
of Tanzania to FAO – Rome

TUNISIA - TUNISIE - TUNEZ—

Mohamed ABDELHADI
Conseiller
Représentant permanent de la
Tunisie auprès de la FAO
Rome

 

Khédri Mohamed LAROUSSI
Administrates Conseiller
Ambassade de Tunisie
Rome

TURKEY - TURQUIS - TURQUIA

A. Erdinc KARASPAN
Permanent Representative of
Turkey to FAO
Rome

Hasim ÖĞÜT
Agricultural Counsellor
Alternate Permanent Representative
of Turkey to FAO
Rome

URUGUAY

Joaquin PIRIZ JORGE
Primer Secretario, Embajada del Uruguay
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Representante Permanente Alterno
del Uruguay ante la FAO
Rome

VIET NAM

MAI LUONG
Représentant permanent adjoint du
Viet Nam aupres de la FAO
Rome

Mme HOANG THI CU
Attaché
Représentant permanent adjoint du
Viet Nam auprès de la FAO
Rome

ZAIRE

TUMASI BENGA-NTUNDU KITITWA
Ambassadeur
Représentant permanent du Zaire
auprès de la FAO
Rome

NGA-MA MAPELA
Représentant permanent suppléant du Zaire
auprès de la FAO
Rome

HOLY SEE - SAINT-SIEGE - SANTA SEDE

The Most Rev. A. FERRARI-TONIOLO
Permanent Observer of the Holy See to FAO
Vatican City

Rev. Aloysius FONSECA, S.J.
Rome

Mgr. B. NOTARANGELO
Adviser to the Confederation of Italian Farmers, Rome

L. BERNARDI
Professor of Agricultural and Forestry Sciences
Rome

REPRESENTATIVES OF UNITED NATIONS AND SPECIALIZED AGENCIES
REPRESENTANTS DES NATIONS UNIES ET INSTITUTIONS SPECIALISEES

REPRESENTANTES DE LAS NACIONES UNIDAS Y ORGANISMOS
ESPECIALIZADOS

CL 82/REP



UNITED NATIONS - NATIONS UNIES - NACIONES UNIDAS

Vladimir LISSITSKY
External Relations and
Interagency Affairs Division
Geneva

Mrs A. DJERMAKOYE
External Relations and
Interagency Affairs Division
Geneva

ECONOMIC AND SOCIAL COMMISSION FOR ASIA
AND THE PACIFIC

COMMISSION ECONOMIQUE ET SOCIALE POUR
L'ASIE ET LE PACIFIQUE

COMISION ECONOMICA Y SOCIAL PARA
ASIA Y EL PACIFICO

S.Z. KHAN
Chief Agriculture Division
Bangkok

ECONOMIC COMMISSION FOR WESTERN ASIA
COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'ASIE OCCIDENTALE

COMISION ECONOMICA PARA ASIA OCCIDENTAL

A.S. ALWAN
Director
Joint ECWA/FAO Agriculture Division
Baghdad

OFFICE OF THE UN HIGH COMMISSIONER
FOR REFUGEES

HAUT-COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES
POUR LES REFUGIES

ALTO COMISIONADO DE LAS NACIONES UNIDAS
PARA LOS REFUGIADOS

U.KADRY
Representative for Italy
Rome

Mrs A. PRANDI
Assistant to Representative for Italy
Rome

UNITED NATIONS DEVELOPMENT
PROGRAMME

PROGRAMME DES NATIONS UNIES
POUR LE DEVELOPPEMENT

PROGRAMA DE LAS NACIONES UNIDAS
PARA EL DESARROLLO

Niranjan DESAI
Chief of External Relations Section
European Office
Geneva

UNITED NATIONS INDUSTRIAL DEVELOPMENT
ORGANIZATION

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE
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DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL
ORGANIZACION DE LAS NACIONES UNIDAS PARA

EL DESARRoLLO INDUSTRIAL

Philippe de MOUSTIER
Interagency Programme Coordination
Section
Division of Policy Coordination
Vienna

UNITED NATIONS SOCIAL DEFENCE
RESEARCH INSTITUTE

INSTITUT DE RECHERCHE DES NATIONS UNIES
SUR LA DEFENSE SOCIALE

INSTITUTO DE INVESTIGACIONES DE LAS
NACIONES UNIDAS PARA LA DEFENSA SOCIAL

Ugo LEONE
Assistant Director
Rome

UNITED NATIONS ENVIRONMENT PROGRAMME
PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L'ENVIRONNEMENT

PROGRAMA DE LAS NACIONES UNIDAS PARA EL MEDIO AMBIENTE

G.N. GOLUBEV
Assistant Secretary General
Assistant Executive Director
Office of EnviROnment Programme
Nairobi

WORLD FOOD COUNCIL
CONSEIL MONDIAL DE L'ALIMENTATION

CONSEJO MUNDIAL DE LA ALIMENTACION

Salahuddin AHMED
Deputy Executive Director
Rome

Rajinder KAUSHIK
Senior Economist
Rome

WORLD FOOD PROGRAMME
PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL
PROGRAMA MUNDIAL DE ALIMENTOS

J.C. INGRAM
Executive Director
Rome

S. AHMED 1
Deputy Executive Director
Rome

Juan Felipe Yriart 2
Deputy Executive Director a.i.
Rome

M. El Midani
Director, WPR
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Rome

R.M. CASHIN
Director, WPM
Rome

E.E. LÜHE
Director, WPX
Rome

C.D. PAOLILLO
Economic Adviser, WPD
Rome

R. SINTOBIN
Deputy Director, WPR
Rome

M.Y. ZAKARIA
Deputy Director, WPX
Rome

F. HOLDER
Director, WPDE
Rome

D.J. SHAW
Senior Economist, Policy Unit
Rome

Q.H. HAQUE
Chief, WPXR
Rome

A. BRENNAN
Chief, WPXB
Rome

W.J. BARNSDALE
Assistant to Executive Director
Rome

P. KELLOWAY
Senior Liaison Officer
(Inter-Agency Policy Issues)
Rome

I.G.M. TAYLOR
External Relations Officer, WPXR
Rome

D. CRAIG
Public Relations Officer, WPXR
Rome

INTERNATIONAL LABOUR ORGANISATION
ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL
ORGANIZACION INTERNACIOIIAL DEL TRABAJO

F. D'ATTILIA
Director, Branch Office
Rome
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I. CORDISCHI
Deputy Director, Branch Office
Rome

WORLD BANK
BANQUE MONDIALE

BANCO MUNDIAL

Marius VERAART
FAO/IFAD Coordinator
Agriculture and Rural Development
Department
Washington D.C.

INTERNATIONAL FUND FOR AGRICULTURAL DEVELOPMENT
FONDS INTERNATIONAL DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE

FONDO INTERNACIONAL DE DESARROLLO AGRICOLA

Abbas ORDOOBADI
Assistant President
General Affairs Department
Rome

Muntasir LABBAN
External Relations Officer
Rome

EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE,

COMUNIDAD ECONOMICA EUROPEA

Gilles DESESQUELLES
Administrates à la Direction générale
de l'agriculture -
Relations internationales
Bruxelles

OBSERVERS FROM INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS
OBSERVATEURS DES ORGANISATIONS

INTERGOUVERNEMENTALES
OBSERVADORES DE LAS ORGANIZACIONES

INTERGUBERNAMENTALES

ARAB CENTRE FOR THE STUDY OF ARID ZONES
AND DRY LANDS

CENTRE ARABE D'ETUDES DES TERRES ARIDES
ET NON IRRIGUEES

CENTRO ARABE PARA EL ESTUDIO DE LAS ZONAS
ARIDAS Y LAS TIERRAS DE SECANO
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Salah Edin KEURDI
Director of the Project
for Research and Development
of Wheat and Barley in Semi-arid
Regions
Damascus

ARAB ORGANISATION FOR AGRICULTURAL DEVELOPMENT
ORGANISATION ARABE POUR LE DEVELOPEMENT

AGRICOLE
ORGANIZACION ARABE-PARA EL DESARROLLO AGRICOLA

Sayed Hussein Ahmed AHMED
Chief of Division
Economic Department
Khartoum

COMMONWEALTH SECRETARIAT
SECRETARIAT POUR LES PAYS DU COMMONWEALTH

SECRETARIA DE LA COMMONWEALTH

K. Mokammel HAQUE
Director, Food PROduction and Rural
Development Division, London

DESERT LOCUST CONTROL ORGANIZATION
FOR EASTERN AFRICA

ORGANISATION DE LUTTE CONTRE LE
CRIQUET PELERIN DANS L'EST AFRICANS

ORGANIZACION PARA LA LUCHA CONTRA LA
LANGOSTA DEL DESIERTO EN EL AFRICA ORIENTAL

K.M. AHMED
Director of Operations
Addis Ababa

INTERGOVERNMENTAL COMMITTEE FOR MIGRATION
COMITE INTERGOUVERNEMENTAL POUR LES MIGRATIONS
COMITE INTERGUBERNAMENTAL PARA LAS MIGRACIONES

A. ARDITTIS
Chief of Mission
Rome

INTERNATIONAL WHEAT COUNCIL
CONSEIL INTERNATIONAL DU BLE

CONSEJO INTERNACIONAL DEL TRIGO

J.H. PAROTTE
Executive Secretary
London

ITALIAN LATIN-AMERICAN INSTITUTE
INSTITUT ITALO-LATINO-AMERICAIN

INSTITUTO ITALO-LATINO AMERICANO

Jos´ Daniel FALDINI
Secretario General A.I,
Rome

ORGANIZATION FOR ECONOMIC COOPERATION
AND DEVELOPMENT
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ORGANISATION DE COOPERATION ET DE
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUES

ORGANIZACION DE COOPERACION Y
DESARROLLO ECONOMICOS

G. VASTA
Consultant
Directorate for Food, Agriculture
and Fisheries
Rome

OBSERVERS FROM NON-GOVERNMENTAL ORGANIZATIONS
OBSERVATEURS DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES
OBSERVADORES DE LAS ORGANIZACIONES

NO GUBERNAMENTALES

ASSOCIATED COUNTRY WOMEN OF THE WORLD
UNION MONDIALE DES FEMMES RURALES
UNION MUNDIAL DE MUJERES DE CAMPO

Mrs Ann BURGESS
Permanent Representative to FAO
ROme

CARITAS INTERNATIONALIS

Mrs Derna CERBELLA
Rome

INTERNATIONAL ALLIANCE OF WOMEN
ALLIANCE INTERNATIONALE DES FEMMES

ALIANZA INTERNACIONAL DE MUJERES

Mrs SaROjini PILLAY
Permanent Representative to FAO
Rome

INTERNATIONAL ASSOCIATION OF
AGRICULTURAL ECONOMISTS

ASSOCIATION INTERNATIONALE DES
ECONOMISTES AGRONOMIQUES
ASOCIACION INTERNACIONAL DE

ECONOMISTAS AGRICOLAS

Mrs Margaret LOSEBY
Rome

INTERNATIONAL CATHOLIC RURAL ASSOCIATION
ASSOCIATION RURALE CATHOLIQUE INTERNATIONALE

ASOCIACION RURAL CATOLICA INTERNACIONAL

F. CORTESI
Secretary General
Rome
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INTERNATIONAL CHAMBER OF COMMERCE
CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE

CAMARA DE COMERCIO INTERNACIONAL

Roberto GIORDANI
Membre du Centre d'études de la
Confédération générale agricole
italienne
Rome

INTERNATIONAL COMMISSION ON IRRIGATION
AND DRAINAGE

COMMISSION INTERNATIONALE DES IRRIGATIONS
ET DU DRAINAGE

COMISION INTERNACIONAL DE LA IRRIGACION
Y EL SANEAMIENTO

Giuseppe BELLONI
Rome

INTERNATIONAL CONFEDERATION
OF FREE TRADE UNIONS

CONFEDERATION INTERNATIONALE
DES SYNDICATS LIBRES

CONFEDERACION INTERNACIONAL DE ORGANIZACIONES
SINDICALES LIBRES

Mrs Maria-Teresa GUICCIARDI
Permanent Representative to FAO
Rome

INTERNATIONAL COOPERATIVE ALLIANCE
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ANNEXED 

DECLARATION DU DIRECTEUR GENERAL 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs les delegues, Mesdames et Messieurs, 

Il serait ban, je crois, de commencer par faire le point de la situation economique. 
L'economie mondiale se trouve aujourd'hui clans une phase critique, et son avenir depend 
en grande partie de l'alimentation et de l'agriculture. 

J'ai souvent eu l'occasion de m'adresser au Conseil; pas une fois, helas, je n'ai pu dire 
"Tout va bien", ni meme "Nous arrivons au bout du tunnel". 

Or, si je regarde en arriere, j'ai l'impression·que la situation n'a jamais ete pire, ni 
les perspectives aussi decourageantes. 

Il est difficile de croire que la marche de l'economie mondiale est reglee par je ne sais 
quel "grand ordinateur". Ou trouver ·trace en effet d'un plan rationnel, harmonieux, 
integre? Imaginons quand meme qu'il y ait un grand ordinateur. Dans ce cas, pas de 
doute, il est detraque. C'est toute sa conception qu'il faut revoir, ses programmes 
comme ses circuits, car il ne repond plus aux besoins des usagers. 

Voyons les faits. 

En 1981, pour la premiere fois depuis les annees. cinquante, les pays en developpement pris 
clans leur ensemble ant vu diminuer leur PNB par habitant. La contraction du commerce 
mondial leur coute le double de ce qu'ils re�oivent au titre de l'aide publique au deve
loppement. Leurs difficultes de balance courante s'en trouvent terriblement aggravees. 
En 1981, l'endettement de ces pays atteignait 516 milliards de dollars. Le service de la 
dette representait plus de 20 pour cent des recettes de leurs exportations de biens et 
de services. La situation economique des pays en developpement est grave sur taus les 
plans, et l'on s'interroge de plus en plus sur l'avenir de la viabilite financiere de 
certains pays et done aussi de certaines institutions financieres des pays developpes. 

Deja pauvre, le tiers monde s'appauvrit chaque jour davantage. Son endettement et sa 
dependance a l'egard des importations alimentaires, de meme que la degradation des termes 
de l'echange, se sont aggraves ces dernieres annees a tel point qu'il se trouve aujourd'hui 
clans une situation encore pire qu'il y a  une generation. 

Prenons le cas du sucre. Les cours ant baisse de 40 a 50 pour cent depuis l'annee 
derniere et sont aujourd'hui nettement inferieurs aux couts de production. Quant a la 
banane, sa valeur unitaire a l'exportation a diminue, en termes reels, de 20 pour cent 
en l'espace de dix ans. 

Inutile d'accuser la fatalite! Inutile aussi de pretendre que cela tient au choix de tel 
ou tel systeme economique - les formes existantes vont du liberalisme au collectivisme -
OU meme a des politiques erronees. 

Il est vrai que certains pays en developpement se sont parfois fourvoyes; il est vrai en 
particulier qu'ils n'ont pas accorde suffisamment d'attention au developpement de l'ali
mentation et de l'agriculture et que ces erreurs peuvent expliquer en partie les problemes 
de plusieurs d'entre eux. Mais qui done, aujourd'hui, oserait nier que l'interdependance 
economique mondiale est un fait et que les pays en developpement subissent les effets de 
forces economiques externes qui leur sont defavorables? Qui pourrait le nier? 

Ces forces, qui font tant de mal au tiers monde, sont impersonnelles et aveugles. Elles 
frappent le juste comme la brebis egaree. 

Les erreurs, le manque d'efficacite que l'on constate parfois clans les pays en developpe
ment ne pesent pas grand-chose par rapport aux effets des forces exterieures qu'ils 
subissettt: l'inflation, la recession et les mesures economiques et budgetaires prises 
par les mega-economies pour y remedier. 
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Je ne veux nullement m1n1m1ser les problemes des mega-economies. Bien au contraire. Ces 
maux persistants - inflation, recession, absence de croissance - ont pris une telle 
ampleur que les pays en developpement, avec leurs moyens derisoires, sont totalement inca
pables de faire face aux consequences qui en resultent pour eux. 

·Ne sous-estimons pas les problemes des pays riches et notamment les douloureuses conse
quences economiques et sociales d'un chomage qui depasse aujourd'hui tout ce que l'on
avait vu depuis des dizaines et des dizaines d'annees. Leur attitude ne peut manquer de
s'en ressentir lorsqu'on leur demande de mener des politiques altruistes et qu'on fait
appel a leur generosite pour l'aide publique au developpement.

11 est done de l'interet de tous que les pays developpes viennent rapidement a bout de
leurs difficultes. Nous esperons tous ques les optimistes out raison lorsqu'ils disent
que nous sommes au seuil d'une nouvelle ere de croissance saine et equilibree. Nous
esperons tous aussi ranger bientot parmi les mauvais souvenirs la stagnation, voire la
diminution plus catastrophique encore, du pouvoir d'achat reel des exportations du tiers
monde, de meme que les consequences funestes de la hausse des taux d'interet et des
pressions insidieuses en faveur d'une autarcie muree clans le protectionnisme.

A n'en pas douter, la crise ne pourra etre surmontee que par l'expansion du commerce, la
stabilisation des marches a des prix remunerateurs, et le maintien d'un systeme commercial
ouvert qui reponde equitablement aux besoins des pays en developpement. Esperons que les
debats qui auront lieu ce mois-ci sous l'egide du GATT aboutiront a des decisions posi
tives, car une escalade de mesures protectionnistes et contre-protectionnistes ne
pourrait etre que prejudiciable a tous.

Monsieur le President, permettez-moi d'elever notre debat en rappelant le mot de Pascal:
"Description de l'hornme: dependance, desir d'independance, besoin". Les pays en develop
pement ne peuvent ni ne souhaitent se decharger de leur responsabilite primordiale, qui
est de prendre les mesures correctives qui s'imposent et de compter davantage sur eux
memes.

Monsieur le President, j'ai dit tout a l'heure que la situation ne m'avait jamais paru
aussi decourageante. Toutefois, il faut faire une distinction entre la situation econo
mique clans son ensemble et celle de l'alimentation et de l'agriculture. Celle-ci est,
fort heureusement, assez encourageante a certain� egards.

Les recoltes ont ete excellentes en 1981, elles seront abondantes en 1982. En 1981, la
production vivriere a augmente au total de 2,9 pour cent, depassant ainsi son niveau des
deux annees precedentes. Toujours en 1981, la production de cereales s'est accrue de 
100 millions de tonnes; il est vrai que cette augmentation est due en grande partie aux
pays developpes. Neanmoins, beaucoup de pays en developpement sont eux aussi parvenus a

augmenter leur production d'aliments de base.

C'est un point tres important. 11 apporte un dementia ceux qui craignent que le monde
ne puisse pas se nourrir, et aussi a ceux qui pretendent que les pays en developpement
sont incapables de faire les efforts necessaires pour accroitre leur production vivriere.
11 montre qu'il faut, au contraire, les aider davantage clans leurs efforts.

On a beaucoup insiste ces derniers temps sur l'importance des mesures d'encouragement en
faveur des agriculteurs et d'une bonne politique de prix. Dans certains cas, on a dit
explicitement que cela devrait etre l'un des piliers des nouvelles strategies et, implici
tement, que ce serait une condition de l'aide.

Monsieur le President, dire que l'adoption d'un systeme de double prix - soutien des prix
agricoles et subventions pour les consommateurs, formule qui n'est pas inconnue de
certains pays - devrait etre une condition sine qua non de l'accroissement de l'aide pu
blique au developpement de l'agriculture, ce serait peut-etre aller un peu trap loin.

La question des politiques de prix est capitale mais complexe. J'ai done decide d'y
consacrer une grande etude; ce sera l'un des travaux prioritaires du prochain exercice.

-., 
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Mais, en attendant, l'agriculture a desesperement besoin d'une aide accrue pour son deve
loppement. Or, en termes reels, cette aide dirninue depuis 1979, meme si, a toutes les 
reunions au sommet, on proclame a l'envi qu'il faut donner la priorite des p-riorites a

1 'alirnentation et a. l 'agriculture. 

S'il est une chose qui doit nous preoccuper tous, c'est bien la diminution des ressources 
des principales institutions de financement que ce soit rnultilaterales ou bilaterales, 
sous l'effet de l'inflation ou de l'evolution des taux de changes. Cette baisse est tres 
forte: elle peut atteindre 30 pour cent en terrnes reels. Le FIDA, le PNUD et le PA..."1 sont 
parmi les plus touches. Air,si, les ressources du PAM restent de pres d 'un cinquieme infe
rieures aux objectifs fixes pour 1981-82 et 1983-84. De rneme, les contributions a la 
Reserve alimentaire internationale d'urgence pour 1983 ne representent que 35 pour cent 
de l'objectif. 

Certains pays ont meme cesse de fournir une contribution annuelle a la Reserve intern2-
tionale d'urgence. Et, pendant ce temps-la, certains pays developpes croulent sous des 
montagnes de victuai.lles et rnultiplient les subventions, les aides et les ventes a bas 
prix, qui pesent de plus en plus sur leur budget. 

Pouvons-nous accepter sans reagir le retour a une epoque ou la nourriture etait gaspillee 
et meme detruite dans certains pays, alors que l'on mourait de faim et de malnutrition 
dans d'autres? Le monde est-il vraiment incapable de corriger les tendances actuelles 
et de parvenir, comme le prevoit Agriculture: Horizon 2000, a une repartition plus 
rationnelle et plus equitable de ses ressources? 

Je me refuse a le croire. Il est plus que temps, pour ceux qui president aux destinees 
de notre planete, de prendre une initiative spectaculaire, de se mettre d'accord sur un 
programme alimentaire minimum a 1 'echelle mondiale' corrm1e j e 1 I ai deja propose, OU bien 
d'adopter tel autre plan susceptible de mettre un terme au scandale de la faim. 

Cette these a ete.eloquemment illustree dans la Declaration de Rome sur la faim, adoptee 
par le Colloque de la Journee mondiale de l'alimentation, qui s'est recemment tenu au 
siege de la FAO, le 16 octobre dernier. J'y reviendrai. 

La necessite d'adopter des mesures precises et concretes - mais aussi, helas, l'absence 
de progres sur ce plan - sont, depuis quelques annees, l'un des leitmotive de toutes les 
conferences au sommet. 

Comme je l'ai indique, la diminution, en termes reels, de l'aide a l'agriculture a des 
consequences particulierement graves pour les institutions multilaterales. 

Les problemes que pose aux organisations du systeme des Nations Unies l'erosion des res
sources disponibles pour l'aide a des conditions de faveur sont actuellement etudies par 
le Comite administratif de coordination des Nations Unies; j 'ai assiste au debut de ce 
mois a sa deuxieme session ordinaire. 

J'espere que son rapport sera disponible avant notre conference de l'an prochain. Il 
devrait plus particulierement insister sur les points suivants. Alors que la population 
mondiale a augmente de 700 millions de personnes entre 1970 et 1980 et que notre monde 
pourrait compter 6 milliards d'habitants d'ici a l'an 2000, l'aide publique au developpe
ment est tres loin pour l'instant de repondre aux besoins sur lesquels se fonde la 
Strategie internatiouale du developpement. En 1980, ell,e ne representait que 0,3 pour 
cent du PNB des pays du CAD et 0,13 pour cent de celui des pays du COMECON. 

L'aide multilaterale, complement indispensable de l'assistance bilaterale, presente en 
outre des caracteristiques particulieres qui la rendent tres precieuse: en particulier, 
elle reagit avec plus de dynami.sme aux priorites mondiales et elle stimule la cooperation 
entre pays dans des domaines essentiels: maladies animales, protection des cultures, 
amenagement et mise en valeur des peches, recherche, etc. De plus, elle a l'avantage de 
l'objectivite et de la neutralite politiques; bien entendu, cela n'est pas du gofit de 
tout le monde, a commencer par les plus chauds partisans de l'aide bilaterale. Enfin, 
sur le plan technique, elle permet de mobiliser les experiences et les connaissances les 
plus diverses. 
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L'inefficacite! Tel est le grand reproche que l'on fait souvent, a tort ou a raison, a 
l'aide multilaterale. Certes, le systeme des Nations Unies doit tout faire pour accroitre 
son efficacite et ameliorer ses resultats. Neanmoins, en m'appuyant sur ma longue expe
rience cornme sur les temoignages spontanes de nombreux observateurs irnpartiaux, je peux 
dire que les operations multilaterales - du rnoins, celles de notre Organisation - sont 
certainernent aussi efficaces et parfois plus efficaces et je dirai merne plus econorniques 
que celles de beaucoup d'organisrnes bilateraux. 

Nous touchons la un point sensible. Il ne faut jarnais oublier ace propos que beaucoup 
des difficultes que nous rencontrons tiennent aux problemes memes que l'assistance tech
nique s'efforce de resoudre, a savoir la pauvrete et le sous-developpement, et que ces 
difficultes sont identiques pour les organismes multilateraux et pour les organismes 
bilateraux. 

En ce qui nous concerne, il va sans dire que nous continuerons a faire le maximum pour 
justifier l'aide accrue que nous souhaitons obtenir afin de jouer au mieux notre role de 
promoteur, de planificateur, de catalyseur et d'agent du developpement sur le terrain. 
A ce propos, je remercierai une nouvelle fois encore notre pays h6te de la confiance 
qu'il nous temoigne pour le developpement des pays du Sahel, question dont Son Excellence 
le President du Cap-Vert a parle si eloquemment ce matin. 

J'en viens maintenant au probleme, helas toujours actuel, de la securite alimentaire 
mondiale. Apres bien des annees d'efforts dans de multiples instances, le principe de 
la securite alimentaire mondiale a, semble-t-il, fini par s'imposer. Pourtant, c'est a 
peine si l'on a commence a mettre sur pied les politiques et mecanismes necessaires a son 
application. La communaute internationale n'est pas encore parvenue a se mettre d'accord 
sur un systerne qui garantirait des approvisionnements a des conditions de faveur en cas 
de besoin. 

Je le repete, maintenant que les recoltes sont si bonnes et les effets de la recession si 
pernicieux, le moment est certainement venu de debloquer la situation et d,e faire un pas 
decisif sur la voie de la securite alirnentaire rnondiale. 

CoIIll�e l'indique une recomrnandation de la soixante-neuvierne conference de l'Union inter
parlementaire, reunie recemment a Rome, ce qui est necessaire, en termes simples, c'est 
"d'adopter des politiques et des objectifs cerealiers, de constituer des reserves alimen
taires de securite et de les gerer conformement aux criteres enonces dans le Plan d'action 
de la FAO sur la securite alimentaire mondiale". 

Je suis en train de preparer l'etude que j'avais prornis de soumettre au Comite de la 
securite alirnentaire mondiale a sa prochaine session dans quelques mois. Cette etude 
retracera l'evolution de la situation dans ce domaine depuis la fin de la guerre, reexa
minera le concept meme de securite alimentaire mondiale et presentera differents systemes 
qui pourraient etre adoptes, leurs consequences institutionnelles et les premieres 
mesures a prendre. Dans ce travail, j'essaierai de concilier l'esprit normatif et 
l'approche pratique. 

Venons-en ace qui s'est passe cette annee, en commen�ant par les conferences regionales 
tenues ces derniers rnois. 

Ces reunions ont toujours beaucoup d'importance et d'interet, car elles permettent aux 
ministres de chaque region de confronter leurs experiences et de passer en revue leurs 
politiques et programmes. Environ 70 ministres ont participe aux conferences de cette 
annee. Je les ai tous rencontres, un par un. Ces rencontres me sont precieuses, non 
seulement parce que j 'y apprends beaucoup, mais aussi parce qu'elles permettent des 
contacts personnels et des echanges de vues avec les diverses delegations sur les pro
blemes de leurs pays respectifs. 

Concretement, si ces conferences regionales apportent des resultats a long terrne plut6t 
que de l'inedit ou du spectaculaire, nous n'y voyons rien a redire. Nous ne sommes pas 
a la recherche du sensationnel; notre but est d'intensifier la cooperation economique et 
technique entre pays en developpement eux-memes. Ces conferences regionales sont en 
effet un excellent moyen de promouvoir la cooperation Sud-Sud. A cet egard, les confe
rences de 1982 ont ete particulierement fructueuses. Je remercie tous les ministres et 
chefs de delegation qui y ont participe sans nous menager leur aide. 



r 

- D5 -

11 y a  eu beaucoup d'autres reunions et visites importantes, beaucoup trop pour que je 
les enumere toutes. Je me contenterai d'indiquer que nous avons eu l'honneur de recevoir 
17 visites de ministres, deux visites de Presidents de la Republique et que nous avons 
tenu beaucoup de reunions av�c des delegations de diverses organisations. Pour la 
premiere fois, les delegations presentes a notre reunion annuelle avec les pays nordiques 
ont ete presidees par des ministres. Je tiens a remercier ace sujet le Ministre norve
gien de l'agriculture, qui a ete l'animateur de ce travail politique dont le fruit, me 
semble-t-il, est un renforcement de la comprehension et de la cooperation entre les pays 
nordiques et notre Organisation. 

Autre delegation importante: celle du Programme du Golfe en faveur des organismes de 
developpement des Nations Unies, conduite par Son Altesse Royale le Prince Talal bin 
Abdul-Aziz al Saud. Ce Programme a decide d'allouer, par l'intermediaire de la FAO, plus 
de 3 750 000 dollars a des projets de developpement dans plusieurs pays du tiers monde. 

Comme vous le savez, nous venons aussi d'avoir une reunion avec le Comite intermimisteriel 
du CILSS. 

Enfin, nous avons ete particulierement honores de la visite qu'a bien voulu nous faire en 
octobre dernier Son Excellence le President du Liban, M. Amin Gemayel. Cette visite a 
montre le vif interet que suscitaient les possibilites d'action conjointe de la FAO et du 
PAM pour le relevement de l'agriculture libanaise qui, evidemment, a beaucoup souffert 
sur le plan materiel et aussi sur le plan commercial. On a deja fait beaucoup; il reste 
a faire bien davantage encore. Les difficultes ne sont pas insurmontables, a condition 
que l'autorite du gouvernement soit pleinement reconnue et que les responsabilites dans 
les differents domaines soient clairement definies et respectees. 

En matiere de reunions, l'un des grands evenements de cette annee a bien entendu ete la 
Journee mondiale de l'alimentation, le 16 octobre dernier. Vous avez assiste pour la 
plupart aux ceremonies organisees a cette occasion. Elles avaient ete precedees d'un 
colloque dont j'ai deja parle et sur lequel je reviendrai. Mais, pour le moment, je 
voudrais ouvrir une parenthese: dans son discours d'ouverture, M. Amintore Fanfani, 
President du Senat italien et notre principal invite lors de cette journee, a fait 
allusion aux locaux du Siege. 

Il a rappele que c'etait lui qui avait ete charge d'amenager le batiment A lorsque la FAO 
etait venue s'installer a Rome. 

Bien entendu, je n'ai pas manque de lui faire part de nos preoccupations. Je me suis emu 
en particulier que le groupe de travail cree par la Conference biannuelle de la FAO pour 
resoudre nos problemes de locaux n'ait pas encore ete re�u par les autorites italiennes 
et que rien pratiquement n'ait ete fait pour trouver une solution provisoire. 

J'avoue que je suis aussi tres preoccupe par l'absence de progres concernant l'Accord de 
Siege et d'autres questions se rapportant a nos privileges et immunites diplomatiques qui 
n'avaient jamais encore fait l'objet d'attaques aussi violentes. 

Tout cela contraste etrangement avec le remarquable esprit de cooperation dont fait preuve 
le Gouvernement italien a notre egard, et aussi avec la generosite qu'il manifeste pour 
le developpement du tiers monde et notamment du Sahel. 

Vous serez saisis de certaines de ces questions au cours de la presente session. Pour ma 
part, je tiendrai le Comite financier et les organes directeurs au courant de la situation 
et je n'hesiterai pas a vous soumettre les propositions necessaires. 

Nous avons aussi tout lieu de nous preoccuper de notre situation financiere et ceci en 
raison des retards extraordinaires des contributions. Les contributions dont nous 
attendons toujours le versement atteignent en effet un montant extraordinaire. Le rapport 
du Comite financier vous eclairera sur ce point. Depuis sa session de septembre, nous 
avons re�u quelques autres versements: a peu pres 54 millions et demi de dollars au 
total. Un document d'information vous donnera de plus amples details ace sujet. Quoi 
qu'il en soit, la situation demeure tres grave. Les contributions non acquittees repre
sentent encore pres de 44 pour cent des sommes dues en debut d'annee. 
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Bien entendu, il ne faut pas y avoir une manifestation de mauvaise humeur a l'egard de la 
FAO en particulier. La situation est identique dans la plupart des autres organisations; 
elle est meme parfois pire. Neanmoins, il est extraordinaire que notre organisation, qui 
se consacre a la lutte contre la fairn, soit privee de ressources dument votees par ses 
organes directeurs. 

Tout a ete fait pour convaincre les Etats Membres de regler leurs arrieres. Dans l'inter
valle, je rn'efforce de contenir nos depenses. Heureusement, l'evolution des taux de 
change, en plus du Compte de reserve special, nous a donne une certaine rnarge de manoeuvre. 
J'ai done bon espoir de ne pas etre force de recourir a l'autorisation d'ernprunter avant 
le Nouvel An. Mais, ensuite, cela deviendra vite inevitable si les arrieres de 1982 et 
des annees precedentes n'etaient pas finalernent regles et si les contributions pour 1983 
n'etaient pas versees rapidement en janvier prochain. Je demande done instamment a tous 
les interesses de remplir leurs obligations a cet egard. 

Les raisons de ces retards de paiement sont variables. Ce qui est sur, c'est que les pays 
en developpement sont en butte a des difficultes particulieres. C'est en ayant ces diffi
cultes particulierement presentes a l'esprit que j 'aborde la preparation du prochain Pro
gramme de travail et budget. 

Dans la mesure du possible, les nouvelles priorites du Programme ne feront que remplacer 
des activites menees a terme ou que l'on aura supprirnees en raison de leur moindre 
priorite. L'efficacite de l'Organisation doit etre encore amelioree, notamment clans les 
secteurs de soutien. Neanmoins, certaines priorites nouvelles exigeront des ressources 
accrues. Il est indispensable d'intensifier notre action, notamment dans les domaines 
qui permettent de promouvoir la production vivriere et la securite alimentaire, d'obtenir 
un maximum de resultats sur le terrain et d'exploiter au mieux les possibilites de coope
ration economique et techniques entre pays en developpement. D'autres priorites, aussi 
bien generales que particulieres, se sont degagees des travaux des comites du Conseil, 
notarnment du Comite du programme, des conferences regional.es et d 'autres organes statu-· 
taires dont les avis sont tres utiles dans ce domaine. 

On ne peut etre sur de rien en ce qui concerne l'evolution des couts; il serait done 
terriblement imprudent de ma part de vouloir donner des previsions sur le niveau du budget 
que je proposerai pour le prochain exercice, ou sur sa ventilation en augmentations de 
programme et de couts. Ceux d'entre vous qui vivent a Rome ne le savent que trop: 
l'inflation, qui recule ailleurs, reste tres forte en Italie. Malgre tous ses efforts, 
le gouvernement n'est rneme pas parvenu a la limiter a 16 pour cent comme il se l'etait 
propose. En taux annuel, l'inflation se maintient actuellement aux alentours de 20 pour 
cent. Les perspectives pour 1983, pour ne pas parler de 1984 ou de 1985, restent tres 
problematiques. 

Il serait vain d'esperer que la situation change d'ici le printemps prochain, c'est-a-dire 
d'ici la presentation du sommaire du Programme de travail et budget. Il faut done bien 
comprendre que les augmentations de couts que je proposerai alors ne seront que purement 
indicatives et qu'elles conserveront un carac:tere aleatoire pendant un certain temps. 
Dans ces conditions, j e ne peux raisonnablement pas vous proposer, comme certa:i.ns le 
souhaitent, une absorption des augmentations de coG.ts, car cela representerait une reduc
tion tres importante de notre programme en terrnes reels. 

Vu la situation mondiale, vu les difficultes particulieres que connaissent, comme chacun 
le sait, les pays africains, vu la determination avec laquelle on affirme vouloir lutter 
contre la faim, vu aussi les demandes des Etats Membres eux-mernes, je ne comprends vrai
ment pas com,_t1ent on pourrait se faire l 'avocat d 'une reduction ou meme simplement d 'une 
stagnation de notre programme. Neanmoins, je l'ai deja dit, je tiendrai dument compte 
des difficultes et des voeux de tous les Etats Mernbres. 

Revenons-en a la Journee mondiale de l'alimentation. Les ceremonies organisees au Siege 
ont ete honorees par la presence de M. Arnintore Fanfani, President du Senat it.alien, et 
peut-etre bientot Premier Ministre, et aussi du Prince Talal, de M. Raul Prebisch et de 
beaucoup de representants et d'invites de marque. Je profite de l'occasion pour remercier 
une nouvelle fois encore de leur soutien la Ville de Rome et son maire, M. Ugo Vetere, 
ainsi que tous ceux qui ont participe a cette manifestation. 
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Pas moins de 45 chefs d'Etat et de gouvernement, qui, dans leur pays, ont donne un eclat 
particulier a la Journee mondiale de l'alimentation, nous ont adresse des messages a cette 
occasion. Je voudrais plus particulierement retenir le message eclairant de Sa Saintete 
le Pape Jean-Paul II, et aussi le texte emouvant que nous a envoye le President des 
Etats-Unis, qui a decide que la Journee mondiale de l'alimentation serait celebree sur 
tout le territoire de son pays. 

11 faut bien comprendre que la Journee mondiale de l'alimentation ne s'arrete pas aux 
portes de Rome mais qu'elle a une signification universelle. A cet egard, nous ne pouvons 
que nous feliciter du retentissement qu'a deja eu notre initiative dans le monde entier. 

Il faut bien comprendre aussi que cette Journee a des effets qui ne s'arretent pas le 
16 octobre au soir. Elle eveille les consciences et fait naitre des activites qui, nous 
le constatons chaque jour, se poursuivent bien au-dela du 16 octobre. C'est une caracte
ristique tres importante dont nous nous efforcerons de tirer pleinement parti a l'avenir. 

Dans ce domaine, nous devrons nous inspirer de la Declaration de Rome sur la faim, 
adoptee a l'issue du Colloque de la Journee mondiale de l'alimentation. 

Malgre le peu de temps dont ils disposaient, les participants ont eu un debat de haut 
niveau. Je suis sGr que leurs deliberations seront pour vous une source d'inspiration et 
d'encouragement, comme elle l'ont ete pour moi-meme; c'est pourquoi j 'ai decide que le 
compte rendu de ce colloque et la Declaration elle-meme seraient largement diffuses. 

La Declaration de Rome n'a rien a voir avec ces appels stridents et irrealistes que l'on 
entend trop souvent. Les participants du colloque, aussi eminents que divers, ont adopte 
une attitude equilibree et realiste en regardant en face les difficultes auxquelles se 
heurte le monde pour resoudre ses problemes. 

Ils se sont declares convaincus que l'humanite devrait axer bien davantage ses efforts 
sur l'alimentation et aussi qu'elle courrait les plus graves dangers si elle laissait 
persister et, a plus forte raison, s'accroitre les inegalites entre les nations et a 
1' interieur de celles-ci. Ils ont affirme qu 'un "effort mondial majeur et concerte" 
s'imposait de toute urgence pour accelerer la croissance des pays en developpement et, 
surtout, des moins avances d'entre eux. Ils ont ajoute qu'il etait de l'interet de tous 
les peuples et de toutes les nations d'accorder une priorite beaucoup plus elevee a la 
production alimentaire et de faire des efforts soutenus pour parvenir a plus d'equite. 
A leur avis, c'etait d'ailleurs la seule solution a long terme. 

Dans leurs recommandations, ou ils envisagent l'ensemble des besoins du developpement, y 
compris le commerce agricole et la securite'alimentaire, ils evoquent les responsabilites 
des pays en developpement et indiquent quelles sont les principales priorites dans les 
differents secteurs; ils soulignent en particulier qu'il faudrait accorder davantage 
d'attention aux pauvres ainsi qu'aux objectifs de la CMRADR. Ils insistent egalement sur 
la necessite d'un accroissement massif de l'aide au secteur alimentaire et agricole et 
jugent indispensable qu'une part croissante de cette aide passe par les institutions 
multilaterales. 

Ils rendent par ailleurs hommage au role des organisati�ns non gouvernementales qui ne 
cessent d'attirer l'attention sur les problemes de la pauvrete et de la faim. Enfin - et 
c'est pour moi une grande satisfaction -, ils reconnaissent a la FAQ une responsabilite 
particuliere et un role de chef de file dans la lutte centre la faim. 

A l'issue de leurs travaux, ils m'ont invite a soumettre leur Declaration, non seulement 
aux organes directeurs de la FAO, mais aussi aux Chefs de Secretariat des autres organi
sations internationales et aux responsables des politiques aux niveaux national et inter
national. "Nous esperons, ont-ils precise, que les dirigeants et les peuples auxquels 
s'adresse cette Declaration seront a la hauteur du defi et manifesteront l'ampleur de 
vues, le courage et la volonte necessaires". 

Comme ils l'ont eux-memes souligne, "la cooperation internationale pour le developpement 
marque un declin dangereux, juste au moment ou elle est le plus necessaire". Privilegier 
l'aide bilaterale aux depens de la cooperation multilaterale ne ferait qu'accentuer la 
division du monde, "division qui a dans le passe provoque de graves.conflits mondiaux". 
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Au coeur meme de leur message, il y a  la conviction que l'on peut vaincre la faim et qu'en 
l'an 2000 toute la population du globe et tous ses enfants devraient pouvoir se nourrir 
convenablement. Il suffirait pour cela de consacrer chaque annee ace noble objectif une 
"minuscule fraction du total des budgets militaires". "Le desespoir, ont-ils affirme, 
peut faire place a l'espoir et une action concrete se substituer a un pessimisme negatif". 

Enfin, Monsieur le President, ils ont souligne, et je voudrais me faire l'echo de cette 
parole, que "l'objectif du developpement est, en derniere analyse, l'etre humain ... 
Le progres de l'homme est a la fois la fin et le moyen du combat mene pour accroitre la 
production alimentaire et vaincre la faim". 

Puissent ces paroles se graver dans nos esprits et dans nos coeurs et nous aider a sur
monter toutes les difficultes qui nous attendent; helas. 
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ANNEXE E 

PROJET RELATIF AUX LIGNES D'ORIENTATION ET 
AUX OBJECTIFS DE L'AJUSTEMENT AGRICOLE INTERNATIONAL 

LIGNE D'ORIENTATION 1 

La production alimentaire et agricole dans les pays en developpement, en parti
culier dans les pays les moins avances et les pays en developpement appartenant aux 
autres categories speciales ou les besoins et les problemes de developpement sont les 
plus grands, devrait progresser pendant la troisieme decennie des Nations Unies pour le 
developpement a un taux annnuel moyen de 4 pour cent au moins. Ce taux est necessaire 
pour repondre aux besoins nutritionnels et a la demande croissante de la population de 
ces pays, jeter les bases d'une industrialisation et d'une diversification plus rapides 
de leurs structures economiques, redresser les desequilibres de plus en plus marques de 
la production mondiale et permettre aux pays en developpement de devenir plus autonomes 
en ce qui concerne la production des denrees alimentaires de base. A cette fin, les pays 
en developpement devraient continuer de renforcer l'elaboration et l'execution des plans 
de developpement agricole et alimentaire et des strategies interessant le secteur ali
mentaire dans le cadre de leurs priorites et programmes nationaux de developpement. Les 
pays developpes, tout en visant dans leurs politiques agricoles l'utilisation la plus 
rationnelle des ressources, devraient s'efforcer de prendre en compte les besoins et 
interets particuliers des pays en developpement et la necessite d'assurer la securite 
alimentaire mondiale. Les pays developpes feront de leur mieux pour reamenager les 
secteurs de leur production agricole et manufacturiere qui ont besoin d'etre proteges 
contre les exportations des pays en developpement, facilitant ainsi l'acces aux marches 
des produits alimentaires et agricoles. Les pays developpes devraient faire tout ce qui 
est en leur pouvoir, lorsqu'ils elaborent et appliquent leurs politiques agricoles 
nationales, pour eviter que celles-ci ne nuisent a l'economie des pays en developpement. 
Tousles pays devraient s'efforcer de rationaliser les systemes de production, compte 
tenu de leurs besoins et de leurs possibilites. 

LIGNE D'ORIENTATION 2 

Le flux total de ressources financieres et autres allant au secteur agricole et 
alimentaire des pays en developpement devrait etre considerablement accru, surtout pour 
l'expansion et la diversification de la production 1__/. Un renforcement important de la 
recherche agricole aux niveaux national, regional et international devrait s'accompagner 
d'efforts speciaux pour utiliser plus efficacement les ressources et ameliorer les 
technologies existantes. La communaute internationale devrait soutenir des mesures visant 
a fournir des facteurs de production agricole, notamment des engrais, des semences ame
liorees et des pesticides, ainsi que les efforts en vue de prevenir les pertes apres re
colte. Il faudrait porter une attention particuliere au developpement de la vulgarisation 
agricole au niveau des interesses. L'action requise est du ressort aussi bien des pays 
developpes que des pays en developpement. 

/ La necessite d'accroitre ces flux est mise en evidence par les estimations, contenues 
dans l'etude FAO, Agriculture: Horizon 2000 - portant sur 90 pays en developpement a 
l'exclusion de la Chine -, de l'accroissement annuel requis des principaux facteurs de 
production dans 90.pays en developpement pendant la periode 1980-2000: investissement 
total 4,4 pour cent; facteurs de production courants (y compris engrais) 5,8 pour cent; 
engrais 8,5 pour cent; irrigation 2,1 millions_d'hectares, 
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LIGNE D'ORIENTATION 3 

Les pays en developpement devraient donner la priorite, conformement a leurs plans 
nationaux, a l'adaptation de cadres institutionnels et de structures agricoles qui per
mettent a la grande majorite des masses rurales, y compris aux paysans sans terre et aux 
petits cultivateurs, un acces plus large et plus equitable: 

aux ressources en terres et en eaux et aux autres ressources naturelles; 

aux facteurs de production, marches et services; 

aux technologies nouvelles et ameliorees; 

a l'education, a la vulgarisation, a la recherche et a la formation; 

et encourager, par des politiques de prix appropriees et d'autres mesures, l'accrois
sement de la production et l'utilisation optimale des facteurs offerts par la technologie 
appropriee disponible. 

Observations: 

La delegation de la Republique argentine a formule des reserves au sujet de cette 
ligne d'orientation parce qu'elle comprend des notions qui ont suscite des reserves for
melles de son pays lors de la CMRADR. 

LIGNE D'ORIENTATION 4 

Les politiques nationales de developpement agricole et rural devraient favoriser la 
participation entiere et reelle de la population rurale a la prise de decisions, a la mise 
en oeuvre et a l'evaluation du processus de reforme agraire et de developpement rural grace 
a.la promotion des organisations rurales, notamment des associations de travailleurs ruraux
et des cooperatives, et au renforcement des pouvoirs locaux. En particulier dans les pays
oil l'egalite des femmes par rapport aux hommes n'est pas reconnue, la pleine integration
des femmes dans le developpement rural sur un pied d'egali-te devrait etre encouragee par
les moyens suivants:

assurer l'egalite juridique et un acces plus large aux services ruraux; 
- promouvoir les organisations feminines comme premiere etape de l'integration

des femmes clans les organisations rurales d'ensemble;
- accroitre les possibilites d'education, de formation et d'emploi.

Les gouvernements devraient envisager des mesures prior7taires en vue de mobiliser 
l'energie des jeunes pour toute une garnme d'activites de developpement. 

Observations: 

La delegation de la Republique argentine a formule des reserves au sujet de cette 
ligne d'orientation parce qu'elle comporte des notions qui ont suscite des reserves formelles 
de son pays lors de la CMRADR. 

LIGNE D'ORIENTATION 5 

Tous les pays devraient etablir des politiques integrees de production alimentaire 
et de nutrition. Dans le cadre des strategies nationales de developpernent, les pays de
vraient se fixer des objectifs operationnels en ce qui concerne l'amelioration des modes 
de consommation alimentaires de tous les groupes socio-economiques et l'elimination pro
gressive de la malnutrition. Lorsque cela est possible et opportun, des considerations 
nutritionnelles devraient etre incorporees clans la conception, la planification, l'execu
tion et l'evaluation des projets de developpement. 
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LIGNE D'ORIENTATION 6 

Les pays en developpement devraient s'efforcer d'appliquer des mesures economiooes 
et sociales speciales pour assurer une repartition juste et equitable des revenus. Le 
cas echeant, ces mesures pourraient comprendre des subventions des produits alimentaires 
ou des complements de revenu de fa�on a accroitre la consommation alimentaire des groupes 
a faible revenu et a ameliorer le niveau nutritionnel des couches sous-alimentees de la popu
lation, en particulier des groupes vulnerables. Afin d'assurer une meilleure utilisation 
des produits alimentaires, il faudra redoubler d'efforts pour reduire les pertes d'aliments 
a tous les niveaux et ameliorer l'entreposage, la transformation, le transport, la commer
cialisation et la qualite des denrees. Les pays en developpement devraient promouvoir le 
renforcement de l'autosuffisance nationale et collective dans le domaine alimentaire grace 
a l'accroissement de la production et de la consommation d'aliments d'origine locale ou 
regionale. 

LIGNE D'ORIENTATION 7 

Tous les pays, et notamment les pays developpes, devraient faire preuve de la volonte 
politique necessaire en s'abstenant, dans toute la mesure possible, de creer de nouveaux 
obstacles tarifaires ou non tarifaires aux importations de produits agricoles et de produits 
derives, en particulier celles qui proviennent des pays en developpement, et ils devraient 
ameliorer progressivement l'acces aux marches internationaux afin de soutenir une tendance 
dynamique a l'accroissement du volume des echanges de ces produits ainsi qu'une plus grande 
diversification des produits. Les pays importateurs devraient eviter de petturher arbitrai
rement les possioilites de commerce qui commencent a se faire jour et les echanges existants. 
Les pays exportateurs devraient restreindre dans toute la mesure possible les subventions 
a l'exportation et les mesures analogues qui pourraient entraver le commerce, notamment 
celui des pays en developpement. 

LIGNE D'ORIENTATION 8 

Tous les pays devraient faire le maximum d'efforts et adopter des mesures appropriees 
pour accroitre la stabilite des marches mondiaux et des produits agricoles a des prix remu
nerateurs pour les producteurs et equitables pour les consommateurs. en avant recours dans 
les cas appropries a des accords internationaux sur les produits. A cet egard, la commu
naute internationale devrait prendre des mesures pour assurer aux pays importateurs, en 
particulier aux pays a faible revenu, l'acces aux approvisionnements de produits alimentai
res a des conditions raisonnables, surtout en periode de penurie mondiale. 

Observations: 

Les Etats-Unis ont reserve leur position sur cette ligne d'orientation, notant que 
le nouveau gouvernement n'a pas encore formule sa politique en matiere de produits. 

LIGNE D'ORIENTATION 9 

Les pays en developpement devraient promouvoir et elargir le commerce des produits 
alimentaires et agricoles ainsi que la cooperation economique et technj_que a l'interieur 
de leur groupe conformement aux decisions prises en la matiere par ces pays dans le 
Programme d'Arusha pour l'autonomie collective et le Cadre de negociations, adoptees a

la quatrieme reunion ministerielle du Groupe des 77 (fevrier 1979), ainsi que dans d'autres 
instances internationales. Ta communaute internationale apportera aux efforts des pays en 
developpement une aide et un soutien appropries. 

Observations: 

Reserve des Etats-Unis: Rien dans la premiere phrase ne doj_t etre interprete cornme 
impliquant que les Etats-Unis appuient tous les elements du Programme d'Arusha. 
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LIGNE D 'ORIENTATION 10 

Il faudrait prendre des rnesures d 'urgence pour instaurer reellernent la securite alirnen
taire mondiale. Tous les pays devraient participer a la realisation de la securite ali
mentaire mondiale et, dans la mesure de leurs rnoyens, au rnaintien de stocks cerealiers 
mondiaux suffisants qui, selon les estimations du secretariat de la FAO, devraient a 
l'echelle mondiale representer environ 17 a 18 p0ur cent de la consommation annuelle mon
diale 1/. Des efforts concertes devraient etre entrepris pour conclure un nouvel accord 
internitional sur les cereales en vue de stabiliser les marches, d'ameliorer la securite 
alimentaire et de mettre en place un systeme, coordonne sur le plan international, de 
reserves alimentaires nationales. A titre transitoire, Jes pays devraient prendre rapi
dement des mesures pour appliquer sur une base volontaire le Plan d'action de la FAO pour 
la securite alimentaire mondiale. Le Fonds monetaire international devrait continuer de 
fournir, dans le cadre de ses mecanismes de financement, un soutien supplementaire a la 
balance des paiements pour aider les pays membres a faire face a l'accroissement de 
leurs depenses d'importations cerealieres.L'objectif de 500 000 tonnes de cereales prevu 
pour la Reserve alimentaire internationale d'urgence devraiat etre realise immediatement. 
Tous les pays devraient soit contribuer (pour ceux qui ne le font pas encore) soit 
accroitre leur contribution a la Reserve. La Reserve doit etre maintenue a 500 000 
tonnes. Il faudrait examiner rapidement des propositions visant a renforcer la Reserve 
[ft notarnment la possibilite de conclure une convention .iuridique obligatoire et 

comportant une clause qui visergit a accroitre le volume de la Reserve pour faire face aux 
besoins futurs en cas d 1 urgenc�/ '!J. Les pays devraient eviter de prendre des mesures pou
vant affecter la capacite des pays en developpement de satisfaire leurs besoins fondamen
taux en cereales et aboutir a une deterioration de la consommation humaine en periode de 
production deficitaire. Un accord general tendant a eviter de telles actions en periode de 
cr1.se alimentaire serait de nature a renforcer considerablement la securite alimentaire 
mondiale. Lors de penuries alimentaires aigues et de grande ampleur, les pays devraient 
envisager de prendre des dispositions entrant dans le cadre du Programme des consultations 
et rnesures eventuelles destinees a parer aux penuries alimentaires augues et de grande 
arnpleur � 

Observations: 

Reserve des Etats-Unis: Bien qu'acceptant sans reserve de considerer la securite 
alimentaire comme un des principaux objectifs de la communaute internationale, la delega
tion des Etats-Unis a estime qu'une ligne d'orientation distincte concernant la securite 
alimentaire n'etait pas� sa place dans le contexte de l'ajustement agricole international. 
En out re, la delegation des Etats-Unis a conteste 1 'opportunite d 'inc lure dans le texte 
accept:e d'un commun accord certains elements concernant le financement des importations 
alim•::ontaires et la RAIU comrne s'j_ls etaient l'expression d'un consensus international. 
Les Etats-Unis ont done reserve leur position sur l'ensemble de la Ligne d'orientation. 

2/ 

Voir le rapport du Groupe intergouvernemental sur les cereales de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) sur la secur.ite alimentaire 
mondiale (CCP: GR 75/9) qui est paru en aout 1975, et le rapport de la cinquieme session 
du Comite FAO sur la securite alimentaire mondiale (CL 78/10). 

Cette partie de la ligne d'orientation devra etre reexaminee par la Conference de la 
FAO compte tenu de l'anaiyse du fonctionnement de la Reserve effectuee par le Comite 
des politiques et programmes d'aide alj_rnentaire lors de ses sessions futures. 
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LIGNE D'ORIENTATlON 11 

L'aide alimentaire est un moyen provisoire de developpement. Il faudrait que les 
objectifs actuels de l' aide alimentaire soient pleine.nent atteints par la communaute in-· 
ternationale tout entiere. Il conviendrait de n'epargner aucun effort pour augmenter a la 
fois le nombre des contribuants et le montant des contributions des donateurs actuels. 
Etant donne que les besoins estimatifs futurs d'aide cerealiere pourraient de.passer 
largement l'objectif actuel de 10 millions de tonnes, il faudrait envisager de reviser 
cet objectif en hausse, en tenant compte de besoins estimes a 17-18,5 millions de tonnes 
de cereales, qui sont d 1 utiles indicateurs des besoins globaux d 1 aide alimentaire en 1985. 
Ces estimations devraient etre revise.es periodiquement J/. Lors de l'etude des besoins 
annuels d'aide alimentaire d'ici a 1985, il faudrait tenir compte des chiffres estlmatifs 
de 300 000 tonnes de produits laitiers et de 350 000 tonnes d'huile vegetale, qui sont 
egalement d'utiles indicateurs des besoins annuels. Les pays qui fournissent une aide 
alimentaire constituee par ces produits devraient poursuivre leurs efforts et les autres 
pays qui sont e� mesure de le faire devraient egalement participer ou envisager de 

·part::Cc1per a c'e.s efforts de fac;:on a satisfaire piogressivement les besoins annuels en
produits laitiers et huiles vegetales. L'aide alimentaire devrait prendre essentiellement

• la· forme "de dons pour aider les pays beneficiaires dans leur ·eifort visant a developper
leur agriculture et, en cas de crise, pour contribuer a. couvrir les besoins aliment;ires
des group es pauvres et vulnerables. Les pays donateurs devraient envisager d' acheminer
une plus grande part de leur aide alimentaire par l'intermediaire du Programme alimentaire
mondial et d'autres institutions multilaterales. Il faudrait ameliorer la planification
previsionnelle et prevoir une meilleure integration avec l'aide financiere et d'autres
formes d'assistance au developpement, et accroitre les transactions triangulaires.

Dans l'etude de la FAO Agriculture: Horizon 2000 portant sur 90 pays en developpement 
a l'exclusion de la Chine, on estime que, en 1990, les besoins d'aide alimentaire se 
situeront entre 15 et 26 millions de tonnes. 

LIGNE D'ORIENTATION 12 

Afin de soutenir les mesures prises par les pays en developpement en vue d'accroitre

substantiellement les investissements clans le secteur agricole, l'aide exterieure prove

nant de sources de financement tant bilaterales que multilaterales doit etre accrue dans

des proportions notables afin d'atteindre rapidement le niveau des besoins annuels estirnes

(aux prix de 1975) a 8,3 milliards de dollars, dont 6,5 milliards a des conditions de

faveur. 11 ne faut pas oublier cependant que, selon la projection proposee par le secre

tariat de la FAO, l'assistance exterieure necessaire pour ce secteur en 1990 atteindra

11 a 12,5 milliards de dollars (aux prix de 1975). 11 faudrait concentrer davantage�l'as

sistance bilaterale et multilaterale assortie de conditions de faveur sur les pays a 

faible revenu et les donateurs devraient engager des fonds suffisants pour faire face aux

deoenses locales et devraient chaque fois que possible repondre favorablernent aux demandes
• ~ - l' - • d 

<le participation financiere aux depenses de fonctionnement entrainees par execution es

projets de developpement dans le secteur agricole. 



ANNEXE F 

CONTRIBUTIONS AU BUDGET DE L'ORGANISATION RESTANT DUES 
AU 30 NOVEMBRE 1982 

Etats Membres 

Afghanistan 
Algerie 
Argentine 
Bangladesh 
Belgique 

Benin 
Bhoutan p_/ 
Bolivie 
Bresil 
Burundi 

Cameroun 
Cap-Vert 

Exigibles 
en 1982 

$ 

17 619,00 
13 331,00 

542 905,00 
88 095,00 

945 231,00 

17 619,00 
17 619,00 
17 619, 00 

2 730 945,00 
17 619,00 

511 ,81 
17 619,00 

Rep. centrafricaine 
Tchad 

6 709,78 
17 619,00 
29 046,99 Colombie 

Comores 
Costa Rica 
Cuba 
Tchecoslovaquie 
Kampuchea dem. 

Rep. pop. dem. 
de Coree 

Djibouti 
Dominique 
Equateur 
El Salvador 

17 619 ,oo
30 650,58 

129 949,60 
911 755,50 

17 619,00 

61 178,20 
17 619,00 

8 809,00 
21 664 ,73 
17 619,00 

Arrieres exigibles 
en 1981 et 

anterieurement a/ 
$ 

65 443,00 

19 308, 22 
3 400,00 

Total restant du 
Total 

-$-

en pourcentage de la 
contribution de 1982 

% 

17 619,00 
13 331 ,oo

542 905,00 
153 538,00 
945 231 ,oo

36 927,22 
21 019,00 
17 619,00 

100 
5 

32 
174 

36 

4 565,63 
2 730 945,00 

22 184,63 

210 
11 9 
100 
100 
126 

13 089,00 
54 43:i,12 
52 458,34 

51 948, 00 
1 7 54 7, 7 6 

44 983, 84 

3 864, 09 
13 557, 00 

511 ,81 
30 708,00 !;:__/ 
61 145, 10 
70 077,34 
29 046,99 

69 567,00 
48 198,34 

129 949,60 
911 755,50 

62 602,84 

61 178,20 
17 619, 00 
8 809,00 

25 528,82 
31 176, 00 

q 

17 4 5:_/ 
ii 

13 

395 
137 

57 
50 

58 
100 

50 
72 

177 

!1_/ 

�/ Les arr1eres comprennent les tranches d'arrieres exigibles en 1982 (14 071,37 
dollars) et les annees ulterieures (123 807,21 dollars), en vertu d'autorisa
tions de la Conference. 

p_/ Etat admis a la qualite de membre a la vingt et unieme session de la Conference 
(novembre 1981). 

5:_/ Montant re�u le ler decembre 1982. 

j_/ Etat Membre considere comme etant en regle avec ses obligations financieres, 
ayant verse toutes les tranches exigibles en vertu de l'arrangement autorise 
par la Conference. 

!!_I Etat n'ayant pas pa.ye a temps les montants exigibles en vertu de l'arrangement 
autorise par la Conference pour le reglement par tranches des arrieres. 



Etats Membres 

Gabon 
Gambie 
Allemagne, Rep. 

fed. d' 
Grenade 
Guinee 

Guinee-Bissau 
Guyane 
Honduras 
Hongrie 
Iran 

Israel 
Cote-d'Ivoire 
Coree, Rep. de 
L3.o 
Liban 

Liberia 
Libye 
Mfidagascar 
Mali 
Mauritanie 

Nexique 

Na.mibie 
NJ.(�ar agua 
Niger 

Nigeria 
Pakistan 
Paraguay 
Perou 
Pologne 

.ko,Jmanie 
Sainte·�Lucie 
Samoa 
Sao Tome-et

Principe 
Senegal 

Exigibles 
en 1982 

$ 

20 435,99 
17 619 ,oo

17 900 904, 00 
17 619,00 
17 619,00 

17 619,00 
14 192,75 

634,44 
354 760,00 
409 520,00 

446 189,00 
13 439,65 
67 142,00 
17 619 ,00 
70 476,00 

17 619,00 
493 332,00 

17 619, 00 
2 519,02 

17 619,00 

967 354,56 
105 714,00 

17 619,00 
17 619,00 
17 619,00 

352 380,00 
6 418,69 

17 619 ,00 
61 666,50 

2 678 088,00 

l'.i,58 094 ,00 
17 619, 00 
'17 619,00 

17 619 ,00 
2 639,25 

- F2 -

Arrieres exigibles 
en 1981 et 

anterieurement �/ 
Total 

$ 

786,16 

26 716,00 

3 1 65 1 65, 01 

280 200,00 
20 834,35 

32 000,90 

26 646,00 
370 230,00 

13 089,00 

17 335,40 

16 553,91 

13 089,00 
27 167,70 

2 385,73 

93 827,14 

80 146,27 

980 111 , 00 

27 1Lf3,96 
4 743,82 

13 557,00 

16 542,92 
10 315,27 

$ 

20 435,99 
17 619,00 

17 900 904,00 
17 619,00 
18 405,16 

44 335,00 
14 192,75 

634,44 
354 760,00 

4 574 685,01 

726 389,00 
34 274,00 
67 142,00 
17 619, 00 

102 476,90 

44 265,00 
863 562,00 

30 708,00 
2 519,02 

34 954,40 

983 908,47 
105 714,00 

30 708,00 
44 786,70 
20 004,73 

446 207,14 
6 418,69 

97 765,27 
61 666,50 

4 658 199,00 

485 237,96 
22 362,82 
31 176,00 

34 161 , 9 2 
12 954,52 

Total restant du 
en pourcentage de la 
contribution de 1982 

% 

58 
100 

100 
100 
104 

252 
81 

4 
so 

325 

133 
49 
21 

100 
145 

251 
175 
174 

14 
198 

60 
100 
174 

b/ 
114-

127 
4 

cl 
50-

174 

106 
127 
177 

194 
74 

al Les arrieres comprennent les tranches d'arrieres exigibles en 1982 
(J4 071,37 dollars) et les annees ulterieures (123 807,21 dollars), en vertu 
d'autorisations de la Conference. 

r, Etat Hembre considere comme etant en regle avec ses obligations financieres, 
ayant verse toutes les tranches exigibles en vertu de l'arrangement autorise 
par la Conference. 

5:j Etat n'ayantpas paye a temps les montants exigibles en vertu de l'arrangement 
autorise par la Conference. 
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Arrieres exigibles Total restant 
Etats Membres Exigibles en 1981 et Total en pourcentage de 1.8. 

en 1982 anterieurement :3:../ contribution de 982 

$ $ $ % 

Seychelles 17 619,00 17 619,00 100 
Sierra Leone 17 619,00 17 619,00 100 
Somalie 17 619,00 2 864,23 20 483,23 116 
Espagne 3 664 752,00 3 664 752,00 100 
Soudan 17 151 , 00 17 151 , 00 97 

Syrie 70 476,00 70 476,00 100 
Togo 17 619,00 27 370,51 44 989,51 255 
Tunisie 70 476,00 24 54-1 ,00 95 017 ,00 135 
Turquie 651 903,00 651 903,00 100 
Ouganda 17 619,00 37 421 ,58 55 040,58 312 

Etats-Unis 
d'Amerique 25 934,69 25 934,69 

Haute-Volta 17 619,00 17 619,00 100 
Uruguay 88 095,00 88 095,00 100 
Viet Nam 70 476,00 848,60 71 32L,, ,60 101 
Yemen, Rep. arabe du 4 505,00 4 505,00 26 

Yougoslavie 300 000,00 300 000,00 33 
Zaire 35 328,00 7 013,00 42 251 ,oo 120 
Zambie 9 061,00 9 061 ,00 26 
Zimbabwe b/ 35 238;00 6 800,00 42 038,00 11 9 

Total des 
montants dus 36 599 332,53 6 690 045,66 43 289 378,19 

:3:../ Les arrieres comprennent les tranches d'arrieres exigibles en 1982 071, 
dollars) et les annees ulterieures (123 807 ,21 dollars), en vertu d 'autoriFrn-~
tions de la Conference. 

E_I Etat admis a la qualite de membre a la vingt et unieme session de la Confere1,:e 
(novembre 1981). 



Etats Membres 

Algerie 
Argentine 
Belgique 
Bhoutan 
Bresil 

Comores 
Costa Rica 
Cuba 

MONTANTS DES AVANCES DUES AU FONDS DE ROULEMENT 

Goree, Rep. pop. dem. de 
Equateur 

Guinee equatoriale 
Gabon 
Allemagne, Rep. fed. d' 
Iran 

Iraq 

Israel 
Cote-d'Ivoire 

Japon 
Goree, Rep. de 
Liban 

Libye 
Mexique 
Maroc 
Nigeria 
Perou 

Pologne 
Roumanie 
Sainte-Lucie 
Samoa 
Arabie saoudite, Royaume d' 

Espagne 
Syrie 
Tonga 
Tunisie 
Turquie 

Etats-Unis d'Amerique 
Viet Nam 

Yougoslavie 
Zaire 
Zambie 

Zimbabwe 

au 

ANNEXE G 

Montants dus 
30 novembre 1982 

$ 

8 180,00 
24 073 ,00 
58 721,00 

1 325,00 
87 992,00 

511,00 
657,00 

3 622,00 
1 972 ,00 

657,00 

657,00 
657,00 

406 374,00 
62 043,00 

10 780,00 

12 788,00 
2 614,00 

554 496 ,00 
8 516,00 
1 314,00 

18 302,00 
19 515,00 

672 ,00 
11 123,00 

1 000,00 

44 106 ,00 
745,00 
329,00 
329,00 

64 285,00 

121 662,00 
2 614,00 

675,00 
2 614,00 

12 160,00 

821 655,00 
2 614,00 

21 962 ,00 
657,00 
657,00 

2 650,00 

2 398 293,00 
============ 



Programme 

2.1.1 

2.1.2 

2.1.3 

2.L6

2.L 7

Numero 

AGL 969 

RLAT 
702-6

AGA 809 

ESN 803 

RAFR 950 

SESSIONS HORS PROGRAMME APPROUVEES ET SESSIONS ANNULEES 

ENTRE LE ler JANVIER ET LE ler OCTOBRE 1982 

PREMIERE PARTIE 

SESSIONS HORS PROGRAMME APPROUVEES 

Titre et justification 

Colloque sur la gestion de l'eau en riziculture 

- Reunion compensee par l'annulation de la session
AGL 707-9
Commission des engrais

Reunion du Comite executif de la Commission de la protec
tion des plantes dans la zone des Caraibes 

Reunion compensee par l'annulation de la session AGP 802 
Consultation entre la FAO et les centres de recherche 
agricole internationaux sur la circulation du materiel 
genetique 

Consultation technique sur les rnethodes d'elevage adaptees 
aux petites exploitations d'Amerique latine 

- Jeter les bases d'une action visant a arneliorer les
methodes de production dans la grande majorite des
ferrnes d'elevage d'Amerique latine

Cornite mixte <l'experts FAO/OMS sur l'innocuite des aliments 

En remplacernent de la session annulee ESN 802: 
Consultation conjointe d'experts FAO/OMS sur les programmes 
de nutrition au service du developpernent communautaire et 
national 

Seminaire sur les aupres des et les 

Suivi de la CMRADR 

Cout 
estimatif 

-$ 

1 500 

550 

8 000 

800 

2 000 

Article de 
l'Acte cons
titutif et 
cate_g_orie 

- (4)

VI-1 (1)

VI-5 (2)

VI-4 (3)

- (4)

ParticiEation 

Participants 
choisis 

Certains Etats 
Membres de la 
region 

Certains Etats 
Membres 

Participants 
designes a

titre personnel 

Participants 
choisis 

t:::I· 

:;p 



Progranl.ffie Numero 

2.1. 8 RLAT 803 

2.1.8 ESC 802 

2.1. 8 ESC 803 

2.2.2 FI 756 

2.2.2 FI 757-1 

Titre et justification 

Consultation d'experts sur les styles de developpement 
et les politiques agricoles en Amerique latine 

- Reunion compensee par l'annulation de la session RLAT 801:
deuxieme consultation des organisations internationales
pour examiner leurs programmes et activites interessant
l'alimentation et l'agriculture en Arnerique latine

Consultation d'experts sur la consomrnation de fibres 
par habitant 

Reunion compensee par l'annulation de la session 
ESC-716: Groupe intergouvernemental sur la banane -
session speciale 

Consultation d'experts sur le renforcement des activites 
du Groupe intergouvernemental sur les fibres dures, le 
sisal et le henequen 

Reunion cornpensee par l'annulation de la session 
ESC 724-10: Sous-Groupe des exportateurs du Groupe 
intergouvernernental sur le the 

CCRRM- Gro,upe de travail sur les principes concernant 
l'arnenagernent des peches dans le cadre du nouveau regime 
juridique des rners 

Reunion cornpensee par l'annulation de la session FI-761: 
CCRRM - Groupe de travail sur la base scientifique de 
determination des rnesures d'arnenagernent 

CCRRM - Groupe de travail sur la ges tion des res sources 
biologiques dans les eaux c6tieres tropicales 

- Reunion cornpensee par l'annulation de la session
FI-760-1: Groupe de travail du CCRRM

Coilt 
estirnatif 

$ 

2 000 

750 

8 000 

NEANT 

NEANT 

Article de 
l'Acte cons
titutif et 
cate_gorie 

VI-!+ (3) 

VI-4 (3)

VI-5 (2)

VI-4 (3)

VI-4 (3)

Partici_p_ation 

Participants 
designes a

titre personnel 

Participants 
designes a
titre personnel 

Certains Etats 
Mernbres 

Participants 
designes a

titre personnel 

Participants 
designes a

titre personnel 

.� 



Programme Numero 

2.2.2 FI 757-2 

2.2.2 FI 816 

2.2.3 FI 759 

Titre et justification 

CCRRM- Groupe de travail sur la gestion des ressources 
biologiques dans les eaux cotieres tropicales 

- Reunion compensee par l'annulation de la session FI-762:
CCRRM-Groupe de travail sur la promotion de la recherche
des ressources halieutiques dans les pays en developpement

Consultation d'experts sur les ressources ichtyques du 
plateau continental patagon 

Reunion compensee par l'annulation de la session FI-766-2: 
Comite COPACO pour le developpement et l'amenagement des 
peches dans les petites Antilles 

COPESCAL - Groupe de travail sur l'aquaculture 

- Reunion compensee par i'annulation de la session FI-778-2:
COPESCAL - Groupe de travail sur la technologie des peches

Cout 
estimatif 

$ 

NEANT 

NEANT 

NEANT 

Article de 
l'Acte cons
titutif et 
categ_orie 

VI-4 (3)

VI-4 (3)

VI-4 (3)

Partici_p_ation 

Participants 
designes a

titre personnel 

Participants 
designes a

titre personnel 

Participants 
designes a

titre personnel 

::i:: 
w 



Programme Numero 

2 .1.1 AGL 707-9 

2.1.1 AGS 951 

2.1.1 AGS 952 

2.1. 2 AGP 714-5 

2.1.2 AGP 802 

2.1.5 ESH 811 

2.1. 6 ESN 802 

DEUXIEME PARTIE 

SESSIONS ANNULEES 

Reunion 

Commission des engrais 

Stage sur le FRAMAP 

Stage sur le FRAMAP 

Comite FAO de la production oleicole 

Consultation entre la FAO et les centres de 
recherche agricole internationaux sur la 
circulation du materiel genetique 

Consultation d'experts sur l'etude des possi
bilites d'acces aux terres et aux eaux et des 
tendances d'avenir 

Consultation conjointe d'experts FAO/OMS sur 
les programmes de nutrition au service du 
developpement communautaire et national 

Gout estimatif 
$ 

33 100 

600 

600 

26 000 

1 500 

24 250 

16 600 

Motif de l'annulation 

�"!euvieme session repartee a 1984, 
suite a la decision prise par la 
Commission de porter a 16 mois 
l'intervalle entre deux sessions 
successives 

Annule faute de contributions 
extrabudgetaires 

Annule faute de contributions 
extrabudgetaires 

Session reportee au prochain 
exercice, les questions techniques 
etant actuellement examinees par 
le Projet regional oleicole de la 
FAO conjointement avec le Conseil 
oleicole international 

Une reunion sera organisee ace 
sujet par le CIAT (Centro Inter
nacional de Agricultura Tropical), 
Colombie, avec la cooperation de la 
FAO et du CIRPG. 

Les questions dont devait traiter 
cette consultation seront examinees 
dans le cadre de reunions extra
budgetaires de la FAO sur les indi
cateurs socio-economiques permet
tant de surveiller et d'evaluer la 
reforme agraire et le developpement 
rural 

Consultation remplacee par la ses
sion hors programme ESN 803 (Comite 
mixte d'experts FAO/OMS sur l'inno
cuite des aliments) 

::i:: 
_f.-. 

j 



Programme Numero 

2.1.8 ESC 716 

2.1. 8 ESC 724-10 

2.1.8 RLAT 801 

2.2.2 FI 760 

2.2.2 FI 761 

2.2.2 FI 762 

2.2.3 FI 766-2 

Reunion Coilt estimatif 

Groupe intergouvernemental sur la banane. 
Session extraordinaire pour examiner les 
projets a presenter au Deuxieme c:ornpte du 
Fonds cornrnun 

Groupe intergouvernemental sur le the -
Sous-Groupe des exportateurs 

Deuxieme consultation des organisations 
internationales pour examiner leurs programmes 
et activites interessant l'alimentation et 
l'agriculture en Arnerique latine 

CCRRM - Groupe de travail I 

CCRRM - Groupe de travail II sur la base 
scientifique de determination des mesures 
d'amenagement 

CCRRM - Groupe de travail III sur la pro
motion de la recherche des ressources halieu
tiques clans les pays en cleveloppement 

Comite COPACO pour le developpement et 
l'arr�n�a:errIBr1t des peches clans les petites 
Antilles 

$ 

13 100 

21 260 

21 000 

NEANT 

NEANT 

NEANT 

NEANT 

Motif de l'annulation 

Session devenue inutile, ce sujet 
devant etre examine a la reunion 
d'experts gouvernementaux convo
quee par la CNUCED. 

Reunion devenue inutile, des reu
nions sur le the couvrant le meme 
sujet ayant lieu a la CNUCED en 
1982 

Remplacee par la session RALT 803 
(Consultation d'experts sur les 
styles de developpement et les 
politiques agricoles en Amerique 
latine) 

Remplacee par la session FI 757-1 
(CCRRM - Groupe de travail sur la 
gestion des ressources biologiques 
clans les eaux c6tieres tropicales) 

Reunion remplacee par la session 
FI 756 (CCRRM - Groupe de travail 
sur les principes concernant l'ame
nagement des peches clans le cadre 
du nouveau regime juridique des 
mers) 

Reunion remplacee par la session 
FI 757-2 (CCRRM - Groupe de travail 
sur la gestion des ressources bio
logiques dans les eaux c6tieres 
tropicales) 

Reunion remplacee p1c,r la session 
FI 816 (Consultation d'experts sur 
les ressources ichtyques du plateau 
continental patagon) 
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Programme Numero 

2.2.3 FI 778-2 

2.2.3 FI 810 

Reunion 

COPESCAL - Groupe de travail sur la 
technologie des peches 

Conference sur la gestion et le deve
loppement des peches 

Cout estimatif 
-$-

NEANT 

28 550 

Motif de l'annulation 

Reunion remplacee par la session 
FI 759 (COPESCAL - Groupe de tra
vail sur l'aquaculture) 

Repartee au prochain exercice 

::,:: 
0\ 

.� 
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TROISIEME PARTIE 

CHANGEMENTS EN MATIERE DE PARTICIPATION AUX SESSIONS APPROUVEES 
DEPUIS LE ler JANVIER 1982 

Organise dans le cadre du programme 2.1.3, un colloque sur la securite des 
approvisionnernents en rnatiere d'alirnentation animale dans les situations 
d'urgence avait ete programme au titre de la categorie 4. Les participants 
devaient etre choisis individuellernent. Cette reunion a ete rnodifiee de ma
niere a inclure des participants provenant d'institutions specialisees des 
Nations Unies et d'organisations internationales, ainsi que des experts 
designes a titre personnel. Son titre a ete change en "Consultation d'experts". 
Elle devient done une reunion de la categorie 3 au titre de l'article VI-4 de 
l'Acte constitutif. Les coGts directs des reunions ant ete rarnenes de 10 000 
dollars a 7 740 dollars. Cette reunion prend le nurnero AGA 810. 

Organisee dans le cadre du programme 2.1.6, cette reunion s'appelait initiale
rnent "Symposium sur l'alirnentation et .la nutrition en Amerique latine". Elle 
est devenue une "Consultation d' expe.rts sur l' urbanisation intensive et ses 
effets sur l'alirnentation et la nutrition en Amerique latine". L'article de 
l'Acte constitutif et la categorie, precedernrnent VI-5 (2), sont desormais 
VI-4 (3). Les participants, au lieu d'etre designes a titre personnel,seront
desorrnais des representants de certains Etats Membres. Les coGts des reunions
ont ete rarnenes de 18 250 dollars a 5 400 dollars.

Organisee dans le cadre du progranune 2.1.5, cette reunion etait initialement 
prevue sous forme de "Consultation gouvernernentale sous-regionale pour le 
Proche-Orient sur la suite donnee a la CMRADR". Son titre a ete change en 
"Consultation d'experts sur les indicateurs socio-econorniques perrnettant de 
surveiller et d'evaluer la reforme agraire et le developpement rural au 
Proche-Orient". L'article de l'Acte constitutif et la categorie, precedem
rnent VI-5 (2), sont desorrnais VI-4 (3). Les participants, au lieu d'etre 
designes a titre personnel

j
seront desorrnais des representants de certains 

Etats Membres. Les coGts directs des reunions ant ete portes de 7 650 dollars 
a 27 280 dollars. 
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ANNEXE I 

CALENDRIER REVISE DES PRINCIPALES SESSIONS, 1982-83 

JANVIER 

FEVRIER 

MARS CFS 31/3-7/4 

AVRIL CPA 19-30/4 

COFO 3-7/5 
MAI PC 10-20/5 

FC 17-28/5 

JUIN 
APARC/TC 1-5/6 
APARC 8-11/6

JUILLET 

AOUT LARC/TC 30/8-2/9 

LARC 6-10/9 
PC 13-24/9 

SEPTEMBRE FC 13-24/9 
ARC/TC 22-26/9 
CCLM 27-30/9
ARC 29/9-2/10 

ERC 4-8/10 
OCTOBRE CPA 11-20/10 

NERC 25-29/10 

NOVEMBRE CL 22/11-3/12 

DECEMBRE 

APARC 

ARC 
CQCJ 

CP 
CF 
CPA 

CFS 

Conference regionale pour l'Asie 
et le Pacifique 
Conference regionale pour l'Afrique 
Comite des questions constitution
nelles et juridiques 
Comite des produits 
Conference 
Comite des politiques et programmes 
d'aide alimentaire et du Programme 
alimentaire mondial ONU/FAO 
Comite de la securite alimentaire 
mondiale 

CL �onseil 

COAG 
COFI 
COFO 
ERC 
FC 
LARC 

NERC 

PC 
TC 

COAG 21-30/3 

CFS 13-20/4 
PC 25/4-6/5 
FC 25/4-6/5 

CPA 16-27/5 

CCLM 1-3/6 
CL 20/6-1/7 

PC 19-30/9 
FC 19-30/9 

CCP 3-7/10 
CQCJ 3-7/10 
COFI 10-19/10 
CPA 20-28/10 

CL 1-3/11 
CF 5-24/11 
CL 25/11 

Comite de l'agriculture 
Comite des peches 
Comite des forets 
Conference regionale pour l'Europe 
Comite financier 
Conference regionale pour 
l'Amerique latine 
Conference generale pour le 
Proche-Orient 
Comite du programme 
Comite technique de la Conference 
regionale 



STATUTS REVISES DU COMITE CONSULTATIF DE LA RECHERCHE 
SUR LES RESSOURCES DE LA MER 

ANNEXE'J 

Le Directeur general de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture. 

Rappelant que le "Comite consultatif de la recherche sur les ressources de la mer" a ete 
cree par le Directeur general en 1963 en vertu de l'Article VI, paragraphe 2, de l'Acte 
constitutif a·la demande de la Conference a sa onzieme session (1961); 

Considerant la necessite de mettre les statuts dudit Comite en conformite avec les dispo
sitions constitutionnelles actuelles et les decisions concernant les organes statutaires 
de la FAO adoptees par la Conference au cours des dernieres annees et de mettre a jour 
le libelle du texte; 

Modifie par la presente les statuts du "Comite consultatif de la recherche sur les res
sources de la mer" promulgues en janvier 1963 comme suit: l/ 

Article I Objet du mandat 

L'objet et le mandat du Comite sont les suivants: 

/1. Le Directeur general de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
!'agriculture (FAO), donnant suite a la decision adoptee par la Conference de la FAO a sa 
onzieme session (par. 233 du rapport de la .Conference), a cree en vertu des dispositions 
de l'Article VI, paragraphe 2, de l'Acte constitutif de la FAO, le Comite consultatif de 
la recherche sur les ressources de la mer (ci-apres denonnne: "le Comite")/ (a) faire des 
etudes et fournir au Directeur general des avis sur l'elaboration et l'execution des 
parties du Programme de travail de l'Organisation relatives a la recherche sur les 
ressources des peches maritimes (y compris les travaux sur les navires de recherche, les 
statistiques biologiques, la formation de specialistes des peches et autres sujets connexes), 
ainsi que sur la diffusion, l'interpretation et l'application des resultats obtenus, en 
s'attachant particulierement aux sujets halieutiques de la recherche oceanographique; 

/2./(b) /avec/ en vertu de l'accord /du/ entre le Directeur general et la Commission' ocea
nographique intergouvernementale (COI)-deVUnesco, et conformement a la resolution 15 
de la deuxieme session de la /Commission oceanographique intergouvernementale (ci-apres 
denommee (COI), creee sous l'igide de l'Unesco/ COI, /le Comite agira/ agir egalement 
comme organe consultatif de cette Commission pour les-aspects halieutiques de l'oceano
graphie. 

Article II Composition 

j_l�/_(a) sous reserve des dispositions du paragraphe (b) ci-dessous, le Comite se compose 
de j_quinz!=_./ treize specialistes .des peches nommes La titre personne.!7 par le Directeur_ 
general /de la FAQ, pour une periode d'un an et·susceptibles d'etre designes de nouveau/ a

titre personnel. Les membres du comite s�nt choisis par le Directeur general en fonction 
de leur competence, apres consultation /_des gouvernements e!_/ de� Etats Membres, �es orga
nisations et des organismes intergouvernementaux et autres /des Etats Membres/ s'occu
pant de recherche sur les peches, compte tenu de la necessite d'assurer une representation 
par region et par sujet d'etude. 

/2.. Aux fins de l'alinea I de l'article ler ci-dessus, le comite se compose de treize 
;embres au maximum�/ 

/3./ (b) Aux fins de /l'alinea II de l'article 1/ l'article I (b) ci-dessus, le Comite 
s'adjoint deux membres supplementaires originaires /de pays/ d'Etats non membres de 
j_la FAQ/.l'Organisation, nommes par le Directe�r g!neral SU!_ la base des propositions 
faites par le bureau de la COI, conformement /aux termes de/ a la resolution 15 mentionnee 
j_� l'alinea II de l'article I ci-d,essu�/ dans-ledit articl;. 

l/ Les mots entre crochets ont ete supprimes, et les mots soulignes ont ete ajoutes. 
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c) Les membres du Comite sont nommes pour une periode pouvant aller jusqu'a 4 ans
et sont susceptibles d'etre designes de nouveau. Les nominations destinees a pourvoir
aux vacances survenant dans le Comite s'effectuent selon les memes procedures que les
nominations initiales. Lorsqu'une vacance survient, pour cause de demission, d'incapacite,
de deces, ou pour toute autre raison, le mandat du nouveau membre va jusqu'a la fin du
mandat du membre qu'il remplace.

Article III - Rapports 

Le Comite /fait et presente des rapports et des recommandations approprie_§_/ soumet 
au Directeur gen€ral /qui soumet a l'attention de la Conference ou du Conseil des recomman
dations comportant pour l'Organisation des incidences sur le plan des politiques, des 
programmes et des finances, et qui assurent aux conclusions et recommandations du comite 
la diffusion appropriee..:...7 des rapports sur ses activites et des recommandations afin de 
lui permettre d'en tenir compte lors de la preparation du projet de programme de travail 
et budget de l'Organisation, et des autres documents a soumettre a la Conference et au 
Conseil. Le Directeur general portera a l'attention de la Conference, par l'intermediaire 
du Conseil, toutes recommandations du Comite comportant pour l'Organisation des incidences 
sur le plan des politiques, du programme et des finances, �t qui assurent aux conclusions 
et recommandations du Comite la diffusion appropriee. 

Article IV - Organes subsidiaires 

Le Comite peut etablir tels organes subsidiaires qu'il juge necessaires a l'accomplis
sement de sa tache, sous reserve de l'existence des credits necessaires dans le chapitre 
correspondant du budget approuve de l'Organisation. 

Article V - Depenses 

a) Les depenses exposees par les membres du comite pour assister aux sessions du Comite
sont a la charge de l'Organisation en conformite avec la reglementation sur les deplacements.

b) Les depenses exposees par les observateurs pour assister aux sessions du Comite sont
a la charge de leurs organisations respectives.

c) Les depenses de secretariat du Comite sont a la charge de l'Organisation.

Article /V/ VI - Reglement interieur

Le Comite peut adopter et modifier son propre reglement interieur, qui /intre en
apres approbation par le Directeur general, sous reserve de confirmation par la 

Conference ou le Conseil de l'Organisation, selon le cas.7 doit etre conforme a l'Acte 
constitutif et au Reglement general de l'Organisation, ainsi qu'aux principes regissant 
les commissions et Comites adoptes par la Conference� Le Reglement interieur et les 
amendements y relatifs entrent en vigueur des leur approbation par le Directeur general. 

Article VII - Amendements aux statuts 

Le Comite peut proposer des amendements aux presents statuts. Les propositions a 
cet effet sont presentees au Directeur general pour examen et approbation/ 



Prl!sident 

Yougoslavie (M. Trkulja) 

Prl!sident 

Sri Lanka 

(D.H.J. Abeyagoonasekera) 

COMITE DU PROGRAMME 

(novembre 1981 - novembre 1983) 

Argentine (C.0. Keller Sarmiento) 

Bresil (A.F.M. de Freitas) 

Cameroun (A.G. Ngongi Namanga) 

Etats-Unis d'Amerique (A.A. Sorenson) 

France (P. Guerin) 

Membres 

lnde (Ramadhar) 

Koweit (F.H.J. Hayat) 

Libye (M. Sidki Zehni) 

Pakistan (T. Ahmad) 

Sierra Leone (T.E.C. Palmer) 

COMITE FINANCIER 

(novembre 1981 - novembre 1983) 

Arabie Saoudite (A.Y.A. Bukhari) 

Australie (J.L. Sault) 

Canada (D.W. Ware) 

Membres 

Grece (M.A. Papageorgiou) 

Panama (M. lvankovich de Arosemena) 

Perou (J. Gazzo) 

Senegal (S. Aidara) 

COMITE DES QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIOUES 

(novembre 1981 - novembre 1983) 

Etats-Unis d' Amerique 

Hongrie 

ltalie 

Nigeria 

Philippines 

Royaume-Uni 

Suisse 

COMITE DES POLITIOUES ET PROGRAMMES D'AIDE ALIMENTAIRE (1982) 

Mandat expirant le 

31 decembre 1983 

31 decembre 1984 

31 decembre 1985 

Elus par le Conseil de la FAO 

Arabie saoudite, Royaume, d' 

Australie 

Bangladesh 

Canada 

Etats-Unis d' Amerique 

Bresil 

Congo 

Mali 

Pays-Bas 

Thailande 

Allemagne, Republique federale d' 

Cuba 

France 

Nigeria 

Zambie 

Elus par l'ECOSOC 

Danemark 

Grece 

Hongrie 

lnde 

Maroc 

Belgique 

Finlande 

Japon 

Pakistan 

Somalie 

Colombie 

Haute-Volta 

Mexique 

Roy au me-Uni 

suede 



Afghanistan 

Albanie 

Algerie 

Allemagne, Republique 

federale d' 

Angola 

Arabie saoudite, Royaume d' 

Argentine 

Australie 

Autriche 

Bahamas 

Bahrei'n 

Bangladesh 

Barbade 

Belgique 

Benin 

Bhoutan 

Birmal)ie 

Bolivie 

Botswana 

Bresil 

Bulgarie 

Burundi 

Cameroun 

Canada 

Cap-Vert 

Chili 

Chine 

Chypre 

Colombie 

Comores 

Congo 

Coree, Republ ique de 

Coree, Republique populaire 

democratique de 

Costa Rica 

Cote-d' lvoire 

Cuba 

Danemark 

Djibouti 

Dominique 

Egypte 

El Salvador 

Emirats arabes unis 

Equateur 

Espagne 

Etats-Unis d' Amerique 

Ethiopie 

Fidji 

Finlande 

France 

Gabon 

ETATS MEMBRES DE LA FAO 

(a partir du 7 novembre 1981) 

Gambie 

Ghana 

Grece 

Grenade 

Guatemala 

Guinee 

Guinee-Bissau 

Guinee equatoriale· 

Guyane 

Hai'ti 

Haute-Volta 

Honduras 

Hongrie 

lnde 

lndonesie 

lrak 

Iran 

lrlande 

lslande 

Israel 

ltalie 

Jamai·que 

Japon 

Jordanie 

Kampuchea democratique 

Kenya 

Kowei't 

Lao 

Lesotho 

Liban 

Liberia 

Libye 

Luxembourg 

Madagascar 

M�laisie 

Malawi 

Maldives 

Mali 

Malte 

Maroc 

Maurice 

Mauritanie 

Mexique 

Mongolie 

Mozambique 

Namibie 

Nepal 

Nicaragua 

Niger 

Nigeria 

Norvege 

Nouvelle-Zelande 

Oman 

Ouganda 

Pakistan 

Panama 

Papouasie Nouvelle-Guinee 

Paraguay 

Pays-Bas 

Perou 

Philippines 

Pologne 

Portugal 

Oatar 

Republique centrafricaine 

Republique Dominicaine 

Roumanie 

Royaume-Uni 

Rwanda 

Sainte-Lubie 

Saint-Vincent-et-Grenadines 

Samoa 

Sao Tome-et-Principe 

Senegal 

Seychelles 

Sierra Leone 

Somalie 

Soudan 

Sri Lanka 

Suede 

Suisse 

Suriname 

Swaziland 

Syrie 

Tanzanie 

Tchad 

Tchecoslovaquie 

Thailande 

Togo 

Tonga 

Trinite-et-Tobago 

Tunisie 

Turquie 

Uruguay 

Venezuela 

Viet Nam 

Yemen. Republique arabe du 

Yemen, Republique democra-

tique populaire du 

Yougoslavie 

Zai're 

Zambie 

Zimbabwe 
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